
 
 

 
 

3-1. Règlement 
 

PLU approuvé le 8 juillet 2021  
Modification simp lif iée n°1 approuvée le 14 décembre 2022 

 

décembre  2022  



PLU de Saint -Tropez 

Règlement 
 

2 

MS1 du PLU/ décembre 2022 

Sommaire 

 

1. DISPOSITIONS GENERALES ................................ ................................ ................................ .........  5 

DG - ARTICLE 1 - Champ dõapplication territorial  du Plan Local dõUrbanisme (PLU) ................................ .....  6 
DG - ARTICLE 2 - Adaptations mineures ................................ ................................ .........................  6 
DG - ARTICLE 3 ð Équipements d'intérêt collectif et services publics  ................................ ......................  6 
DG - ARTICLE 4 ð La reconstruction ¨ lõidentique ................................ ................................ .............  6 
DG - ARTICLE 5 ð Accès au Domaine Public Maritime (DPM) ................................ ................................ ..  6 
DG - ARTICLE 6 ð Bande des 100 mètres à partir du rivage................................ ................................ ...  6 
DG - ARTICLE 7 ð Rejet dõeaux pluviales ................................ ................................ ........................  6 
DG - ARTICLE 8 ð Enseignes, pré-enseignes et dispositifs publicitaires  ................................ .....................  7 
DG - ARTICLE 9 ð Création de Surface de Plancher dans les pool-houses ................................ ..................  7 
DG - ARTICLE 10 ð Rappel des effets des servitu des patrimoniales ................................ .........................  7 
DG - ARTICLE 11 ð Aléa de submersion marine ................................ ................................ .................  7 
DG - ARTICLE 12 ð Implantation des constructions par rapport aux voies départe mentales .............................  7 
DG - ARTICLE 13 ð Isolation phonique des constructions le long des voies bruyantes  ................................ ....  8 
DG - ARTICLE 14 ð Enrochements cyclopéens ................................ ................................ ..................  8 
DG - ARTICLE 15 ð Évolution des constructions existantes ................................ ................................ ...  8 
DG - ARTICLE 16 ð Exemplarité énergétique ou environnementale  ................................ .........................  8 
DG - ARTICLE 17 ð Espèces végétales allergisantes ................................ ................................ ............  8 
DG - ARTICLE 18 ð Définitions  ................................ ................................ ................................ ....  8 

2. DISPOSITIONS PARTICULIERES ................................ ................................ ................................ .....  9 

ZONE UA ................................ ................................ ................................ ..............................  10 
ZONE UB ................................ ................................ ................................ ..............................  20 
ZONE UC ................................ ................................ ................................ ..............................  30 
ZONE UD................................ ................................ ................................ ..............................  39 
ZONE UE ................................ ................................ ................................ ..............................  49 
ZONE UF ................................ ................................ ................................ ..............................  56 
ZONE UG ................................ ................................ ................................ .............................  63 
ZONE UP ................................ ................................ ................................ ..............................  68 
ZONE AUM ................................ ................................ ................................ ............................  72 
ZONE AUP ................................ ................................ ................................ ............................  76 
ZONE A ................................ ................................ ................................ ...............................  79 
ZONE N ................................ ................................ ................................ ...............................  85 

3. ANNEXES ................................ ................................ ................................ ............................. 93 

ANNEXE 1 : Bâtiment désigné en zone A pouvant faire l'objet d'un changement de destination  ........................  94 
ANNEXE 2 : Lexique explicatif  ................................ ................................ ................................ ....  95 
ANNEXE 3 : Voies identifiées au  titre des articles 6  ................................ ................................ .........  104 
ANNEXE 4 : Bâti patrimonial ................................ ................................ ................................ .....  105 
ANNEXE 5 : Annexe au règlement de la zone A ................................ ................................ ...............  106 
ANNEXE 6 : D®fense Ext®rieure Contre lõIncendie ................................ ................................ ...........  108 
ANNEXE 7 : Surélévations en zone UA1 ................................ ................................ ........................  113 
ANNEXE 8 : Espèces végétales allergisantes ................................ ................................ ..................  114 

 
 



PLU de Saint -Tropez 

Règlement 
 

3 

MS1 du PLU/ décembre 2022 

Préambule  

 
Lõordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015, les décrets n° 2015-1782 et n°2015-1783 du 28 décembre 2015 et le 
décret n°20 16-6 du 5 janvier 2016 ont fait évol uer le  Code de lõurbanisme. Cette recodificat ion nõa pas eu pour effet 
de modifier le dro it  de lõurbanisme, seulement de réorganiser la str ucture du Code, en vue dõen faciliter la 
compréhension.  
 
Les dispositions du Code de lõUrbanisme relatives au règleme nt du PLU sont désormais inscrites aux articl es L.151-9 et 
suivants et R.151-9 et suivant s du Code lõUrbanisme. Les articles L.151-9 et suivants sont ré partis  dans le Code de 
lõUrbanisme selon 3 sous-sections :  
 

-  Sous-section 1 : Affectation des sols et des ti nation des constr uctions 

-  Sous-section 2 : Qual ité urb aine, architecturale, environnemen t ale et paysagère 

-  Sous-section 3 : Équipements, réseaux et empl acement s réservés 
 
Afin de mettre en cohérence le règlement du PLU a vec cette nouvelle codification , lõordre des articles du règlement 
est modifié  et  organisé en 3 sections :  
 

-  Section 1 : Destination des constructions, usage des sols et natures dõactivit® 

-  Section 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnemen tales et paysagères 

-  Section 3 : Équipements et réseaux 
 
Les tableaux de concordance ci-après, illu strent  cette nouvelle répar t ition.  
 

Correspondance entre les articles du règlement du PLU de 201 3 et du PLU révisé : 
 

 
PLU approuvé en 2013  

(ancienne codific ation du Code de l õUrbanisme)  
PLU révisé 

(nouvelle codif ication du Code de lõUrbanisme) 

Art icle 1 Occupations et utilisations  du sol interdi tes Cf. nouvel arti cle 1 

Article 2 
Occupations et uti lisations du sol soumises à des 
conditions particulières  

Cf. nouveaux article s 2 /  3 / 4 

Article 3 Desserte des terrains et accès aux voies Cf.  nouvel arti cle 13 

Article 4 Desserte des terrains par le s réseaux Cf. nouvel arti cle 14 

Article 5 Superficie minimale  des terrains constructibles  Supprimé par la loi ALUR du 24/03/2014  

Article 6 
Implantatio n des constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques 

Cf. nouvel arti cle 7 

Art icle 7 
Implantation  des constructions par rapport  aux 
limites séparat ives 

Cf. nouvel arti cle 8 

Article 8 
Implantation  des constructions les unes par 
rapport  aux autres sur une même propriété 

Cf. nouvel ar ti cle 9 

Article 9 Emprise au sol Cf. nouvel arti cle 5 

Article 10 Hauteur maximale des constructions  Cf. nouvel arti cle 6 

Article 1 1 
Aspect extérieur des constructions et 
aménagement de leurs abords 

Cf. nouvel arti cle 10 

Article 1 2 Réalisation dõaires de stat ionnement Cf. nouvel arti cle 12 

Article 1 3 
Réalisation dõespaces libres, dõaires de jeu x et de 
loisirs et d e plantations 

Cf. nouvel arti cle 11 

Article 1 4 Coefficient dõoccupation du sol  Supprimé par la loi ALUR du 24/03/2014  
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Correspondance entr e les art icles du règlement du PLU révisé et du PLU de 2013  : 
 

 
PLU révisé 

(nouvelle codification du Code de l õUrbanisme) 
PLU approuvé en 2013  

(ancienne codification du Code de l õUrbanisme)  

Section 1  :  Destination des constructions, usag e des sols et 
natures dõact ivité  

- 

Art icl e 1 
Constructions, activités , usages et affectations des 
sols interdits  

Cf. ancien arti cle 1 

Art icle 2 
Constructions, activités, usages et affectations des 
sols soumis à des conditions particuli ères 

Cf. ancien art icle 2 

Article 3 Mixité  fonctionnel le et sociale Cf. ancien arti cle 2 

Section 2  :  Caractéristiques urbaines, architecturales, 
envi ronnem entales et paysagères  

- 

Article 4 Volumétrie des constructio ns Cf. ancien arti cle 2 

Article 5 Emprise au sol des constructions  Cf. ancien arti cle 9 

Art icle 6 Hauteur des constructions Cf. ancien arti cle 10 

Article 7 
Implantation des constructions  par rapport aux 
voies et emprises publiques 

Cf. ancien arti cle 6 

Article 8 
Implantation  des constructio ns par rapport  aux 
limites séparative s 

Cf. ancien arti cle 7 

Article 9 
Implantation  des constructions les unes par 
rapport  aux autres sur une même propriété 

Cf. ancien arti cle 8 

Article 10 
Qualité urbaine, architectur ale, environnementale 
et paysagère 

Cf. ancien arti cle 11 

Article 1 1 
Traite ment environnemental et paysager des 
espaces non bâtis et abords des constructions 

Cf. ancien arti cle 13 

Article 12 Stat ionnement  Cf. ancien arti cle 12 

Section 3  :  Équipements et réseaux  - 

Article 1 3 Desserte par les voies publiques ou privées Cf. ancien arti cle 3 

Artic le 14 Desserte par les réseaux Cf. ancien arti cle 4 
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1.  DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remarque :  
Lõexpression ç Surface de Plancher » est remplacée par le terme «  SP » dans la suite de ce document.  
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DG - ARTICLE 1 - Champ dõapplic at ion ter r it orial  du Plan Local dõUrbanisme (PLU) 
 
Le présent règlement s'applique ¨ lõensemble du territoire de la Commune de Saint-Tropez. 
 

DG - ARTICLE 2 - Adaptations mineures  
 
En application de lõarticle L.152-3 du Code de lõUrbanisme, les règles et servitude s définie s par le plan local 
d'urbanisme peuvent f aire l'objet d'adaptations  mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des 
parcelles ou l e caractère des constructions avoisinan tes, dans les conditions définies au x arti cles L.152-4 et suivants 
du Code de lõUrbanisme.  
 

DG - ARTICLE 3 ð Équipements d'intérêt collectif et services public s 
 
Conform®ment ¨ lõarticle R.151-27 du Code de lõUrbanisme, des règles particulières peuvent êtr e applicables aux 
équipements d'inté rêt co llec t if e t services publics, notamment ceux néc essaires au fonction nement du Réseau Public 
de Transport dõÉlectricité  ainsi que les affouillements et les exh aussements qui y sont liés.  Il pourra donc être dérogé 
aux articles 4 à 12 de chaque zone pour les équipements d'intérêt  collectif et services pub lics. 
 

DG - ARTICLE 4 ð La reconstruction  à lõiden t ique  
 
Lõart icle L.111-15 du Code de lõUrbanisme, prévoit que « lorsqu'un bâtiment régul ièrement édif ié vient à être détruit 
ou démoli, sa reconstruct ion à l'identiq ue est autorisée dans un délai de d ix ans nonobstant tout e dispositio n 
d'urbanisme contraire, sauf si  la carte communale, le pl an local d 'urbanisme ou le plan de prév ention des ri sques 
naturel s prévisibles en dispose autrement. »  
 
Dans les zones où les nouvelles constructions ne sont pas admises, le PLU prévoit conformément  ¨ lõarticle  L.111-15 
du Code de lõUrbanisme, que les constructions existantes peuvent faire lõobjet dõune reconstruction à  lõidentique dans 
un délai de 10 ans, selon les dispositions particulières à cha que zone en termes de péril, sinistre ou démolition 
volontaire , étant entendu qu e par décision1 de la Cour Administrative dõAppel de Lyon du 01 octobre 2013, une 
modif ication légère de lõaspect extérieur de la const ructi on par rapport à la constructio n préexistante ne fait pas 
obstacle ¨ lõapplication dud it article.  
 

DG - ARTICLE 5 ð Accès au Domaine Public Maritime (DP M) 
 
Conformément aux d ispositions  de la loi 86 -2 du 3 janvier 1986 portant sur lõam®nagement, la protection et la mi se en 
valeur du littoral , toutes dispositions doi vent être pr ises pour assurer lõacc¯s de chacun au domaine publ ic mari t ime. 
 

DG - ARTICLE 6 ð Bande des 100 mètre s à partir du rivage  
 
Conformément aux disposition s des articles L.121-16, L.121-17 et L.121-18 du Code de lõUrbanisme, en dehors des 
espaces urbanisés, les constructions ou inst allations sont inter dites sur une bande littorale de cen t mètr es à compter 
de la li mite h aute du rivage. 
 
Cette inter dictio n ne s'applique pas aux constructions ou installations nécessaires à des services publics ou à des 
activité s économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau.  
 
L'aménagement et l'ouver ture d e terrains de ca mping ou de stationnement de caravanes sont interd its dans cette 
bande littorale.  
 

DG - ARTICLE 7 ð Rejet dõeaux pluviales 
 
Pour les projets soumis à autorisat ion ou à déclaration au titre de la rub rique 2. 1.5.0. de lõarticle L.214-1 du Code de 
lõEnvironnement,  il est  fortement c onseillé aux pétitio nnaires de se reporter aux « règles générales à prendre en 
compte dans la conception et mise en ïuvre des réseaux et ouvrages pour le dépar tement du Var »  édictée s par l a 
Mission Inter-Services de lõEau et de la Nature (MISEN). 
 

« Rubri que 2.1.5.0.  : Rejet  dõeaux pluvi ales dans les eaux douces superfici el les ou sur le sol ou 
dans le sous-sol, la surface  totale du p roje t, augmentée de la surfa ce correspondant à la p artie 
du bassin naturel dont  les écoulements sont inter ceptés par le proje t, étant :  
 

1. Supérieure ou égale à 20 ha : (A) projet soumi s à autori sat ion 
2. Supérieure à 1 ha m ais inféri eure à 20 ha : (D) projet s oumis à déclaration  » 

 

 
1 Décision n°13LY00315 : « Considérant (é) que la seule cir constance qu'une nouvelle fenêt re serait ouverte en 

façade sud n'est, en tout éta t de cause, pas susceptibl e de faire obstacl e à l 'appli cat ion de l'(ancien) arti cle L.  111-3 
du code de l'urbanisme ;  (é) » 
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DG - ARTICLE 8 ð Enseignes, pré -enseignes et dispositif s publ icitaires  
 
Les enseignes, pré-enseignes et dispositifs publici tair es sont soumis à une autorisation  préfectoral e et doivent être 
conformes aux dispositions du Code de lõEnvironnement : L581-4, L581 -8, L581 -18, R581 -16. 
 

DG - ARTICLE 9 ð Création de S urface  de Plancher dan s les pool -houses 
 
De la SP pourra être  créée, dans la limite de  10 m², dans lõemprise au sol autorisée du pool-house. 
 

DG - ARTICLE 10 ð Rappel des effets des servitudes patrimonial es 
 
Sites inscri ts 
 
Arti cle L34 1-1 du Code de lõEnvironne ment  
« é L'inscription  entraîne, sur les terra ins compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation  pour les i ntéressés 
de ne pas procéder à des tr avaux autres que ceux d'exploitation couran te en ce qui con cerne les fonds rur aux et 
d'entretie n en ce qui concerne les constructions  sans avoir avisé, quatre  mois d'avance, l'administration de leur 
intention . » 
 
Articl e R341-1 du Code de lõEnvironnement  
Ces travaux qui af fectent le paysage urbain ou naturel dõun site inscrit so nt soumis à déclarati on préalable adressée 
au Préfet de dép artement, qui  recueille lõavis de lõarchitecte des Bâtiments de France sur le projet. Si les travaux 
entrent da ns le cadre dõune demande de permis dõam®nager, de construire, de démol ir ou une déclarati on préalable  
au t itre du code de lõurbanisme, cette dem ande tient li eu de la déclaration pré alable au titre du code de 
lõenvironnement.  
 
Sites classés 
 
Arti cle L341 -10 du Code de  lõEnvironnement 
« Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits  ni être m odifiés dans leur  état  ou leur 
aspect sauf aut orisation spéciale  (é) » 
Les proc®dures de demande dõautorisation de trav aux en site classé sont régies par les articles suivants du code de 
lõenvironnement : R341-10 à R341-13. 
 
Monuments historiques  et l eurs abords 
 
Arti cle L621-30 du Code du Patrimoine  
« (é) la pro t ection au t itre des abords s'applique à tout imme uble, bâti ou non bâti, vi sible du monument hist orique 
ou visible  en même temps que lui et situé à moins de cinq cents mèt res de celui -ci.  (é) » 
 
Art icle L 621-32 du Code du Patrimoi ne 
« Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble,  bâti ou no n bâti, protégé  au titre  des abords 
sont soumis à une autorisation préalable.  (é) » 
 
Article R621-96 du Code du Patrimoine  
Lõautorisation  pr®vue ¨ lõartic le L.621-32 pour les travaux situés en abords de monuments historiques non soumis à 
autorisat ion au ti tre du code de lõenvironnement ou du code de lõurbanisme est régie par les artic les suivants du code 
du patrimo ine : R621-96-1 à R621-96-17. 
 

DG - ARTICLE 11 ð Aléa de submersion marin e 
 
Il est porté à lõatt ention des pétitionnaires que la Commune de Saint -Tropez est concernée par un aléa de submersion 
marine.  
Le BRGM a réalisé, à la demande de la DREAL PACA, une étude de caractérisati on de lõal®a submersion marine pour 
les littoraux des départements 13, 06 et 83 en 2017.  
Le Porter à Connaissance relatif à lõEnveloppe Approchée des Inondations Potentielles (EAIP) en date de mars 2019 
figure en annexe du PLU. 
 
 

DG - ARTICLE 12 ð Implant ation des constructions par rapport aux voi es départementales  
 
Sauf prescripti on part iculière figurant sur les  documents graphiques, les construction s actuelles ou future s doivent 
êt re implantées à une distance minimale de :  
 

-  20,50 mètr es de lõaxe de la route départementale 98a,  

-  25 m¯tres de lõaxe de la route d®partementale  93 pour les habitat ions, 

-  10 m¯tres de lõaxe de la route  départementale 93 pour les autres constructi ons, 
 



 

PLU de Saint -Tropez 

Règlement 

DISPOSITIONS 
GENERALES 

 

8 

MS1 du PLU/ décembre 2022 

DG - ARTICLE 13 ð Isolation  phonique des constructio ns le l ong des voies bruyan tes 
 
Dans la bande de part et dõautre des voies bruyantes, dont la large ur est définie en annexe du PLU,  les constructions 
devront  êt re édi fié es conformément aux normes réglementair es dõisolation phonique. 
 

DG - ARTICLE 14 ð Enrochement s cyclopéens  
 
Les enrochements de type cyclopéen  sont interdits . 
 

DG - ARTICLE 15 ð Évolution  des constructions existantes  
 
15.1  - Lorsqu'une construction existante ¨ la date dõapprobation du pr®sent plan local dõurbanisme n'est pas conforme 
aux dispositions en vigueur, peuvent être autorisés les  travaux de rénovation, réhabilitation ou extension qui 
nõaggravent pas la non-conformité de la constru ction ou qui sont étrangers à ces dispositions . 
 
15. 2 ð Excepté en zones A et N, sont admi s les travaux de reconstruction d'une construction régulièrement édifiée 
dans le délai de 10 ans suivant sa destruction ou sa démolition, ainsi que sa rénovation, aux conditions suivantes :  

-  La destination de la construc tion doit  être id entique à cell e de la construction détruit e ou démolie ; 

-  Le volume des construction s après reconstruction doit être in férieur ou égal  au volume des constructions 
avant démolitio n ;  

-  La surface de plancher après reconstruction doit êt re inféri eure ou égale à la surf ace de plancher avant 
démolition  ;  

-  Conformément à lõart icle L.151-10 du Code de lõUrbanisme, la déliv rance du permis de construire sera 
subordonnée à la démol it ion de tout ou parti e des bâtiments existants sur le terrain où l'im plantat ion de la 
construct ion est envisagée. 

-  Lõimplanta t ion de la construction  pourra être  différ ente de lõimplantat ion dõorigine pour permettre un e 
amélioration de  son int égrat ion paysagère. 

 
En zones A et N , seule est admise la reconstruct ion à lõidentique, dans un délai de dix ans, après un sinistre ou une 
démolit ion volontai re conformément à lõArticle L.111-15 du Code de lõUrbanisme, sauf en zone N4,  correspondant 
aux espaces naturels remarquables de la loi littoral ,  où la reconstruction à  lõidentique  est autor isée uniquement après 
un sinistre. 
 
15. 3 - Des dérogations à une ou plusieurs dispositions réglementaires du présent plan local d'urbanism e pourront être 
accordées par décision motivée de l'autorité administrative compétente, au titre de l'article L.152 -4 du Code de 
l'Urbanisme, pour permettre des trav aux nécessaires à l'accessibilité des personnes à mobilité réduite à un logement 
existant.  
 

DG - ARTICLE 16 ð Exemplarité én ergétique ou environnementale  
 
Lõédificati on de constructio ns nouvelles, les travaux de rénovation ou de reconstruction de construct ions existantes, 
doivent conduire à ce que les constructions fassent  preuve, après travaux, d'exemplarité énergétique ou 
environnementale ou être à énergie positive a u sens de lõarticle L.151-28 du Code de lõUrbanisme. 
 
 

DG - ARTICLE 17 ð Espèces végétales  allerg isantes 
 
Outre les espèces envahissantes, il convient dõ®viter les espèces végétales allergisantes. Il est conseillé au 
pétitionnaire de prendre connaissance d u ç Guide dõinformation V®g®tati on en ville  » du Réseau National de 
Surveillance Aérobiologique (RNSA), disponible sur le si te http s://www.vegetation -en-vil le.org/. Un extrait de ce 
guide, relatif au potentiel allergisant des principales espèces végétales,  est annexé au présent règlement. 
 
 

DG - ARTICLE 18 ð Définitions  
 
Certains termes et cert aines dispositions du présent règl ement f ont lõobjet dõune définit ion et/ou d õun schéma 
illustratif en annexe 2 . Il convient que le pétitionnaire s õy reporte . 
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ZONE UA 
 
 

Caractère de la zone  
 
La zone UA correspond à la ville  historique et à ses développements plus récents qui const ituent aujour dõhui le 
centre -vill e. Elle  accueill e de lõhabitat , des commerces, des services, de lõartisanat, de lõh¹tellerie et des 
équipements. 
 
Sont regroupées sous le terme « zone UA » les zones suivantes : 
 

-  UA1 : La vieille  vill e et les constructions en façades du port  ancien 

-  UA2 : Le centr e-ville  

-  UA3 : La Bourgade 

-  UA4 : La Croix de fer  

-  UA5 : Les chantiers navals et la résidence du po rt  

-  UA6 : La place des Lices 

-  UA8 :  Lõilot  Général Leclerc/ Général de Gaulle 
 
Les zones UA5 et UA8 sont concernées par une orientat ion dõam®nagement (OAP 1), avec laquelle les fut urs proj ets 
devront ê t re compatibles.   
 
RAPPEL : Dans le site inscrit, t oute modification de lõaspect est soumise à autorisati on préalable et  tout 
affouillemen t  ou exhaussement est soumis à autorisation.  
La zone du centre-ville es t soumise à la procédure  administr ative et fin ancièr e en mati¯re dõarchéologie pré ventive.  
 
 
 

Section 1 
Destination des con st ruc tions,  usage des sols et  nature s dõacti vité  

 
 

UA - ARTICLE 1 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figurant au  chapitre 1  : 
 
A. Sont interdi ts dans lõensemble de la zone UA : 
 

-  Les constructions de tout e nature  dans les espaces protégés en application des dispositions de l'article L.151 -19 
du Code de l'Urbanisme. Cependant ,  pourront y être admi s des aménagements légers tels que des petits bassins 
dõagrément , des constructio ns enterrées sous réserve de garantir l a qualité paysagère des espaces concernés, 
ainsi quõune voie d'accès aux construction s.  

-  L'aménagement de terrains  de camping et de caravaning, 

-  Le stationnement  isolé de caravanes soumis à autori sation au titre de  l'article R.443.4 du Code de l'Urbanisme, 

-  Le garage collectif  de caravanes et les dépôts de véhicules dans les conditions définies à l'arti cle R.421-19 du 
Code de l'Urbanisme, 

-  L'implant at ion d'habitat ions légères de loisirs visée à l'art icl e R.111-38 du Code de l'Urbanisme, 

-  Les parcs résidenti els de loisirs et les r ésidences de tourisme, 

-  L'ouverture et l'explo itation de carr ière,  

-  Les extracti ons de terre , sauf affouill ement stricte ment nécessaire aux besoins des construction s, 

-  Les commerces de détail situés au-delà du R+1 
 
B. Les const ructio ns identi fiées aux document s graphiqu es et é noncées en annexe  sont protég ées par le P LU au 
titre de lõar ticle L.151 -19 du Code de lõUrbanisme : 
 

-  Elles ne peuvent être reconstruites quõaprès sinistre et ¨ lõidentique ; 

-  Elles ne peuvent faire lõobjet que de modif icati ons mineures de leur aspect extérie ur. 
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C. Sont inter dites les constructions , activités, usage s et affectation des sols  dont la destination ou sous-
desti nat ion est identifiée  ci-après (X) ou (n° ) : 
 

Destination s Sous-destination s UA1 UA2 UA3 UA4 UA5 UA6 UA8 

Habit at ion 
Logement  (1)  (1)    (1) 

Hébergement (1)  (1)    X 
 

Commerce et 
activit és de service 

Arti sanat et commerce de détail  (1) (1) (1) (1) (1) (1) (1) 

Restaurat ion (1)  X   (1) X 

Commerce de gros X X X X X X X 

Activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une cl ientèle 

(1)  (1)    (1) 

Hébergement hôteli er et 
touristique  

(1) (1) (1) (1) (1) (1) X 

Cinéma X  X    X 
 

Autres activités des  
secteurs secondaire 

ou tertiaire  

Industrie  X X X X X X X 

Entrepôt  X X X X X X X 

Bureau X (1) X (1) (1) (1) (1) 

Centre de congrès et d'exposition         
 

Exploitation agricole 
et foresti ère 

Exploitation agricole  X X X X X X X 

Exploitation  foresti ère X X X X X X X 
 

Équipements 
d'intérêt c ollectif et 

services publics 

Locaux et bureaux accueillant  du 
public des administrati ons 

publiques et assimilés 
       

Locaux techniques et industri els 
des administrations pub liques et  

assimilés 
       

Établissements d'enseignement, 
de santé et d'actio n sociale 

       

Salles d'art et de spectacles        

Équipements sportifs         

Autres équipements recevant du 
public  

       

 
(1) :  Destinati on ou sous-destination  interdite  à lõexception des cas admis à lõarticle 2.  
 
 
D. Sont  également inter dit s (X) ou (n° ) : 
 

 UA1 UA2 UA3 UA4 UA5 UA6 UA8 

Les changements  de destinations  (1)  X   (1) (1) 

Les surélé vat ions (2)  (2)    X 

Les exhaussements  X X X  X X X 

Les affouilleme nts   X     

Les volumes en soute rrain  (1)  (1)    (1) 

La reconstructio n (3) (3) (3) (3) (3) (3) (3) 

Les construction s dans les espaces libres , y compri s les 
piscines, à lõexception des équipements d'intérêt 
collectif et services public s 

X  (2)    X 

 
(1) :  Constructi ons, activités, usages et affecta tion des sols interdite  à lõexcept ion des cas admis ¨ lõarticle 2.  
(2) :  Évolution du bâti exi stant  interdite à lõexception  des cas admis ¨ lõarticle 2. 
(3)  :  Reconstruction admise uniquement dans les cas définis à lõarticle 2. 
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UA - ARTICLE 2 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS SOUMIS A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figu rant au c hapitr e 1 : 
 
Toutes les construction s, y compris les clôtures, devront être i mplantées à 4 mètres de la berge des ruisseaux à lõair 
libre . 
 
A. Sont  soumi s à des conditio ns les construct ions, activités, usages et aff ectation des sols dont la desti nation ou 
sous-dest inat ion est i dentifiée  ci-après (n° ) :   
 
 

Destination s Sous-destination s UA1 UA2 UA3 UA4 UA5 UA6 UA8 

Habitat ion 
Logement  (1)      (1)(3) 

Hébergement (1)       
 

Commerce et 
activ it és de service 

Arti sanat et commerce de détai l 
(2)  

(4)(6) 
(4)  (4) (4) (4)(5) 

(1)(2) 
(4) 

Restauration (6)     (6)  

Activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une client èle 

(1)      (1) 

Hébergement hôtelier et 
touristique 

(7) (7) (7) (7) (7) (7)  

 

Autres activités des 
secteurs secondaire 

ou tert iair e 
Bureau  (1)  (1) (1) (1) (1) 

 
(1) :  Destination  ou sous-destination  admise uniquement dans le cas dõun changement de destination  ou sous-
destination .  
 
(2) :  Changement de destination  admis uniquement pour le commerce de détail .  
 
(3)  :  Destin ation  ou sous-destination  admise à condition quõelle soit liée et n®cessaire ¨ lõactivi té  (« logement de 
fonct ion »), à raison dõun logement par activi té et par unité fonci ère existante ¨ la date dõapprobation du PLU. 
 
(4) :  Destination  ou sous-destinat ion admise à condit ion de ne pas créer de nuisances. 
 
(5) :  Desti nation ou sous-destinatio n admise uniquement  par changement de destinat ion des équipements hôteliers.  
 
(6) :  Extension des commerces existants, y compris les restaurants, par changement de destination, à condit ion dõ°tre 
réalisés dans le cadre strict dõune mise aux normes dans la limite d e 15 m² supplémentaires. 
 
(7) :  Destinatio n ou sous-destination  admise uniquement dans les conditions déf inies ci-dessous :  
 

Dans le cadre dõune structure  hôtelière existante à la date dõapprobation du PLU, pour compl®ter lõoffre et  les 
services (restauration, espace bien-être, espaces techniques et foncti onnels, manifestations sportives, 
culturelles , etc. ) ou la capacité  dõaccueil des chambres et /ou  suites, est  admise sur la même unit é foncièr e ou 
sur une unité foncièr e conti guë, bâtie ou non bâtie  :  
 

-  Le changement de destinat ion des construct ions existantes, en faveur de lõhébergement hôtelier  ;  
 

-  En UA2 : Dans les secteurs protégés en application des dispositi ons de l'art icle L. 151-19 du Code de 
l'Urbanisme, à lõexcept ion des jardins associés à un bâtiment protégé , est également admis un volume 
total ement enterré à u sage technique: 
 

-  Ne pouvant pas comporter dõacc¯s ou dõouverture v ers lõext®rieur  autr es que des éléments 
techniques et  de sécurité  . 

-  Implanté librement s ur le t errain  ;  

-  Limité à 1 niveau, lõensemble ®tant plafonné à 6,00 m, vide sanitaire  compris.  

-  À la condition  que soit  reconstituée une épaisseur de t erre de 1m minimum, accomp agn®e dõune 
végétat ion dõornement aérienne sauf au droit dõéléments techniques et  de sécurité  qui nécessitent 
un aménagement ne dépassant pas du terr ain existant . 

 

-  En UA3 :  sont également admis, sur les espaces bâtis ou non bâtis : 

-  Une extension (y compris par surélévation)  des constr ucti ons hôtelières existantes ;  
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-  La création de const ructions nouvelles en aérien ou en souterr ain.  
 

La surface de plancher créée des chambres et /ou  suites ne pourra excéder 50% de la surface de plancher des 
chambres et /ou  suites existantes ¨ la date dõapprobation  du PLU. 
 

B. Sont  également  soumis à des condit ions les construct ions, activi tés, usages et  affecta tion des sols ci-après 
(n° ) : 
 

 UA1 UA2 UA3 UA4 UA5 UA6 UA8 

La surélévation   (1)  (2)     

La reconstruct ion  (3) (3) (3) (3) (3) (3) (4) 

Les volum es en souterrain   (5)  (5) (5) (5)  

 
(1)  : Surélévation  admise des bâtiments existants à la date dõapprobation du PLU, désignés aux documents graphiques 
et selon les condition s précisées à lõannexe 7 du règlement.  
 
(2)  : Surélévation admise des bâtiments existant s à la date dõapprobation du PLU, dans une bande de 15 m comptés 
depuis lõalignement avec lõemprise publique des voies suivantes :  Boulevard Vasserot, Rue Joseph Quaranta, Rue Jean 
Aicard, Rue Gal All ard, Quai Suffren et Rue François Sibilli.  La surélévation dans le cadre dõune structure h¹teli¯re 
existante ¨ la date dõapprobation du PLU est également admise, pour compl®ter lõoffre et les services (restauration, 
espace bien-être, esp aces techniques et fonctionnels , manifestations sporti ves, culturelles , etc.) ou la capacité 
dõaccueil des chambres, suites, etc., sur la même unité foncière  ou sur une unité fo ncière contiguë. 
 
(3) : Reconstruct ion à lõidentique uniquement, en cas de sinistre ou de péril  (au titre de lõarti cle L.511-1 du Code de 
la Construction et  de lõHabitati on), dans un délai de 10 ans. 
 
(4) :  Reconstruction  ¨ lõidentique,  dans un délai de 10 ans après une démolit ion volontaire ou un sinistre . 
 
(5) :  Est admis un volume en souterr ain :  
 

-  Totalement situé  sous la li mite du terrain nature l ; 

-  Ne pouvant pas comporter dõacc¯s ou dõouvert ure vers lõextérieur (à lõexcepti on des garages et  parkings 
souterrain s). Seuls des puits de l umière ou des « cours anglaises », limités à un e distance maximale de 1,20 
mètre à partir du  nu de la façade et à u ne largeur maximale de 2 mèt res (dimensions extérieures ), p euvent 
êtr e admis sous réserve de ne pas créer un accès à la pièce ainsi équipée ; 

-  Pouvant êtr e réalisé sur la tota lit® de lõunité foncière ; 

-  Limité  à 2 niveaux, lõensemble étant plafonné à 6,50 m au regard de la profondeur m aximale des 
aff ouil lement s, hors vide sanitaire . 

 
C. Sont  également soumis à des conditio ns les constr uct ions, activités,  usages et affec tation des sols ci-après : 
 

-  Sont admises la création, l' extension ou la transforma tion d es installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration  ou à autori sation, à condition qu'e lles soient nécessaires à l'exercice 
normal d'une activ ité admise dans la zone et  quõelles ne créent pas de nuisances. 
 

-  En UA2, UA4, UA5 et  UA6 :  La hauteur des vides sanitaires est l imitée à 1 mètr e. Toutefo is, dans les part ies 
des vides sanitaires recevant un équipement techn ique cette hauteur peut être p ort ée à 1,50 mètre.  En cas 
de nécessité  dument démontrée, un passage dõune largeur dõau plus 0,60 m¯tre et dõune hauteur dõau plus 
1,90 mètre peut  être admi s. 

 

-  En UA8 :  Dans le Périmètre  dõAtten te dõun Projet dõAménagement Global (PAPAG) dont le périmètre est  
délimité sur les documents graphiques, lõextension des constructions existantes est limitée à 5% de la surface 
de plancher existante totale.  La servitude de PAPAG est  levée de plein  droit da ns un délai de 5 ans après 
lõapprobation de la révision du PLU. 
 

-  Hormis pour les équipements d'intérêt collectif et les services publics, seuls sont autorisés : 

-  Les affouillem ents strictem ent nécessaires à la construction et dans le cas de la réalisation 
de volumes souterrains ;  

-  Les exhaussements de t errain l iés à la réalisation de murs de soutènement,  lim ités à 2 
mètr es de hauteur.  

Les autre s affouille ments et exhaussements sont interdits .  
 

-  Sont admis les ascenseurs à voit ures et  les carports nécessaires à assurer lõacc¯s à un stationnement en 
souterrain.  
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UA - ARTICLE 3 ð MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 
Sous réserve de s DISPOSITIONS GENERALES du règlement f igurant au chapi tre 1  : 
Non réglementé.  
 

Section 2 
Caractér isti ques urbai nes, archite cturales, environ nementales e t paysagères 

 
 

UA - ARTICLE 4 ð VOLUMETRIE DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve  des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement f igurant au chapit re 1 : 
 
Non réglementé.  
 

UA - ARTICLE 5 ð EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve d es DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figurant au  chapitr e 1 : 
 
En UA1, UA3 :  
Dans le cadre dõune reconstructio n, l a nouvelle construction doit resp ecter lõemprise de lõancienne constructi on. 
 
En UA2, UA4, UA5 et UA6 : 
Dans la bande de 15 mètres mesurés de lõalignement actuel  ou futur des voies publiques ou de la limi te qui sõy 
substitue sur les voies privées, elle  peut attein dre 100%. 
Au-delà de cett e bande de 15 mètres, ell e ne peut être supérieure à 50%. 
 
En UA2, UA4 et UA6 : 
Des emprises au sol différe ntes peuvent êtr e admises pour respecter les dispositi ons du plan de masse figurant  sur le s 
documents graphiques (polygones construct ibles obligatoir es).  
 
En UA3 : 
Dans le cadre dõune structure h¹teli¯re existante  ¨ la date dõapprobation du PLU, une extension mesurée de lõemprise 
au sol existante à la date dõapprobation d u PLU peut être admise, dans la limit e de 10%. 
 
En UA8 : 
Tous les t ravaux réalisés sur les construct ions existantes à la date dõapprobation  du PLU ne doivent pas entrainer de 
modifi cation de leur emprise (en surface et en implantation) , à lõexcepti on dõun escalier dõaccès. 
 

UA - ARTICLE 6 ð HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserv e des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figu rant au chapitre 1  : 
 
1.  Conditi ons de mesure  :  
 
Excepté dans les zones à plan masse, la hauteur des construct ions est mesurée sur lõensemble de la const ruction , y 
compris les extensions à créer,  à partir du po int  le plus bas de lõensemble des fa­ades (sur le terr ain naturel ou le sol 
excavé, hors cours anglaises et  puits de lum ière) jusquõau point haut  correspondant au niveau de lõ®gout l e plus haut 
de lõensemble de la toit ure.  
 
Toutefo is, dans lõhypothèse où un affoui llement est directement lié à la réali sation dõun accès à un parking 
souterrain,  la hauteur  de la construction e st mesurée par rapport au ter rain nature l avant travau x, à condition que 
celui-ci soit  reconstitué  dans sa configuration antéri eure, sauf au point dõaccès. 
 
2. Hauteur maximale  :  
 
Lorsquõils sont admis,  la hauteur des abris de j ardin, pool-house et garages ne peut excéder 3 m à lõégout.  
 
En UA1 : 
Les bâtiments désignés aux documents graphiques et à lõannexe 7 du règlement, peuvent faire  lõobjet dõune 
surélévatio n, limité e à 3,50 mètres par rappor t à la hauteur existante à la date dõapprobation du PLU, sous réserve 
que lõégout surélevé ne dépasse pas le plus haut des égouts des bâtimen ts mitoyens. Dans le cas où la surélévat ion 
conduit  à une hauteur à lõégout équivalente à celle du bâtiment  directement voisin, une mod ulation d e -0,30 mètr e 
doit  êt re respectée. 
 
En UA1 et UA3 : 
La reconstructi on ne doit  pas avoir pour effet de  modifier l a hauteur des constr uctio ns préexistantes. 
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En UA2, UA4 et UA6 : 
Sauf indicat ions spécifiques portée s au plan de masse fi gurant sur les documents graphiques, dans la bande de 15 
mètr es mesur®s de lõalignement des voies publiques ou de la limite qui sõy substitue sur les voi es privées, la hauteur 
maximale est fixé e à 9 mètres correspondant à 3 niveaux. 
Au-delà de cet te bande de 15 mètre s, elle ne pe ut excéder 2,50 mètres à lõégout.  
 
En UA3 : 
La surélévation admise  des bâtiments existants ¨ la date dõapprobation du PLU, dans une bande de 15 m comptés 
depuis lõalignement avec lõemprise publique des voies identifiées à l õarticle 2, est limitée à 7,50 mètres à lõégout du 
toit  correspondant à 2 niveaux. 
Dans le cadre dõune structure hôtelière existante  à la date dõapprobation du PLU, une surélévation dõun niveau pourra 
être adm ise sans excéder 9 mètres correspondant à 3 niveaux. 
 
En UA5 : 
Dans la bande de 15 mètr es mesurés de lõalignement des voies publiques ou de la lim it e qui sõy substitue sur les voies 
privées, la hauteur maximale est f ixée à 6,50 mètres. En cas de mitoyenneté, un dépassement maximal de 0,30 mètre 
peut êt re admis 
Au-delà de cette bande  de 15 mèt res, elle  ne peut excéder 2,50 mèt res à lõ®gout. 
 
En UA8 : 
Tous les t ravaux réalisés sur les construct ions existantes à la date dõapprobation  du PLU ne doivent pas entrainer d e 
modifi cation de leur hauteur.  

 
UA - ARTICLE 7 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OUVERTES A LA 
CIRCULATION PUBLIQUE ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Sous réserve de s DISPOSITIONS GENERALES du règlement figuran t au chapitre 1  : 
 
En UA1 et  UA3 : 
Les travaux de reconstructio n à lõidentique  et  de réhabil it ation  des constructions existantes ne doivent  pas entrainer 
de modifica tion d e leur implantati on, à lõexception dõun escalier dõaccès.  
 
En UA2, UA4, UA5 et UA6 : 
Les constructions futur es doivent être implantées ¨ lõal ignement actuel ou f utur  des voies publiques. 
Toutefois, des implantations différe ntes peuvent être admises pour :  

-  Les annexes en UA2 ; 

-  Favoriser lõinscrip ti on dõune opération qui présente un intérêt évid ent de compositi on en relati on avec son 
environnement .  

 
En UA2, UA4 et UA6 :  
Des implantations  diff érentes peuvent êt re admises pour respecter  les dispositions du plan de masse figurant sur le 
document graphique.  
 
En UA3 : 
Dans le cadre dõune structure  hôtelière ex istante à la dat e dõapprobation du PLU : Non réglementé. 
 
En UA4 : 
Pour des motifs dõinsertio ns paysagères ou architectur ales, les décrochements de façades peuvent être admis. 
 
En UA8 : 
Tous les t ravaux réalisés sur les const ructi ons existantes à la date dõapprobat ion du PLU ne doivent  pas entrainer d e 
modification de leur impla ntation , à lõexcept ion des aménagements extéri eurs (annexes, escaliers dõaccès, etc.) qui 
peuvent fair e lõobjet dõune nouvelle implantation .  
 
Dans lõensemble de la zone UA : 
 
Des implantations diff érentes peuvent être a dmises :  
 

-  Pour les équipements d'intérêt collect if et se rvices publics, 

-  Pour les locaux destinés au dépôt et  à la collec te des ordures ménagères et les niches techniques 
(compteurs ERDF, dõeau, etc .), 

-  Pour la construction d e garages souterrains et les abri s de jardins. Toutefois, en bordure dõun Espace Boisé 
Classé, un recul dõau moins 4 mètr es doit être respecté.  
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UA - ARTICLE 8 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figura nt a u chapitre 1  : 
 
En UA1 et  UA3 : 
Les travaux de reco nstruction  à lõidenti que et  de réhabil itation des constructi ons existantes ne doivent  pas entr ainer 
de modif icat ion de leur im plantation , à lõexceptio n dõun escalier dõaccès.  
 
En UA2,  UA4, UA5 et UA6  :   
Les constructio ns doivent être implan tées pour to us leurs niveaux, sur les limites séparatives aboutissant aux voies 
publiques sur une profondeur maximum de 15 mètres comptée de lõal ignement ,  ou du nu des façades des immeubles 
bâtis situés de part et dõautre du terrain à  construire pour les v oies privées. 
 
Au-delà de la bande de 15 mètre s mesurés de lõalignement actu el ou futur  des voies publiques ou de la li mite qui sõy 
substitu e sur les voies privées, les constructi ons doivent être  implantées sur toute la limite du fond  de la parcelle.  
 
Toutefois, des implantatio ns dif férentes peuvent ê tre adm ises pour respecter les  dispositi ons du plan de masse 
figurant sur les documents graphiques (polygones constructi bles obligat oires).  
 
En UA2 :   
Dans le cadre du développement  dõune structure h¹teli¯re existante, sur la même unité foncière ou sur une unité 
foncière conti guë, bâti e ou non bâtie ,  les constructions enterrées pourront  êtr e implantée s lib rement sur le terr ain. 
 
En UA3 : 
Dans le cadre dõune structure hôtelière existante  ¨ la date dõapprobation du PLU : Non réglementé. 
 
En UA8 : 
Tous les travaux réalisés sur les const ructi ons existantes à la date dõapprobation  du PLU ne doivent pas entrainer de 
modification de leur implantati on, à lõexcept ion dõun escalier dõaccès. 
 
Dans lõensemble de la z one UA : 
 
Des implantat ions diff érentes peuvent êt re admises :  
 

-  Pour les équipements d'intérêt c ollect if  et services publics, 

-  Pour les locaux destinés au dépôt  et à la collecte des or dures ménagères et l es niches techniques 
(compteurs ERDF, dõeau, etc.) , 

-  Pour la const ructi on de garages souterrains. Toutefois, en bordure dõun Espace Boisé Classé, un recul dõau 
moins 4 mètres doi t être respe cté. 

 

UA - ARTICLE 9 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MÊME PROPRIÉTÉ 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  fi gurant au chapitre  1 : 
 
Non réglementé. 
 

UA - ARTICLE 10 ð QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figurant au  chapitre 1 : 
 
Le projet  peut être  refusé ou n'êt re accordé que sous réserve de l'observat ion de prescript ions spéciales si le s 
constructions, par leur sit uation, le ur architecture , leur s dimensions ou l'aspect  extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte  au caractère ou à l'inté rêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturel s ou urbains ainsi qu'à la conservati on des perspective s monumentales.  
Un projet  ne peut être accord® quõ¨ condition que la construc t ion respecte les caractéri sti ques suivantes :  
 
Couleurs 

Á Les couleurs de tous les éléments visibles des construct ions doivent sõinspirer de la palet te des couleurs 
déposée en Mairie.  Le blanc, les couleurs trop claires, l e rouge et  le noir sont interdits. Les teintes seront 
choisies en accord avec lõarchitecte des bâti ments de France et / o u lõarchitecte c onseil de la ville . 

 
Façades 

Á Exceptés dans les polygones constructibl es obligatoi res des secteurs UA2 et UA4, les façades donnant sur les 
voies et les espaces publics doivent avoir un seul aplomb depuis l'égout du to it  jusqu'au sol, les balcons en 
débord des façades sont in ter dit s, les loggias sont interdit es. 

Á Les stores, hormis pour les commerces en rez-de-chaussée, sont interdits.  
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Á Si elles ont été modifiée s par des remaniements successifs, l es façades restaurées doivent êtr e remises dans 
le respect des dispositions dõorigine. 
Lors du décroutage des enduits de façade, il sera procédé à un examen de lõétat des lieux avec la commune, 
avant la reprise des trava ux, de manière à identifier  la composition de façade , la nature et  la couleur  de 
lõenduit  dõorigine.  
Les reprises dõenduits c iments antérieu rs seront pur gés. 

Á Les façades doivent être  enduites. 
Á Lors dõopération de  ravalement, les ré seaux seront systématiquement passés à lõint®rieur de lõ®difi ce. 
Á La longueur maximale des constru ction s et ensemble de constructions join t ives ou mito yennes ne comportan t 

aucun décrochement est fixé e à 20 mèt res. 
 
Nature des enduits :  

-  Les enduits seront réalisés selon leur disposition dõorigine, soit  à la chaux hydraulique naturel le, soit à la 
chaux aérienne étei nte, en trois couches, sauf impossibili té t echnique. 

-  Les enduits seront peints avec un badigeon au lait de chaux, en deux couches. 

-  Certai ns immeubles de la deuxième moiti é du XIX° siècle ét aient rev êtus dõun enduit b©tard ou ciment  
hydraulique ¨ lõorigine,  dans ce cas les enduits seront ré alisés à lõidentique  en conservant  les décors 
moulés. Ils seront p eints avec une peintu re minérale.  

-  La finition  sera de type frotassé fi n,  taloché ou regravé en faux appareil.  

-  Pour les construct ions en bord de mer,  les peinture s minérales ainsi que les enduits tein tés dans la masse 
sont autorisés après avis de lõArchitec te des Bât iments de France et  de lõarchitecte  conseil.   

 
Teinte des façades :  

-  Les teintes de fini t ion des enduits et de pe intur e seront défin ies avec lõarchitec te consultant  selon le  
nuancier de la ville,  et en foncti on du résult at des sondages demandés par lõArchitecte des Bâtimen ts de 
France. 

-  Des échantillons seront p résentés à la vill e, avant  exécut ion de la couche de fini tion.  
  

Modénatures :  

-  Les appuis moulurés de fenêt res devront être  restitu és ou en ardoise, selon leur disposition dõorigine.   

-  Les appuis de fenêtr e pourront êt re exécutés en stuc selon les profils relevés sur place ou sur des 
édif ices similaires. 

 
Menuiseries :   

-  Les ouvert ures doivent ê tre p lus hautes que larges et présenter  des lint eaux horizontaux ou cintr és. 

-  Les menuiseries anciennes seront  conservées et restaurées. Les remplacements de menuiseries seront 
faits dans le style et  dans lõesprit de la fa­ade de lõimmeuble. 

-  Les menuiseries nouvelles seront en bois et réali sées selon le modèle préexistant sur lõimmeuble. La 
couleur  blanc pur est à exclure.  

-  Les menuiseries seront pei ntes dans une teinte défi nie avec lõarchitec te consultant selon le nuancier 
établi par la vill e. 

-  Pour les vitri nes commerciales,  les dimensions des ouvert ures seront détermin ées en accord avec 
lõArchitecte des Bâti ments de France. 

  
Contrevents ou volets :  

-  Les volets en bois plein s cloutés seront conservés et restaurés ou restit ués par des volet s à double 
panneaux de lames larges contrariées (horizontales à lõint®rieur  et vert icales ¨ lõext®rieur).  

-  Les volets inté rieurs seront maintenus et restitués sur les édific es antérieurs au XIX°  sans persiennes en 
façade. 

-  Les persiennes à lames rases ou provençales seront mai ntenues et re stitu®es ¨ lõidentique . 

-  Les persiennes métalliques arti culées se rabattant e n tableau, de s édifi ces du XIX°, seront maintenues et 
restituées selon les disposit ions dõorigine. 

-  Les volets et  contrevents seront peints dans une te inte défini e par lõarchitecte consultant selon  le 
nuancier de la vil le 

-  Les volets persiennés sont admis. 
 

Soubassements et  façades commerciales  

-  Soubassements : Les parements en pier re de taille seront d égagés et rest itués dans leur état  dõorigine.  

-  Port es dõent rée dõimmeuble :  elles seront remises en état selon leurs matériaux dõorigine. Les pierres 
sculptée s seront restaurées. Les portes menuisées anciennes, y compris les impostes et l es ferronneries, 
seront c onservées et restaurées, el les seront  cirées ou peintes. Le vernis est  à proscrire.  

-  Anciennes baies dõ®choppes ou de magasins :  la dépose dõhabillage commercial de  façade sera demandée 
afin de rest ituer l es anciennes ouvertures, baies en plein cint re, en arc surbaissé ou à entablement.  Les 
menuiseries des baies commerciales seront pla cées en feuillure  et le s coffr es de volets rou lants 
intéri eurs à la f açade et les volets roulants derrière le vitrage . Les baies commerciales seront en ret rait 
de 20 cm minimum par rapport ¨ lõencadrement de la porte . Les rideaux pleins sont i nterdits, ils  seront à 
maille ou perforés. Ils seront peint s. Les vitri nes formant saillie par r apport à  la façade sont interdites . 
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Les vitrin es type XIX° siècle, en applique au rez -de-chaussée ne dépasseront pas 20 cm par rapport à la 
façade. Elles seront réalisées suivant les d ispositions de composition des vitr ines menuisées anciennes. 
Elles ne doivent pas masquer les décors et le s encadrements de portes dõentrée et êt re disposées au 
minimum à 30 cm du décor de la  porte. Lõossatur e des vitrine s peut être  en bois, aluminium laqu é ou en 
acier (de sect ion f ine). Les vit rines commerciales seront limité es au rez-de-chaussée des immeubles.  

-  Les lambrequins sont inter dit s au-delà du niveau R+1.  

-  Pour les vitrine s commerciales, les dimensions des ouvertures seront déterminées en accord avec 
lõArchit ecte des Bâtime nts de France. 

 
Couvertures 

Á La couverture  de toute constr ucti on doit être en pente s comprises entre 25 % et 30 % de décliv it é. Les pentes 
de la toiture doivent êtr e constante s de lõégout jusquõau faitag e. 

Á Les tu il es doivent être rondes de type "canal", le ur ton do it s'harmoniser avec la couleur des vieilles tu il es, 
soit par l'emploi de tuiles de récupération , soit par l 'emploi de tui les de cuisson spéciale. 

Á Les rives de toitur e peuvent  comporter  au moins un rang de génoises réalisé à l'aide de tuiles "canal".  
Á L'angle des couvertures et génoises doit ê t re réalisé avec des tuiles maçonnées en éventail.  
Á Exceptés dans les polygones constructible s obligatoires des secteurs UA2 et UA4, les toit ures ter rasses ainsi 

que les loggias sont interdi tes.  
 
Souches 

Á Les souches de cheminées doivent êt re de forme simple et  bâti es suivant le s modèles existants dans la zone. 
L'enduit des souches doit être  identi que à celui des façades. 

Á Les souches doivent êtr e jud icieusement implantées afin de limiter leur hauteur.  
 
Eau des toi tures 

Á L'eau de ruissellement  des toitures  surplombant les voies et emprises publiques doit ê tre évacuée par des 
goutt ières en zinc ou en cuivre. 

Á Les chutes peuvent êt re apposées j udicieusement en façade des construction s. 
 
Gril les et f erronneries 

Á Elles doivent ê tre  réalisées en fer f orgé de facture si mple, selon les traditions des gri lles existantes dans la 
zone. 

 
Clôtures 

Á Les clôture s pleines ou avec un soubassement surmonté dõune gril le ou dõune ferro nnerie  seront soit  en 
pierres soit  enduites. 

Á Les clôtures pleine s doivent comporter  des dispositifs (t rous) permettant une libre circulation des eaux de 
pluie.  

Á La hauteur  des clôtu res ne peut excéder 2 mètres.  
Á Les haies végétalisées composées de plusieurs essences sont conseillées.  

 
Capteurs solaires et climatisat ions 

Á Les capteurs solaires et climatisatio ns sont interdits en  toi ture et  en façade pour des raisons patrimo niales et  
architec turales. 

 

UA - ARTICLE 11 ð TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BÂTIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du r èglement fi gurant au chapitre 1 : 
 
En UA3 :  Les espaces non bâtis devront ê tre conservés en jar dins. 
 

UA - ARTICLE 12 ð STATIONNEMENT 
 
Sous réserv e des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement f igur ant au  chapitre 1  : 
 
Non réglementé. 
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Section 3 
Équipement s et  réseaux  

 
 

UA - ARTICLE 13 ð DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 
Sous réserv e des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figur ant a u chapi tre  1 : 
 
À lõexceptio n des secte urs UA1, UA2 et  UA3 : 
 
1 ð Desserte  
 
Les terrains doivent êtr e desservis par des voies répondant à lõimportance et à la destina t ion de la constructio n ou de 
lõensemble de constructi ons qui y seront éd ifiées.  
 
2 ð Accès  
 
Toute construct ion nouvelle à usage dõhabitation doit comporte r un accès automobile à une voie publique ou privée. 
Les caractérist iques des accès doivent permettr e de satisfaire aux rè gles minimales de desserte : déf ense contre 
lõincendie, sécurité  des usagers des voies publiques, protecti on civile,  brancardage, coll ecte des ordures ménagères, 
é 
La réalisat ion dõaménagements parti culiers peut être imposée pour assurer les conditions de sécurité, de desserte ou 
autre.  
 
En UA1, UA2 et UA3 : Non réglementé. 
 

UA - ARTICLE 14 ð DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figuran t au chapitre 1  : 
 
1 ð Eau potable 
 
Toute construct ion ou install ati on nouvelle doit  être r accordée au réseau public de distribution  d'eau potable. 
 
Toute construction do it êt re raccordée au réseau public d'assainissement.  
Les réseaux dõeaux usées et dõeaux pluviales doivent ê t re réal isés selon un système séparat if.  
Lõ®vacuation des eaux usées dans les canalisat ions pluviales, fossés ou cours dõeau est inte rdite .  
Lõ®vacuation des eaux de vidange de piscine dans le réseau dõeaux usées est interd it e. 
Les eaux industrielles doive nt être épurées avant  tout r eje t.  
 
3 ð Eaux plu viales 
 
Les eaux pluviales doivent êtr e collectées et diri gées vers les réseaux publics d'évacuation correspondants ou, en cas 
d'absence de ceux-ci, v ers les caniveaux et fossés prévus à cet effet . 
Les eaux de vidange de piscine doivent êtr e rej etées dans le réseau dõ®vacuation des eaux pluviales après t rait ement.  
 
4 ð Réseaux numériqu es 
 
Les tr avaux admis dans la zone doivent mettre en ïuvre ou être co mpatibles  avec le Schéma Directeur  Terri torial  
dõAm®nagement  Numérique du Var (SDTAN 83).  
 
5 ð Réseaux d ivers 
 
Les réseaux de distri bution de t oute nature doivent ê tre  réalisés en souterr ain ou intégrés à la construction.  
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ZONE UB 
 
 

Caractère  de l a zone 
 
La zone UB correspond principalement  aux secteurs dõhabitat collect if , mais également de services et équipements, 
essentiellement  situés dans la première couronne périphérique.  
 
Sont regroupées sous le te rme « zone UB » les zones suivantes : 
 

-  UB1 : Les secteurs dõhabitat colle ctif (« toits p lats ») 
 

-  UB2 : La dalle des Lices ð La coopérative ð Le Couvent , comprenant les secteurs : 

-  UB2a : École Sainte-Anne ð maison de retr aite  

-  UB2b : Ancienne cave coopérative  
 

-  UB3 : Quartier  Saint -Roch, comprenant les secteurs : 

-  UB3a : Ilot des Floral ies 

-  UB3h : Lõancien Hôpital 
 

-  UB4 : Le Collège du Moulin Blanc 
 
Le sous-secteur UB3a est  concerné par une orientat ion dõam®nagement  (OAP 3), avec laquelle les fut urs projet s 
devront ê t re compatibles.  
 
RAPPEL : Dans le site  inscrit , toute modific ation de lõaspect est  soumise à autorisation préalable et t out 
af fouill ement ou exhaussement est soumis à autorisa tion.  
 
 

Sect ion 1 
Destination des constructi ons, usage des sols et n atures dõact ivité  

 
 

UB - ARTICLE 1 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figuran t au chapitre 1  : 
 
A. Sont inter di t s dans lõensemble  de la zone U B : 
 

-  Les constructions de toute natu re dans les espaces protégés en applicat ion des dispositions de l'art icle 
L.151-19 du Code de l'Urbanisme. Cependant ,  pourront y êt re admis des aménagements légers tels que des 
petits bassins dõagrément , des constructions enterrées sous réserve de garantir  la qualité paysagère des 
espaces concernés, ainsi quõune voie d'accès aux constructi ons. 

-  Le changement dõaffectat ion ou tout mode dõoccupation du sol de nature à compromettre l a conservati on 
la prot ection o u la création des  boisements classés au titre de lõartic le L.113-1 du Code de lõUrbanisme. 

-  L'aménagement de terrains d e camping et de caravaning, 

-  Le stationn ement isolé de caravanes soumis à autorisation au titr e de l'article R.443.4 du Code de 
l'Urbanisme,  

-  Le garage collectif de  caravanes et les dépôts de véhicules dans les conditio ns défi nies à l'artic le R.421-19 
du Code de l'Urbanisme, 

-  L'implantat ion d'habitations légères de loisirs visée à l'article R.111-38 du Code de l'Urbanisme, 

-  Les parcs résidentiel s de loisirs et l es résidences de tourisme, 

-  L'ouverture et l'exploitatio n de carrièr e, 

-  Les extractio ns de terre, sauf aff ouillement st rict ement nécessaire aux besoins des const ruct ions, 

-  Les affouillements , y  compris dans le cas de la créat ion de volumes souterrain s,  situés à une distance 
infér ieure à 4 mèt res dõun Espace Bois® Classé, excepté pour la réalisatio n des clôtures. 

 
B. Les constr uction s identi fiées aux documents graph iques et é noncées en annexe son t p rotég ées par le PLU au 
tit re  de lõar ti cle L.15 1-19 du Code de lõUrbanisme : 
 

-  Elles ne peuvent êt re reconstruites quõapr¯s sinistre et à lõidentique ; 

-  Elles ne peuvent fa ire lõobj et que de modificat ions mineures de leur aspect  extérieur. 
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C. Sont interdit es les constructi ons, activ ités,  usages et a ffe ctation des s ols dont la  destinatio n ou sous-
dest ination  est identif iée ci-après (X) ou (n° ) : 
 

Destination s Sous-dest inati ons UB1 
UB2 
UB2a 
UB2b 

UB3 
UB3a 
UB3h 

UB4 

Habitation  
Logement    (1) 

Hébergement    (1) 
 

Commerce et  
act ivités de service 

Artisanat et commerce de détail  (1) (1) (1) (1) 

Restauration  X X X X 

Commerce de gros X X X X 

Activités de serv ices où s'effectue 
l'accueil d'une cli entèle  

   X 

Hébergement hôtelier et 
tour ist ique 

(1) (1) (1) X 

Cinéma X  X X 
 

Autres acti vités des 
secteurs secondaire 

ou tertia ire  

Industrie X X X X 

Entrepôt  X X X X 

Bureau    (1) 

Centre  de congrès et d'exposit ion     
 

Exploitat ion agricole 
et fore stière 

Exploitat ion agricole X X X X 

Exploitation forestièr e X X X X 
 

Équipements 
d'intérêt  collect if et 

services publics 

Locaux et bu reaux accueill ant du 
public des administrations 

publiques et assimilés 
    

Locaux techniques et industriel s 
des administrations publiques et 

assimilés 
    

Établissements d'enseignement, 
de santé et  d'action sociale 

    

Salles d'art et de s pectacles     

Équipements sportifs      

Autres équipements recevant du 
public  

    

 
(1) :  Destination  ou sous-destinat ion inte rdit e à lõexcept ion des cas admis à lõarti cle 2. 
 
D. Sont également inter di t s (X) :  
 

 UB1 UB2 UB3 UB4 

Les exhaussements X X X X 

 
 

UB - ARTICLE 2 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS SOUMIS A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figur ant au chapitre 1  : 
 
A. Sont  soumis à des condit ions les construct ions, activ it és, usages et affectatio n des sols dont la destin at ion ou 
sous-destin ation est i dentifiée  ci-après (n° ) : 
 
 

Destinatio ns Sous-destinat ions UB1 
UB2 
UB2a 
UB2b 

UB3 
UB3a 
UB3h 

UB4 

Habit ation 
Logement    (1) 

Hébergement    (1) 
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Destinatio ns Sous-destinat ions UB1 
UB2 
UB2a 
UB2b 

UB3 
UB3a 
UB3h 

UB4 

Commerce et 
acti vit és de service 

Artisanat et commerce de détail  (2) (2) (2) (2) 

Hébergement  hôtelier  et  
touristique  

(3) (3) (3)  

 

Autres activ ités des 
secteurs secondaire 

ou tert iaire  
Bureau    (1) 

 
(1)  : Destinati on ou sous-destinati on admise à conditio n dõ°tre  str ictement lié es et nécessaires aux activité s générées 
par les construction s admises dans le secteur. 
(2) :  Destination  ou sous-destination  admise uniquement  pour le commerce de détail . 
(3) :  Destinati on ou sous-destination  admise uniquement dans les condit ions définie s ci-dessous.  
 
 
B. Sont  également  soumis à des conditio ns les construct ions, activité s, usages et affect ation des sols ci-après : 
 

-  Les travaux dõextension, de réhabilita tion  et de reconstructi on ¨ lõidentique dans un délai de 10 ans, ou dans les 
conditions de lõarticle 15  des dispositions générales, ou selon les règles de la zone après un sinistre o u une 
démoli ti on volontair e, des construct ions existantes,  

-  Toutes les constructio ns, y compris les clôtures, devront être impl antées à 4 mètres de la berge des ruisseaux à 
lõair libre ;  

-  La créat ion, l'exte nsion ou la transformation des installations cl assées pour l a prote ct ion de l'environnement 
soumises à déclaration ou à autori sation, à condition qu'elles soient nécessaires à l'exercice normal d'une act ivité 
admise dans la zone et quõelles ne créent pas de nuisances. 

-  Les constr uction s et  installations  nécessaires aux services publics ou d'intérê t  collect if . 
 

-  Par ensemble collect if  :  

-  Une piscine et  sa plage sous réserve des dispositions de lõarticle UB11 ;  

-  Un pool-house (y compris une douche, un cabinet de toilett es et  une cuisine extér ieure) ; 

-  Un abri  de ja rdin ; 
 

-  En complément des constructio ns dõhabitat ion individ uell es existantes ¨ la date dõapprobat ion du PLU, et  par 
construct ion (hors annexes) ou lot issu dõune division en propriété ou en joui ssance : 

-  Les terrasses couvert es accolées aux constructions ( hors annexes) ; 

-  Un garage ; 

-  Un abri pour voitur e, non clos sur au moins 3 de ses côtés ;  

-  Un local te chnique de piscine ;  

-  Un pool-house (y compris une douche, un cabinet  de toile ttes  et une cuisine extérie ure) ; 

-  Un abri de j ardin ;  

-  Une piscine ou un bassin et sa plage. 
 

-  Pour toutes les constructi ons, y compris les annexes, un volume en souterrain :  

-  Totalement sit ué sous la lim ite du terr ain naturel  ; 

-  Ne pouvant pas comporter dõaccès ou dõouverture  vers lõextérieur (à lõexcept ion des garages et parkings 
souterrains). Seuls des puit s de lumièr e ou des « cours anglaises », l imités à une distance maximale de 
1,20 mètr e à parti r du nu de la façade et  à une largeur maximale de 2 mètres ( dimensions extérieures ), 
peuvent être adm is sous réserve de ne pas créer un accès à la pièce ainsi équipée ;  

-  Limité à 100% du volume des construct ions réalisées en aérien ( hors terrasses couvertes) ;  

-  Implanté en total ité sous lõemprise au sol des constructions en aérien. Les garages souter rains ainsi que 
leurs disposit ifs dõaccès tels que les rampes, les ascenseurs à voitu res, les carports,  les murs de 
soutènement,  etc.  peuvent être réalisés en dehors de cette emprise ;  

-  Sauf en UB1, UB2b et UB3h, limité à 1 niveau, lõensemble étant pla fonné à 3,30 m au regard de la 
profondeur maximale des affouillements . 

 

-  Dans le cadre dõune structure hôtelière existante  à la date dõapprobati on du PLU, pour compléter lõoffre et les 
services (restauration, espace bien-être, espaces techniques et fonctionnels , manifestation s sportives,  
culturelles , etc. ) ou la capacité  dõaccueil des chambres et/ou  suites, est admise sur la même unit é foncière ou 
sur une unité fo ncière contiguë, b âtie ou  non bâtie  :  
 

-  Une extension des constructions hôte lières existantes  ;  

-  Le changement de destination de s constructions existant es, en faveur de lõh®bergement hôt elier  ;   

-  La création de const ructions nouvelles en aérien ou en souterr ain.  
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La surface de plancher créée des chambres et /ou  suites, ne pourra excéder 50% de la surface de plancher des 
chambres et /o u suites existantes ¨ la date dõapprobation du PLU. 
 
 

-  La hauteur des vides sanitaire s est limitée à  1 mètre. Tou tefo is, dans les partie s des vides sanitaires recevant un 
équipement  technique cette haut eur peut êt re portée à 1, 50 mèt re. En cas de nécessité dument démontrée,  un 
passage dõune largeur dõau plus 0,60 mètre  et dõune hauteur dõau plus 1,90 mèt re peut être admis. 

 

-  Hormis pour les équipements d'intérêt  collectif e t les services publics :  

-  Seuls sont autori sés les affouil lements strictemen t nécessaires à la constructi on et dans le cas de la 
réalisation de volumes souterrains. Sauf en UB1, UB2b et UB3h, ils sont lim ités à une profondeur de 3,30 
mètres depuis le niveau du plancher  du rez-de-chaussée ou du rez-de-jardin, au point le plus bas, hors le 
vide sanitaire .  
Les aff ouill ements l iés aux aires de jeux, s ont lim ités à 2 mètres de p rofondeur.  

-  Les affouill ements et ex haussements de terrain l iés à la réalisation de mu rs de soutènement sont limités 
à 2 mètres de hauteu r. 

-  Les autres affo uil lements et exhaussements sont interdits.  

-  Les murs de soutènement doivent  être :  

-  Impérativement liés  à la réalisation dõune constructio n et à son aménagement paysager ;  

-  Limités à une hauteur de 2 mètres. 
 
 

UB - ARTICLE 3 ð MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement fi gurant au chapitre  1 : 
 
Non réglementé.  
 
 

Sect ion  2 
Caractéris ti ques urbaines, architect urales, environnemen tales e t  paysagères 

 
 

UB - ARTICLE 4 ð VOLUMETRIE DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserv e des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figur ant au  chapitre  1 : 
 
Non réglementé.  
 

UB - ARTICLE 5 ð EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figuran t au chapitr e 1 : 
 
1. En UB1 et  UB3 : lõemprise au sol des constructions y compris les annexes ne peut excéder 25% par uni té foncièr e. 
 
En UB1 : 
Pour l es commerces uniquement il est admis une emprise de 50%. 
 
En UB2b : 
Des emprises au sol dif férentes peuvent être  admises pour respecter le s marges de recul  minimales fi gurant sur les 
documents graphiques. 
 
En UB3a :  
Dans le respect de lõorientation dõaménagement (OAP 3) :  les constructions devront sõimplanter d ans les « zones 
dõimplanta tion d u bât i ».  Pour les parcelles ne disposant pas dõune « zone dõimplantati on bâti e » ¨ lõorientati on 
dõaménagement, lõemprise au sol ne peut excéder 35%, hors piscines, plages et locaux techniq ues de piscine. 
 
En UB2, UB2a, UB3h et UB4 : 
Non réglementé. 
 
2. Pour les constructi ons destinée s à lõhôtellerie  :  
 
Dans le cadre dõune structu re hôtelière existante à la date dõapprobation  du PLU lõemprise au sol des constructions y 
compris les annexes ne peut excéder 50% par uni té foncièr e  
 
3. Pour les construc tio ns corr espondant aux autres destinations ou  sous-destina tion s :  
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Sont comptabilisés dans lõemprise au sol admise, par construct ion (hors annexes): 
 

- Les terra sses couvertes, dont  lõemprise au sol est limitée à  30% de cell e des constructi ons (hors annexes) ; 

- Un garage, dont lõemprise au sol est limit ée à 25% de la SP totale des construct ions (hors annexes et niveaux 
enterrés). Si un abri pour voiture est c réé, son emprise au sol est l imitée à  40 m² . Elle est  comprise dans cell e 
admise pour le garage ; 

- Un local te chnique de piscine, dont  lõemprise au sol est  limitée  à 20 m².  

- Un pool-house (y compris une douche, un cabinet  de toil et tes et une cuisine extérieu re), d ont lõemprise au sol 
est limité e à 20 m²  ; 

- Un abri de j ardin, d ont lõemprise au sol est limitée  à 10 m². 
 

Dans le cadre destination Habitation , cet te dispositi on ne sõapplique quõau logement collectif . 
 
4. Dans le cas où une annexe est comprise dans lõemprise au sol de la constr uct ion à laquelle elle est r atta chée, sa 
surface est déduit e de lõemprise au sol admise sur le t errain  pour le même type dõannexe. 
 
5.  Ne sont pas comptés dans lõemprise les aménagements extérieurs (rampes, paliers,  ascenseurs, é) qui aideraient à 
la mise en conformité d es hôtels pour la  réglementation  dõaccessibilité des Personnes à Mobilit é Réduite et pour la 
réglementation e n matière  de sécurité dans les établissements recevant du public.  
 

UB - ARTICLE 6 ð HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement f igur ant au chapitre 1  : 
 
1. Condit ions de mesure :  
 
Excepté dans les zones à plan masse, la hauteur des construction s est mesurée sur lõensemble de l a constructio n, 
existant  compris dans le cas dõune extension,  à partir  du point le plus bas de lõensemble des façades (sur le terrai n 
natur el ou le sol excavé, hors cours anglaises et puit s de lumière) jusquõau point haut c orrespondant au niveau de 
lõ®gout ou de lõacrotère le pl us haut de lõensemble de la toiture.  
Cette règle est également appl icable dans le cas de : 

-  l iaisons architect urales entre deux  const ruction s ; 

-  piscines situées à moins de 4 mètre s de la façade de lõhabitation , dont au moins lõun des côtés est apparent 
ou qui nécessitent un mur de soutènement .  

 
Toutefoi s, dans lõhypothèse où un affouil lement est d irectement lié à la réalisation dõun accès à un parking 
souter rain, la hauteur de la construct ion est mesurée par rapport au terra in naturel avant  tr avaux, à conditi on que 
celui -ci soit reconstitué dans sa configuration  antérieure,  sauf au point dõaccès. 
 
Dans le cadre dõune structure hôt elière  existante ¨ la date dõapprobation du  PLU, la hauteur ¨ lõ®gout du toit est 
délimitée par un plan parallè le à la pente du terr ain naturel existant.  
 
2. Haut eur maxima le :  
 
En UB1 :  La hauteur maximale des constructi ons est fi xée à 12 mètr es correspondant à 4 niveaux. 
 
En UB2 et UB2a : La hauteur maximale des constru ct ions est  fixée  à 12 mètres cor respondant à 4 niveaux. 
 
En UB2b : Les règles applicables sont cell es figurant sur les documents graphiques du PLU (pièce n° 3 « plans de 
zonage »). La hauteur maximale des constructions est fixée à 12,50 mètres de lõ®gout du toit ju squõau terrain existant 
avant travau x. 
 
En UB3 et UB4 :  La hauteur maximale des constructi ons est fixé e à 10 mètres correspondant à 3 niveaux. 
 
En UB3a : Dans le respect de lõorientation  dõam®nagement (OAP 3) les hauteurs ne peuvent excéder  :  

- Pour les constructio ns en R+1 :  6,50 mètr es à lõégout correspondant à 2 niveaux ; 

- Pour les constructions en R+2 :  9 m¯tres ¨ lõ®gout correspondant à 3 niveaux. Pour les constructions en R+2 

partiel ,  le dernier ni veau ne pourra excéder 50% de l'emprise de la construction  ; 

- Pour les construct ions en R+3 :  12 m¯tres ¨ lõ®gout  correspondant à 4 niveaux, dont le dernier ni veau ne 

pourra excéder 50% de l'emprise de la construction.  

 
Dans le cas de bâtime nt  polyfo nct ionnel, la hauteur à p rendre en compte est cel le de lõusage dominant (u sage 
supérieur à 50% de la surface de plancher).  
 
En UB3h :  La hauteur maximale des const ruct ions est fixée à 12 mètre s correspondant à 4 niveaux, mais dans le cadre 
dõune opératio n dõensemble, l a hauteur maximale peut être portée  à 15 mètre s correspondant à 5 niveaux pour 25% 
des bâti ments. 
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En UB1, UB3 (¨ lõexception dõUB3h et UB3a) et UB4  : Au-delà de la marge de recul imposée à lõarticle 7 et jusquõ¨ 
15 mètre s depuis lõaxe des voies identifiée s en annexe, les const ructions ne pourront  excéder une hauteur de 3 
mètres à lõ®gout du t oit.  
 
La hauteur des annexes ne peut excéder  : 

-  Pour les abris de jardin, po ol-house, locaux techniques de piscine et garages :  3 m à lõ®gout  ; 

-  Pour les abris pour voi ture non clos : 2, 30 m au point  le plus haut de la couvertu re. 
 

UB - ARTICLE 7 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OUVERTES A LA 
CIRCULATION PUBLIQUE ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figura nt au  chapit re 1 : 
 
En UB1, UB3 (à lõexception dõUB3h et UB3a) et UB4 : 
 
Sauf prescript ion part iculi ère fi gurant sur les documents graphiques, les construc tions future s doivent être implantées  
à une distance minimale de 10 m¯tres de lõaxe des voies publiques autres que les voies départementales . 
 
En UB2 : 
 
Sauf prescription p art iculière figurant sur les documents graphiques, les construc ti ons nouvelles doivent êt re 
implant®es ¨ lõalignement actue l ou futur d es voies publiques. 
 
Toutefoi s,  des implant at ions diffé rentes peuvent ê tre admises pour f avoriser lõinscription dõune op®rat ion qui 
présente un intér êt évid ent  de composition en re lati on avec son environnement.  
 
En UB2b : 
 
Lõimplantati on des constructions par rapport aux voies et empr ises publiques doit sõinscrire dans les marges de recul 
minimales figurant  sur les documents graphiques sans nécessairement constituer un front b©ti dõun seul aplomb, 
exceptés les locaux poubelles, trans formateurs ERDF, ventila tio ns de garages, dispositifs  en faveur de lõaccessibil ité 
des personnes à mobilité rédui te, parkings souterrain s, rampes dõacc¯s, é qui peuvent se situer e n dehors des marges 
de recul minimales. Pour des mot if s dõinsertions paysagères ou architecturales, les décrochements de façades peuvent 
être a dmis. 
 
En UB3a :  
 
Lõimplant ation des construction s doit  se faire dan s le respect  de lõorientat ion dõaménagement (OAP 3). 
À d®faut dõindicati on figur ant au plan de zonage ou à lõorientation dõam®nagement  (OAP 3), une marge de recul de 10 
mètre s minimum par rapport à lõaxe de voie devra être o bservée.  
 
En UB3h : 
 
Sauf prescription p art iculière figurant sur les documents graphiques, les construc ti ons doivent ê tre i mplantées à une 
distance min imale de 6 mètr es de l'axe des voies publiques existantes, à modifi er ou à créer.  
 
Dans lõensemble de la  zone UB : 
 
Des implant ations différentes  peuvent êtr e admises :  
 

-  Pour les locaux destinés au dépôt et à l a collecte des ordures ménagères et les niches techniques 
(compteurs ERDF, dõeau, etc.), 

-  Pour les cuves de rétent ion dõeaux pluviales enterr ées, 

-  Pour la constru ction d e garages souterrains et  les abris de ja rdins. Toutefois, en b ordure dõun Espace Boisé 
Classé, un recul dõau moins 4 m¯tres doit °t re respecté. 

 

UB - ARTICLE 8 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement fi gurant au chapitre 1  : 
 
Dans lõensemble de la  zone UB et sauf p rescription s particulière s propres à un secteur o u à un sous-secteur  :  
 
Les constructio ns doivent être i mplant ées à une distance au moins égale à 4 mètr es des limites séparatives.  
 
Toutefois, des implantat ions dif fér entes peuvent ê tre admises :  

-  Pour l es locaux destinés au dépôt et à l a collecte de s ordures ménagères et les niches tech niques 
(compteurs ERDF, dõeau, etc. ), 
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-  Pour les cuves de rétention  dõeaux pluviales enterrées, 

-  Pour la construct ion de garages souterrains. Toutefois, en bordure dõun Espace Boisé Classé, un recul dõau 
moins 4 mètres doit  être respecté. 

 
Dans le cas dõune division foncière travers ant un volume bâti,  toute nouvelle  construction o u extension ne pourra être 
réal isée quõ ̈une distance de 4 mètr es de la lim ite séparative.  
 
En UB2, UB2a et UB3h : 
Les constructions  peuvent être  édifiées en lim ite séparative ou à 4 mèt res. Cette dispositio n ne sõapplique pas aux 
cuves de r®tention dõeaux pluviales enterrées.  
 
En UB2b : 
Lõimplantation  des constr uctio ns par rapport a ux limites séparative s doit  sõinscrire  dans les marges de recul minimales 
figur ant sur les documents graphiques sans nécessairement constitu er un f ront  bât i dõun seul aplomb, exceptés les 
locaux poubelles, transform ateurs ERDF, venti lat ions de garages, dispositifs en f aveur de lõaccessibilité des personnes 
à mobilité réd uite, parking s souterrains, rampes dõaccès, cuves de rétention  dõeaux pluviales enterrées é qui peuvent 
se situer en dehors des marges de recul minim ales. Pour des mot if s dõinsertions paysagères ou architecturales, les 
décrochements de façades peuvent être  admis. 
 
En UB3a :  
Lõimplant ation des constructi ons doit se f aire dans le respect de lõorientation dõam®nagement (OAP 3). 
À d®faut dõindication figurant au plan de zonage ou à lõorientation  dõam®nagement  (OAP 3), les constructio ns peuvent 
êtr e édifiées en lim ite séparati ve ou à 4 mètres minimum . 
Cett e disposition ne sõappl ique pas aux cuves de rétention dõeaux pluviales enterrées.  
Pour les opérations dõensemble, l es limite s à considérer sont celles du périmètre  de lõopération .  
 

UB - ARTICLE 9 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MÊME PROPRIÉTÉ 
 
Sous réserv e des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figura nt au chapitr e 1 : 
 
En UB3, les constructions sur une même proprié té seront  implantées, sous réserve de lõartic le 11 :  

- Soit jointivemen t  

- Soit ¨ au moins 5m lõune de lõautre.  

 
Dans le reste de la zone UB, l a distance entre  deux constru ct ions (à lõexception des piscines) sur une même propriété 
ne pourra être  inférieure à 4 mètr es. Toutefois, des implantation s diff érentes peuvent être admi ses pour :  
 

- Les équipements d'int érêt colle ct if et s ervices publi cs ; 

- Les t ravaux de surélévation . Dans cette  hypothèse, lõimplantation de la const ruction  existante peut être  

respectée, 

- Pour la constru ct ion de garages souterrains. Toutefois, en bordure dõun Espace Boisé Classé, un recul 
dõau moins 4 mètres doit êt re respect .   

 

UB - ARTICLE 10 ð QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 
Sous réserv e des DISPOSITIONS GENERALES du règlement f igur ant au chapit re 1  : 
 
Le projet  peut être ref usé ou n'être acc ordé que sous réserve de l'observation d e prescriptions spéciales si les 
constructio ns, par leur situ ation , le ur architecture,  leurs dimensions ou l'aspect extéri eur des bâtiments ou ouvrages à 
édif ier ou à modif ier , sont de nature à porte r atteinte  au caractère ou à l'intérê t des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspect ives monumentales. 
 
Un projet  ne peut ê tre accordé quõ¨ condition que  la construct ion respecte le s caractéristiques suivantes :  
 
Couleurs 

Á Le blanc, les couleurs t rop clai res, le r ouge et  le noir sont in terdits. Les tein tes seront choisies en accord 
avec lõarchitecte des bâtiments de France et/ ou lõarchitec te conseil de la vil le. 

 
Façades  

Á Sauf en UB1, UB2b et UB3a et  sauf dispositions contrair es liées aux toitur es-terrasses, les terrasses 
dõagrément accessibles sont interdi tes au-delà de R+1. 

Á Les façades dõune constructi on peuvent êtr e enduites. Dans ce cas, les enduits doivent  être dosés de façon à 
reproduire les tons des enduits anciens en sõinspirant de la palet te de couleurs déposée en mairie. Ils doivent 
être ta lochés ou lissés à la tru elle.  

Á Les menuiseries extéri eures devront êtr e réalisées de préféren ce en bois. Il p ourra néanmoins être autorisé 
des menuiseries en aluminium, en acier ou aut re.  
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Elles doivent sõinspirer de la palet te de couleurs déposée en mairie.  
Á Les volets roulants et rideaux métalli ques sont admis à la condition  que lõensemble du mécanisme soit 

intégré à la maçonnerie et invisible depuis lõext®rieur.  Les stores doivent re specter les modèles déposés en 
mairie et ne pourront êt re autoris®s quõen rez-de-chaussée. Au 1er étage, peuvent ê tr e autorisés les 
lambrequins. 

Á Les climatiseurs et le s coffrets de br anchements aux réseaux divers devront ê tre dis posés de manière à ne 
pas êtr e visibles depuis les espaces publics. En cas dõapposition sur les façades, ils devront être enca strés 
sans débordement du nu de la f açade et masqués. 

Á Les grilles et  ferronneries doivent  être réa lisées en fer forg é de facture simple. 
Á En UB3a les derniers niveaux devront  êt re traités  avec un recul minimal de 2m par rapport au n u de la 

façade (en niveau courant). Cette disposition ne concerne pas les pignons. Les façades ne pourront ex céder 
20 mètre s linéaires. La distance minimal e entre 2 façades est de 5 mètres de large. Lõintervalle  sera lib re de 
toute  constructio n (hors mur de clôtur e et mur de soutènement),  et  fera lõobjet dõun t raite ment paysager.  

 
Couvertures 

Á Les toitures terrasses peuvent êt re autorisées sous réserve dõune bonne intégration  paysagère et  de lõavis de 
lõArchitecte des Bâtiment s de France. À défaut, la couverture de tout e nouvelle constr uction doit êt re en 
pentes comprises entre 25 % et 30 % de déclivité , l es pentes de la toitur e devant être constantes de lõ®gout 
j usquõau faitage . 
Cette disposition ne sõapplique pas aux abris pour voiture  et aux terrasses accessibles par un espace bâti 
constituant de  la surface de plancher en R+1.  

Á Les tuiles doivent être rondes de ty pe "canal", leur ton doit s'harmoniser avec la couleur des vieil les tui les, 
soit par  l'emploi de tuiles  de récupération , soit par  l'emploi d e t uiles de cuisson spéciale. 

Á Les rives de toi ture doivent comporte r au moins un rang de génoises réalisé à l'aide de tuil es "canal".  
Á L'angle des couvertures et  génoises doit être réalisé avec des tui les maçonnées en éventail.  
Á L'eau de ruissellement d es toitu res surplombant  les voies et  emprises publiques doit êtr e évacuée par des 

gouttiè res en zinc ou en cuivre.   
Á Les souches de cheminées doivent être de forme simple et bâties suivant les modèles existants dans la zone. 

Elles doivent être j udicieusement im plantées afin de limiter leu r hauteur. L'endui t  des souches doit êt re 
identique à ce lui des façades.  

Á Les capteurs solaires doivent êt re soustraits à la vue depuis les espaces publics. 
 
Clôtures 

Á Les clôtures en bordure des voies et espaces publics ne peuvent êt re constituées que de grilles,  ferronneri es 
ou grilla ge dõune hauteur maximum  de 2 mètres. En dehors de ces cas, les clôtur es peuvent être pleines.  

Á Les clôtures pleines doivent comporter d es dispositifs (trous) permettant une libre circulation des eaux de 
pluie.  

Á Les clôtures constituée s de grill ages doivent être  dissimulées par de la végétation  naturelle .  
Á Les haies végétalisées composées de plusieurs essences sont  conseillées.  
Á Dans le cas dõune clôture avec mur-bahut, celui-ci ne peut excéder 0,80 mètre.  
Á La hauteur totale dõune clôture ne peut excéder 2 mètres. 
Á En bordure des voies et des espaces publics, des prescripti ons particulières visant à la sécurité d es usagers 

peuvent êtr e imposées par les services gestionnaires de la commune. 
 
Annexes 

Á Les annexes devront ê t re trai tées avec les mêmes matériaux et colo ris que les bât iments pri ncipaux. 
 
Climatisations 

Á Elles seront disposées de telle  manière quõelles ne seront pas visibles depuis les espaces publics.  
 

UB - ARTICLE 11 ð TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BÂTIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figura nt au ch apitr e 1 : 
 
Les surfaces libres de toute construct ion ou voirie d oivent  êt re pl antées. 
 
En complément dõune constructio n dõhabitat ion individ uell e, l a piscine ou le bassin ne peut excéder une surface de 5% 
du terrain , plaf onnée à 150 m² par unité f oncière ou lot issu dõune division en propriét é ou en joui ssance. La plage ne 
peut  excéder 100% de la surface de la piscine. 
Dans le cadre dõune structure hôtelière exista nte la  piscine ou le bassin ne peut excéder une surface de 10% du 
ter rain, pla fonnée à 200 m² par unit é foncière. La p lage ne peut excéder 100% de la surface de la piscine.  
 
Les aires de stationnement en surface, dõune superfic ie égale ou supérieure à 100 m² do ivent être plantées à raison 
dõun arbre pour 4 emplacements de stationnem ent.  
 
Les plant ations existantes doivent  si possible être maintenues. Les arbres abatt us doivent ê tre immédiatement 
remplacés et apparteni r à des espèces endémiques. 
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UB - ARTICLE 12 ð STATIONNEMENT 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement fig uran t au chapit re 1 : 
 
Dans lõensemble d e la zone UB : 
 
La règle applicab le aux construct ions ou établ issements non prévus infra  est celle  à laquelle ceux-ci sont le plus 
directe ment assimi lables. 
 
Les places de stationnement doive nt être aména gées sur le terr ain même, en dehors des voies de desserte.  
 
Pour les ensembles collect ifs,  la superfi cie dõune place de stat ionnement p our les véhicules automobiles est de 25 m² 
y compris les dégagements, ell e est de 2 m² pour les « deux-roues ». 
 
Pour les hôtels ex istant s, le nombre de places de stationn ement nõest pas réglementé. 
 
En UB1 :  Il est exigé pour : 

-  Lõhabitation :  2 places par logement , auxquelles sõaj oute 1 place « deux-roues » par logement ,  sans que la 
surface de ces garages nõexcède 80 m² pour lõhabitation individuelle ,  

 
Dans les opérations qui comprennent  des logements locati fs sociaux :  

-  1 place par logement locatif  financé avec un prêt a idé par l'État  ; 

-  2 places par logement autre  ; 
 

-  Les bureaux : 1 place pour 10 m² de SP, 

-  Les commerces : 1 pla ce pour 10 m² de SP jusquõ ̈600 m²  de SP. Sõy ajoute 1 p lace pour 50 m²  de SP au-delà.  
 
En UB2 et UB3 : Il est exigé pour :  

-  Lõhabitation : 1 ,5 place par logement, à laquelle sõajoute 1 pl ace « deux-roues » par l ogement, sans que la 
surface de ces garages nõexc¯de 80 m² pour lõhabit ation i ndividuelle,  

-  Les bureaux : 1 place pour 10 m² de SP, 

-  Le commerce : 1 p lace pour 7 m² de SP. 
 
En UB2b : Les emplacements réservés au stationnement des véhicules doivent répondre aux besoins des constructio ns 
admises dans la zone. 
 
En UB3a :  Il est  exigé pour : 

- Lõhabitation : 1.5 place par logement , à laquelle sõajoute 1 place pour les deux roues par l ogement  

- Les bureaux : 1 place pour 25 m² de SP  

- Le commerce 1 place pour 7 m² de SP  

 

En UB3h : Il est exigé pour :  

-  Lõhabitation : 1 p lace par logement , à laqu elle sõajoute 1 place « deux-roues » par logement,  sans que la 
surface de ces garages nõexcède 80 m² pour lõhabit at ion individuelle,  

-  Les bureaux et le com merce : 1 p lace par 10 m² de SP. 
 
 

Sect ion 3 
Équip ements et réseaux  

 
 

UB - ARTICLE 13 ð DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 
Sous réserve des  DISPOSITIONS GENERALES du règlement figu rant  au chapitre 1  : 
 
1 ð Desser te  
 
Les terr ains doivent être desservis par des voies répondant ¨ lõimportance et à la destination de l a constructio n ou de 
lõensemble de construct ions qui y seront édif iées. 
 
2 ð Accès  
 
Toute constructio n nouvelle à usage dõhabit at ion doit comport er un accès automobile à une voie publique ou privée. 
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Les caractéristiques des accès doivent permettre de sat isfaire aux règles minimales de desserte : défense contre 
lõincendie, sécurité d es usagers des voies publiques, protectio n civil e, brancardage, collect e des ordures ménagères, 
é 
 
La réalisation dõaménagements particuliers  peut être i mposée pour assurer les conditi ons de sécurité,  de desserte ou 
aut re. 
 
Les aires de manïuvres doivent ê tre  prévues en dehors des emprises publiques.  
 
Pour les parcelles situées le long de lõavenue Foch, les accès sont limités à 1 accès maximum par unité f oncière.  Dans 
le cas où un autre accès est possible, le s accès depuis lõavenue Foch sont inter dits.  
 

UB - ARTICLE 14 ð DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement fi gurant au  chapitre 1  : 
 
1 ð Eau potable  
Toute construct ion ou installation nou velle do it ê tr e raccordée au réseau public de  distributi on d'eau potable. 
 
2 ð Eaux usées 
Toute constructi on doit être raccordée au réseau public d'assainissement.  
Les réseaux dõeaux usées et dõeaux pluviales doivent ê tre  réalisés selon un système séparatif.  
Lõ®vacuation des eaux usées dans les canalisat ions pluviales, fossés ou cours dõeau est inter dite.  
Lõ®vacuation des eaux de vidange de piscine dans le réseau dõeaux usées est interdi te. 
Les eaux industrielle s doivent êtr e épurées avant t out rejet.  
 
3 ð Eaux pluvia les 
Les eaux pluviales doivent être  collecté es et  dirigées vers les réseaux publics d'évacuation correspondants ou, en cas 
d'absence de ceux-ci,  vers les caniveaux et fossés prévus à cet  effet.  
En cas dõobligati on de récupération , les eaux des toitur es doivent être co llect ées avant reje t dans des cuves de 
rétent ion qui doivent êt re enterr ées. 
Les eaux de vidange de piscine doivent être r ej etées dans le réseau dõ®vacuati on des eaux pluviales après traitement .  
 
4 ð Réseaux numérique s 
Les travaux admis dans la zone doivent  mettre en ïuvre ou être  compatibl es avec le Schéma Directeur Territori al 
dõAménagement Numérique du Var (SDTAN 83). 
 
5 ð Réseaux divers 
Les réseaux de distri buti on de toute  nature doive nt être  réalisés en souterrain  ou intégrés à la construct ion.  
 
6 - Déchets urbains  
Les conteneurs destinés aux ordures ménagères devront êtr e entreposés dans des locaux fermés prévus à cet effet. 
Les locaux devront ê tre facile ment accessibles depuis les voies publiques et seront intég rés à la construction ou la 
clôture . 
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ZONE UC 
 
 
 

Caractère de la  zone 
 
La zone UC correspond aux secteurs dõhabit at individuel denses de la première périphéri e. En contact di rect avec le 
centre -ville, e lle encadre les secteurs dõhabitat colle ct if de la zone UB. 
 
Sont regroupées sous le te rme « zone UC » les zones suivantes : 
 

-  UC1 : Les Conquêtes - le Couvent ð Les Moulins 

-  UC2 : La Bouillabaisse - Bonne Source - Notre Dame ð La Barli ère - la Belle Isnarde. 

-  UC3 : La Cité  Mistral (ensemble résident iel)  
 
La zone UC2 est  concernée par deux orienta ti ons dõaménagement  (OAP 2 et OAP 6), avec lesquelles les futurs proje ts 
devront êt re compatibles.   
 
La zone UC3 est concernée par une orientati on dõam®nagement  (OAP 3),  avec laquelle les futurs pr ojets devront être 
compatibles.  
 
RAPPEL : Dans le site inscrit ,  t oute modificat ion de lõaspect est soumise à autori sat ion préalable et tout 
affouil lement ou exhaussement est soumis à autorisat ion.  
 
 

Sect ion 1 
Destination des  constr ucti ons, usage des sols et natures dõactivité  

 

UC - ARTICLE 1 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figurant  au chapitre 1 : 
 
 
A. Sont inte rdits dans lõensemble de la zone UC : 
 

-  Les constructions de toute nature  dans les espaces protégés en application des dispositions de l'articl e L.151-19 
du Code de l'Urbanisme. Cependant,  pourront y être admi s des aménagements légers tels que des petits ba ssins 
dõagrément , des construct ions enterrées sous réserve de garantir la qualité paysagère des espaces concernés, 
ainsi quõune voie d'accès aux constru cti ons.  

-  Le changement dõaff ectation ou tout mode dõoccupation du sol de natur e à compromettre la conserv at ion la 
prote ction ou l a création des boisements classés au ti t re de lõarticle L.113-1 du Code de lõUrbanisme. 

-  L'aménagement de terrai ns de camping et de caravaning, 

-  Le stationnement isolé de caravanes soumis à autorisati on au t itre  de l 'article R.443.4 d u Code de l'Urbanisme, 

-  Le garage collectif de  caravanes et  les dépôts de véhicules dans les conditions définies à l'art icle R.421-19 du 
Code de l'Urbanisme, 

-  L'implantation  d'habit ati ons légères de loisirs visée à l'art icle R.111-38 du Code de l'Urbanisme, 

-  Les parcs résidentiels d e loisirs et  les résidences de tourisme, 

-  L'ouverture et l'exploitatio n de carrière,  

-  Les extract ions de terre , sauf af fouillement strictement nécessaire aux besoins des constructions,  

-  Les affouillements, y compris dans le cas de la création  de volumes souterrai ns, situ és à une distance inf érieur e à 
4 mètres dõun Espace Boisé Classé, excepté pour la réalisation des clôture s. 
 

B. Les construc tions ide nt ifiée s aux documents graphiqu es et é noncées en annexe sont pr otégées par le PLU au 
ti t re de lõar tic le L.151 -19 du Code de lõUrbanisme : 
 

-  Elles ne peuvent  être re construites quõapr¯s sinistre et à lõidenti que ; 

-  Elles ne peuvent faire lõobj et  que de modifica t ions mineures de leur aspect  extérieur.  
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C. Sont  in terd it es les construct ions, activi tés, usages et af fectati on des sols dont la d estination ou sous-
destination est identifiée  ci-après (X) : 
 

Destinat ions Sous-destina t ions UC1 
UC2 

Sauf di sposit ions 
des OAP n°2 et n°6  

UC3 
Sauf disposit ions 

de lõOAP n°3 

Habitat ion 
Logement     

Hébergement    
 

Commerce et  
acti vités de service 

Artisanat et commerce de détail    X 

Restauration   X 

Commerce de gros X X X 

Acti vités de services où s'effec tue 
l'accueil d'une clientè le 

   

Hébergement hôtel ier et 
touristiq ue 

X  X 

Cinéma X X X 
 

Autres act ivités des 
secteurs secondaire 

ou tertiaire  

Industrie  X X X 

Entrepôt  X X X 

Bureau    

Centre de congrès et d'exposition X X X 
 

Exploitation  agricole 
et  forestière  

Exploitat ion agricole X X X 

Exploitation foresti ère X X X 
 

Équipements 
d'intérêt  collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux accueillant  du 
public des administrations 

publiques et assimilés 
   

Locaux techniques et industriels 
des administr ations publiques et 

assimilés 
   

Établissements d'enseignement, 
de santé et  d'action sociale 

   

Salles d'art e t de spectacles    

Équipements sportifs     

Autres équipements recevant du 
public  

   

 
 

UC - ARTICLE 2 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS SOUMIS A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figurant a u chapitre 1 : 
 
 
Sont  soumis à des condit ions les construct ions, acti vités, usage s et affec tation des sols ci-après : 
 

-  Les travaux dõextension, de réhabilitation  et de reco nstructi on à lõidentique dans un délai de 10 ans, ou dans les 
conditions de lõarticl e 15 des dispositions générales, ou selon les règles de la zone après un sinistre ou une 
démoli ti on volontaire , des constru ct ions existantes,  

-  Toutes les constructi ons, y compris les clôtures, devront être implan tées à 4 mètres de la berge des ruisseaux à 
lõair libre;  

-  Les changements dõaffectation  des garages et les changements de destination des ent repôts existants légalement 
à la dat e dõapprobati on du PLU en faveur de lõhabitation un iquement  ; 

-  La création, l'extension ou la transformation  des installations  classées pour la  protection de  l'environnement 
soumises à déclarat ion ou à autorisation, à condition qu'elles soient nécessaires à l'exercice normal d'une activité 
admise dans la zone et quõelles ne créent pas de nuisances ; 

-  Les constructio ns et installat ions nécessaires aux services publi cs ou d'intér êt collectif.  

-  En complément des constructio ns dõhabitat ion individuell es existant es ¨ la date dõapprobation du PLU, et  par 
constructio n (hors annexes) ou lot issu dõune division en propriét é ou en jouissance : 

-  Les terrasses couvertes accolées aux construct ions (hors annexes) ; 

-  Un garage ; 
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-  Un abri pour voiture,  non clos sur au moins 3 de ses côtés ;  

-  Un local technique de piscine ;  

-  Un pool-house (y compris une douche, un cabinet de  toile ttes  et une cuisine extérieure) ; 

-  Un abri de j ardin ; 

-  Une piscine ou un bassin et sa plage. 
 

-  Pour toutes les construct ions, y compris les annexes, un volume en souterrain  :  

-  Totalement  situé sous la limite  du terrai n naturel  ; 

-  Ne pouvant pas comporter dõacc¯s ou dõouverture  vers lõextérieur (à lõexcepti on des garages et parkings 
souterrains).  Seuls des puits de lumière ou des « cours anglaises », limités à une distance maximale de 
1,20 mètre à p artir du  nu de la façade et  à une largeur maximale de 2 mètres (dimensions extérieures ),  
peuvent être admis s ous réserve de ne pas créer un accès à la pièce ainsi équipée ;  

-  Limité à 100% du volume des construct ions réalisées en aérien (hors terrasses couvertes) ;  

-  Implanté en totalité s ous lõemprise au sol des constructio ns en aérien. Les garages souterrain s ainsi que 
leurs dispositifs  dõacc¯s tels que les rampes, les ascenseurs à voiture s, les carports,  les murs de 
soutènement, et c. peuvent ê tre  réalisés en dehors de cett e emprise ;  

-  Hors OAP 2 et OAP 6 :  Limité à 1 niveau, lõensemble étant pl afonné à 3,30 m au regard de la profon deur 
maximale des affouillement s.  

-  En OAP 2 et  OAP 6 : Un nombre de niveaux et une profondeur  dif férent s peuvent êtr e admis pour 
respecter les orientations des OAP : 2 niveaux, lõensemble ®tant plafonn® ¨ 6,20 m au regard de la 
profondeur  maximale des affouillem ents. Dans le cas de la production de 1 00% de logements pour actifs 
saisonniers, 50% de la surface de lõun des niveaux souterrains pourront êtr e affectés à des locaux 
techniques ou de services. 

 

-  Dans le cadre dõune structu re hôtel ière existante  à la date dõapprobati on du PLU, pour compl®ter lõoffre et les 
services (restauration, espac e bien-êt re, espaces techniques et f onctionne ls, manifestati ons sportives, 
culturelles , etc. ) ou la capacité dõaccueil des chambres et /ou  suites, est admise sur la même unit é foncière ou 
sur une unité fon cière contiguë, bâtie ou non bâ t ie :  
 

-  Une extension des constructions hôteliè res existant es ;  

-  Le changement de destination des constructio ns existantes, en faveur de lõh®bergement hôtel ier ;  

-  La créat ion de constructions  nouvelles en aérien ou en souterra in.  
 

La surface de plancher créée des chambres et /ou  suites,  ne pourra excéder 50% de la surface de plancher des 
chambres et /ou  suites existantes ¨ la date dõapprobation  du PLU. 
 

-  La hauteur des vides sanitai res est lim itée à 1 m ètr e. Toutefois ,  dans les parties des vides sanitaires recevant un 
équipement techni que cet te hauteur pe ut  être p ortée à 1,50 mèt re. En cas de nécessité dument démontrée, un 
passage dõune largeur dõau plus 0,60 mètre et dõune hauteur dõau plus 1,90 mètre peut êt re admis. 

 

-  Hormis pour les équipements d'intérêt co ll ectif et les services publics :  

-  Seuls sont autorisés les affoui ll ements stricte ment nécessaires à la construction et dan s le cas de la 
réalisat ion de volumes souterrains. Ils sont l imités  à une profondeur de 6,20 mètres en secteurs dõOAP 2 
et OAP 6, et  3,30 mètres dans le reste de la zone, depuis le niveau du plancher du rez-de-chaussée ou du 
rez-de-jardin, pris  au point le plus bas, hors le vi de sanitaire.  
Les affouil lements li és aux aires de jeux,  sont  limit és à 2 mètres de profondeur. 

-  Les affouilleme nts et  exhaussements de terrain lié s à la réalisat ion de murs de soutènement sont limités 
à 2 mètr es de hauteur . 

-  Les autres affouill ements et exhaussements sont interdits .  

-  Les murs de soutènement doive nt  êt re :  

-  Impérat ivement li és à la réalisation dõune constru ction et  à son aménagement paysager ;  

-  Limités à une hauteur de 2 mèt res. 
 
En OAP 2 et OAP 6 :  Dans le respect des orientations des OAP, pourront être prod uits jusquõà 3 500 m² de surface de 
plancher en OAP 2 et 4 000 m²  de surface de plancher  en OAP 6, sous forme de logements de type «  collec tif » . 
 

UC - ARTICLE 3 ð MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 
Sous réserv e des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figura nt au chapi t re 1 : 
 
Dans les secteur s de lõOAP 2 et de lõOAP 6 :  lors de la réali sation d'un programme de logements en une ou plusieurs 
tra nches, en une ou plusieurs demandes par un ou plusieurs maîtres dõouvrages, sur une parcelle ou tènement de 
parcelles présentant  une même unité fo ncti onnelle, devront être produits  : 

-  100% de logements pour actifs sai sonniers ; 

-  ou 50% de logements locat ifs sociaux et 50% de logements « libr es » ; 

-  ou 25% de logements locatifs  sociaux et 75% de logements pour acti fs saisonniers. 
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Sectio n 2 
Caractérist iques urbai nes, arch itect urales, envir onnementales e t paysagères 

 
 

UC - ARTICLE 4 ð VOLUMETRIE DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du r èglement figu rant au  chapitre 1  : 
 
En UC1 et UC2 (hors OAP 2 et OAP6), le volume des constr uction s dõhabitati on en aérien est plafonné, par 
constructi on (hors annexes) ou lot  issu dõune division en pr opriété  ou en j ouissance, à 1 200 m3. Le volume autorisé 
peut êt re réparti e n R et R+1 dans la li mite de lõemprise autorisée. 
 

UC - ARTICLE 5 ð EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  figurant a u chapitr e 1 : 
 
1.  Pour les  constructions d estin ées à lõhôtellerie  :  
 
Lõemprise au sol des constructions, annexes comprises, ne peut excéder 40% de lõunité fonc ière. 
 
2. Pour les  constructions co rrespond ant  aux autres de stinations ou sous-destination s :  
 

-  Excepté en UC3, OAP 2 et OAP 6,  lõemprise au sol des constructions (hors annexes et  hors constructions 
destinée s à lõh¹tell erie) ne peut excéder 20% par unité foncière, dans la limi te de 300 m²  par construction  
(hors annexes). 

 

-  Sõy ajoutent  par construction (hors  annexes) ou par lot  issu dõune division en propriété ou en  jouissance :  

-  Les terrasses couvertes :  une emprise au sol lim itée à 30% de celle des constructions (hors annexes) ;  

-  Un garage : une emprise au sol l imi tée à 25% de la SP totale des constructions ( hors annexes et 
niveaux enterrés). Si un abri pour voiture est créé, son emprise au sol est limit ée à 40 m². Elle  est 
comprise dans celle admise pour le garage ; 

-  Un local tech nique de piscine :  une emprise au sol li mitée à 20 m² ;  

-  Un pool-house (y compris une douche, un cabinet de toilettes et une cuisine extérieu re) : une 
emprise au sol lim itée à 20 m²  ; 

-  Un abri de jardin  :  une emprise au sol limit ée à 10 m².  
 
3. Dans lõOAP 2 et dans lõOAP 6, des emprises au sol des constructions différ entes peuvent ê t re admises pour 
respecter les orientatio ns de lõOAP 2 et  de lõOAP 6 : 25% du terrain initia l.  
 
4. En UC3, lõemprise au sol admise doit respecter lõorientati on dõaménagement (OAP 3) sans pouvoir excéder 30% 
(hors piscines, plages de piscine et pool -houses) de lõassiette fonc ière supportant l e proj et.  Sõy ajoute nt  pour la 
réalisation de pool-houses, 20 m² dõemprise au maximum par unité fonciè re ou lot issu dõune division en propriété  ou 
en jouissance. 
 
5.  Dans le cas où une annexe est comprise dans lõemprise au sol de la constructi on à laquel le elle est  ratta chée, sa 
surface est déduite de lõemprise au sol admise sur le terrain po ur le  même type dõannexe. 
 
6.  Ne sont pas comptés dans lõemprise les aménagements extéri eurs (rampes, paliers, ascenseurs, é) qui aideraient à  
la mise en conformité des hôtels pour la rég lementat ion dõaccessibilité de s Personnes à Mobilité Réduite  et pour l a 
réglementation en matière de sécuri té dans les établissements recevant du public . 
 

UC - ARTICLE 6 ð HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve d es DISPOSITIONS GENERALES du règlement figurant au chapitre 1  : 
 
1. Condit ions de mesure :  
 
Excepté dans les zones à plan masse, la hauteur des const ruction s est mesurée sur lõensemble de la constructi on, 
existant compris dans le cas dõune extension, à part ir du point le plus bas de lõensemble des façades (sur le terrain 
naturel ou le sol excavé, hors cours anglaises et puit s de lumi¯re) jusquõau point  haut correspondant  au niveau de 
lõégout ou de lõacrotère l e plus haut de lõensemble de la toit ure. 
Cette r ègle est  également applicabl e dans le cas de : 

-  li aisons architectural es entre d eux constructio ns ; 

-  piscines situées à moins de 4 mètres de la façade de lõhabitation , dont au moins lõun des côtés est apparent 
ou qui nécessitent un mur de soutènement .  
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Toutefois, dans lõhypoth¯se o½ un affoui llement est di rectement lié à la réal isati on dõun accès à un parking 
souterrain, l a hauteur de la construction es t  mesurée par rapport au t errain nat urel avant t ravaux, à condition  que 
celui -ci soit reconst itué dans sa conf igurat ion antérieure, s auf au point dõacc¯s. 
 
La diff érence de hauteur  entr e lõ®gout et le fai tage ne peut excé der 3 mèt res. Cette disposition ne sõapplique pas 
dans le cas de la restaurat ion dõune toit ure existante.  
 
Dans le cadre dõune structure hôt elière existant e à la date dõapprobation du PLU, la hauteur ¨ lõ®gout du toit est 
délimitée p ar un plan parallèle à la pente du terrain naturel exi stant.  
 
2.  Hauteur ma ximale :  
 
Excepté en OAP2, OAP 3 et OAP6,  la hauteur maximale de s constructio ns est fixée à 6,50 mètres correspondant à 2  
niveaux. 
 
La hauteur des annexes ne peut  excéder : 

-  Pour les abris de jardin, pool -house, lo caux techniques de piscine et garages :  3 m à lõ®gout.  

-  Pour les abris pour voiture non clos :  2,30 m au point le pl us haut  de la couvert ure.  
 
Au-delà de la marge de recul impos®e ¨ lõarticl e 7 et jusquõ¨ 15 mètres depuis lõaxe des voies identifiée s en annexe, 
les constructi ons ne pourront  excéder une hauteur de 3 mètres ¨ lõ®gout du toit .  
 
En OAP2, OAP 3 et OAP6, la hauteur maximale  des constructi ons doit respecter lõorientation dõaménagement  sans 
pouvoir excéder 6,50 mètres ¨ lõ®gout correspondant  à 2 niveaux. La hauteur peut être po rtée à  9,50 m correspondant 
à 3 niveaux pour au plus : 

-  En OAP 3 :  15% de lõemprise au sol réalisée sur lõassiette fonc ière supportant le proj et  ; 

-  En OAP 2 et 6 :  50% de lõemprise au sol réalisée. 
 

UC - ARTICLE 7 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OUVERTES A LA 
CIRCULATION PUBLIQUE ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Sous réserv e des DISPOSITIONS GENERALES du r èglement  figurant au chapitre 1  : 
 
Sauf prescription pa rti culière f igurant sur les documents graphiques, les construct ions futures doivent être im planté es 
à une distance minimale  de 10 mètres de lõaxe des voies publiques autr es que les voies départementales . 
 
Des implantations d ifférentes peuvent êtr e admises :  

-  Pour lõaménagement des abords des voies (trotto irs, plantati on, é), 

-  Pour les abris pour voiture, non clos, admis dans la zone, 

-  Pour la construct ion de garages souterrains et les abris de  j ardins. Toutefois, en bordure dõun Espace Boisé 
Classé, un recul dõau moins 4 mètres doit  être respecté, 

-  Dans le cas de la création dõun mur pl ein, ¨ lõexception des murs en pierr es (sèches ou bât ies) en bordure 
de voie, dans les condit ions définies ¨ lõarticl e 10,  

-  Pour les locaux destinés au dépôt et à la collecte des  ordures ménagères et l es niches techniques 
(compteurs ERDF, dõeau, etc. ), 

-  Pour les cuves de rétent ion dõeaux pluviales enterrée s, 

-  Pour respecter les orientations  de lõOAP 2 et de  lõOAP 6. 
 
En UC3, les construction s devront sõimplanter d ans le respect de lõorientation dõam®nagement (OAP 3) et du plan de 
zonage.  
À défaut dõindication , une marge de recul de : 

-  6 mèt res pour les construct ions à usage de bureaux, 

-  10 mètr es minimum pour les construction s à usage dõhabitation.  
Ces marges sont calculées par rapport à lõaxe de la voie.  
 

UC - ARTICLE 8 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Sous réser ve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement f igurant  au chapitre 1  : 
 
En zone UC, excepté en OAP3, OAP 2 et  OAP 6, l es constructio ns doivent ê tr e implantées à une distance au moins 
égale à 4 mètres des limit es séparatives. 
 
Des implanta tion s dif férente s peuvent être a dmises :  

-  Sõil existe déj à sur fond voisin une constructio n en l imite s éparati ve, la nouvell e constructio n pourra sõy 
adosser,  

-  Pour les abris pour voiture, non cl os, admis dans la zone, 
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-  Pour la constr uct ion de garages souterrains.  Toutef ois, en bordure dõun Espace Boisé Classé, un recul dõau 
moins 4 mètr es doit ê tre  respecté, 

-  Pour les locaux destinés au dépôt et à la collecte des ordures ménagères et les niches tec hniques 
(compteurs ERDF, dõeau, etc. ), 

-  Pour les cuves de rét ention  dõeaux pluviales enterrées, 
 
Dans le cas dõune division foncière, sõil existe une construction voisine implanté e à moins de 4 mètres de la limite 
séparativ e, l a nouvelle construction doit ê tre édif iée à une distance de cette limit e séparative é gale à 8 mètr es 
diminuée de la distance ent re la construct ion voisine et la limi te séparative,  sans pouvoir être in férieure à 4 mètres.  
 
Dans le cas dõune division foncière tr aversant un volume bâti, t oute nouvelle const ruction  ou extension ne pourra être 
réalisée quõ¨ une distance de 4 mètres de la limi te séparative.  
 
En UC3 (OAP3) :  Les constructions seront édifiées ave c un recul minimal d e 4 mètres minimum. Cette disposit ion ne 
sõapplique pas aux cuves de rét ent ion dõeaux pluviales enterrées. Pour les opérations dõensemble, les limites à  
considérer sont  celles du périmèt re de lõopération.  
 
En OAP 2 et OAP 6 : Les construct ions doivent êtr e implanté es à une distance égale à la moitié de la  hauteur de 
lõimmeuble à const ruire. C ette  distance ne pourra jamais être  inféri eure à 4 mètres.  
 

UC - ARTICLE 9 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MÊME PROPRIÉTÉ 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figurant  au chapitr e 1 : 
 
Excepté  en OAP3, OAP 2 et  OAP 6, la distance entre deu x construct ions (¨ lõexcepti on des piscines) sur une même 
propriété ne pourra être  inféri eure à 4 mètres.  Toutef ois, des implantati ons diffé rentes peuvent être admises pour :  

- Les équipement s d'int érêt collectif et ser vices publics ; 

- Les travaux de surélévation.  Dans cette hypot hèse, lõimplantati on de la constructio n existante peut être 

respectée, 

- Pour la constructio n de garages souterrains. Toutefoi s, en bordure dõun Espace Boisé Classé, un recul 
dõau moins 4 mètres doit  être respecté. 

 
En OAP 2, OAP3 et OAP 6 : la distance ent re deux constructio ns est non réglementée. 
 

UC - ARTICLE 10 ð QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement f igurant  au chapitr e 1 : 
 
Le projet  peut êt re refusé ou n'êtr e accordé que sous réserve de l 'observati on de prescriptions  spéciales si les 
constructions, p ar leur situa tio n, leur  architec ture,  leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bât iments ou ouvrages à 
édifier ou à modif ier,  sont de nature à porter atteinte  au caractère  résidenti el ou à l'inté rêt des li eux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservatio n des perspectives monumentales.  
 
Un projet  ne peut  être accordé quõ ̈condit ion que la construction respecte les caractéri sti ques suivantes :  
 
Couleurs 

Á Le blanc, les couleurs tr op claires, le rouge et le n oir sont int erdits. Le s teintes seront choisies en accord 
avec lõarchitecte des bât iments de France et/ ou lõarchitecte conseil de la vil le. 

 
Façades  

Dans lõensemble de  la zone : 

Á Les façades dõune construct ion peuvent êtr e enduites. Dans ce cas, les enduit s doivent être dosés de façon à 
reproduire les tons des enduits anciens en sõinspirant de la palette  de couleurs déposée en mairie. I ls doivent  
être taloché s ou li ssés à la t ruelle.  

Á Les menuiseries extérieures devront êtr e réal isées de préférence en bois. Il pourra néanmoins êt re autori sé 
des menuiseries en aluminium, en acier o u autr e. 
Elles doivent sõinspirer de la pal ett e de couleurs déposée en mairie.  

Á Les volets roulants et  rideaux métalliq ues sont admis à la condition  que lõensemble du mécanisme soit  
intégré à la maçonnerie et invis ible depuis lõextérieur. Les stores doivent  respecter les modèles déposés en 
mairie et  ne pourront êtr e autorisés quõen rez-de-chaussée. 

Á Les climatiseurs et les coff rets de branchements aux réseaux divers devront être dispo sés de manière à ne 
pas être visi bles depuis les espaces publics. En cas dõapposit ion sur les façades, ils devront être  encastrés 
sans débordement du nu de la  façade et masqués. 

Á Les grill es et f erronneries doivent  être réal isées en fer forgé de facture sim ple. 
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Except é en UC3 : 
Á Les terrasses dõagrément accessibles sont interdites au-delà de R+1. 

 
Ouvrage de soutènements :  

Á Les ouvrages de soutènement devront êt re tra ités soit  en terre comp actée, soit  en parement  de pierre sèche, 
leur hauteur ne pourra excéder 2 mètre s dõun seul tenant.  Dõautres traiteme nts pourront êtr e admis sous 
réserve dõun avis favorable de lõABF. 

 
Couvertures 
Á Hormis pour les abris pour voiture, la couvertu re de toute c onstruct ion doit  êtr e en pentes comprises entre 

25 % et  30 % de déclivité.  Cette disposition ne sõappl ique pas aux ter rasses accessibles par un espace bâti 
constituant de la surface de plancher en R+1. Les pentes de la toitur e doivent êtr e constantes de lõégout 
jusquõau faitage. 

Á En zone UC1 : Pour les constructions existantes à la d ate d'approbation du PLU à destination dõh®bergement 
hôtelier, les toitures -terrasses accessibles prises à l'int érieur des couvertures en tuiles sont autorisées. 

Á Les tuiles d oivent  être rondes de  type "canal", leur to n doit  s'harmoniser avec la couleur des vieilles tuiles, 
soit p ar l'emplo i de t uiles de récupération, soit  par l'empl oi de tuil es de cuisson spéciale. 

Á Les rives de toiture doive nt comport er au moins un rang de génoises réalisé à l'aide de tu il es "canal". 
Á L'angle des couvertur es et génoises doit  êtr e réalisé avec des tuiles maçonnées en éventail .  
Á L'eau de ruissellement de s toit ures surplombant les voies et emprises publiques doit être é vacuée par des 

goutti ères en zinc ou en cuivre.   
Á Les souches de cheminées doivent être d e forme simple et  bâtie s suivant  les modèles existants dans la zone. 

Elles doivent êt re j udicieusement impl antées afi n de limiter leur hauteur. L'enduit des souches doit  être 
identi que à celui des façades.  

Á Les capteurs solaires doivent êtr e soustrai t s à la vue depuis les espaces publics. 
 
Clôtures 
Á Les clôtures peuvent ê t re pleines ou constit uées de haies vives, de grill es ou ferronneries avec ou sans mur-

bahut.  
Á Les clôtures const ituées de grillages doivent être dissimu lées par de la végétat ion natur elle.  
Á Les haies végétalisées composées de plusieurs essences sont conseil lées.  
Á Dans le cas dõune clôture a vec mur-bahut, ce lui-ci ne peut excéder 0,80 mètre.  
Á Dans le cas de la créati on dõun mur plein, ¨ lõexception des murs en pierr es (sèches ou bâtie s) en bordure de 

voie, celui -ci devra : 
Á Êtr e situé à une distance de 1 mètre au minimum et  1,20 mètre au maximum depuis lõalignement 

existant ou futur,  
Á Être  complètement m asqué par une végétati on naturelle . 

Une clôture complémentaire devra être implant ée à lõalignement, celle -ci sera alors const ituée soit dõun 
grillage, soit dõun mur-bahut ne pouvant  excéder 0,80 mètre, surmonté de grilles, g ril lages ou ferronneries. 

Á Les clôtures pleines doivent comporter des dispositifs (trous) pe rmettan t une libre circulati on des eaux de 
pluie.  

Á La hauteur tot ale dõune clôture n e peut excéder 2  mètre s. 
Á En bordure des voies et des espaces publics, des prescription s parti culi ères visant à la sécurité des  usagers 

peuvent êtr e imposées par les services gestio nnaires de la commune. 
 

Annexes 
Á Les annexes devront êt re tr aitées avec les mêmes matériaux et colo ris que les bâtimen ts principaux . 

 
Antennes 

Á Elles seront disposées de t elle mani¯re quõell es ne seront pas visibles depuis les espaces publics.  
 

UC - ARTICLE 11 ð TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BÂTIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  figur ant au chap it re 1 : 
 
Dans lõensembl e de la zone UC : 
 
Lorsquõun terrain est soumis à la servit ude des « secteurs protégés » au titr e de lõart icle L.151-19 du Code de 
lõUrbanisme, celle-ci est comptée dans les espaces li bres. 
 
Excepté en UC3, OAP 2 et  OAP6 : 
 

-  Les espaces lib res de toutes construction s doivent r eprésenter  au moins 55% de lõensemble du terrain et ne pas 
êtr e imperméabilisés. 

 

-  Dans les zones où a été f ixé un Coeffi cient dõEspaces Libres, dans le cas de la di vision dõun terrain déjà bâti o u 
bénéficiant dõune autorisation de construire, en vue de bâtir l e(s) terrain(s) détaché(s),  des espaces libres 
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doivent être ma intenus sur le r eliquat du terrain  dõorigine supportant le b âti existant  ou autorisé, de manière à 
respecter après division, le coefficient dõespaces libres de la zone. 

 

-  La piscine ou le bassin ne peut excéder une surface de 5% du ter rain, plafonnée  à 150 m²  par unité  foncière ou lot 
issu dõune division en propriét é ou en jou issance. La plage ne peut  excéder 100% de la surf ace de la piscine. 
Dans le cadre dõune structure hôtelière exis tante la p iscine ou le bassin ne peut excéder u ne surface de 10% du 
terrain , plafonn ée à 200 m² par unité fo ncière. La p lage ne peut excéder 100% de la surface de la piscine. 

 
En UC3 :  
Les piscines ne peuvent  excéder une surface de 150m² et  leur pla ge ne peut  excéder 100% de la surface de la piscine.  
 
En OAP 2 et OAP6 : Les espaces lib res de toutes construction s doivent r eprésenter au moins 40% de lõensemble du 
terrain initial et ne pas être imperméabil isés. 
 

UC - ARTICLE 12 ð STATIONNEMENT 
 
Sous réserve d es DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figurant  au chapitre 1  : 
 
Dans lõensemble de l a zone UC :  
 
La règle applicable aux constr ucti ons ou établi ssements non prévus supra est celle à laquelle ceux-ci sont le plus 
direct ement assimilables.  
 
Les places de stat ionnement  doivent  êt re aménagées sur le terr ain même, en dehors des voies de desserte.  
 
Pour les opératio ns dõaménagement dõensemble, l e stationnement peu t  être mutualisé, dans ce cas la superfi cie 
dõune place de stat ionnement pour les véhicules automobile  est de 25 m²  y compris les dégagements, ell e est de 2 m² 
pour les « deux-roues ». 
 
Except é en UC3 et  en OAP 2, il est exigé pour : 
 

-  Lõhabitat ion :  2 places par logement, auxquelles sõajoute 1 place « deux-roues » par logement, sans que la 
surface de ces garages nõexcède 80 m²  pour lõhabita ti on individuelle,  

-  Les bureaux et lõartisanat : 1 place pour 10 m² de SP, 

-  Le commerce :  1 place pour 7 m² d e SP, 

-  Lõh®bergement hôtel ier  : non réglementé. 
 
En UC3, il est exig é pour :  
 

-  Lõhabitat ion : 2 places par logement ,  auxquelles sõaj oute 1 place pour les deux roues par logement  

-  Les bureaux : 1 place pour 50 m²  de SP  
 

En OAP 2, il est exigé pour :  
 

-  Lõhabitat ion :   
- 1 place de stationnement par logement de type 1 ou de type 2 à laquelle sõajoute 1 place pour les 

deux roues par logement. 
- 2 places par logement  de type 3 et plus , auxquelles sõajoute 1 place pour l es deux roues par 

logement.   
 
 

Section 3 
Équipemen ts et réseaux  

 
 

UC - ARTICLE 13 ð DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du r èglement  f igurant  au chapit re 1 : 
 
1 ð Desserte  
 
Les terrains doivent  être desservis par des voies r®pondant ¨ lõimportance et  à la desti nation de la construction o u de 
lõensemble de constructio ns qui y seront  édifiée s. 
 
2 ð Accès  
 
Toute construct ion nouvelle à usage dõhabitation d oit  comporter un  accès automobile à u ne voie publiq ue ou privée.  
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Les caractéristiques des accès doivent pe rmet tre de sat isfaire aux règles minimales de desserte :  défense contre 
lõincendie, sécurité des u sagers des voies publiques, protect ion civ ile, branc ardage, collecte  des ordures ménagères, 
é 
La réalisation dõam®nagements particuliers peut ê t re imposée pour assurer les condit ions de sécuri té , de desserte ou 
autre.  
Les aires de manïuvres doivent être pr évues en dehors des emprises publiques.  
Pour les parcelles situées le long de lõavenue Foch et de lõavenue Signac, l es accès sont limités à  1 accès maximum 
par unité fonci ère.  
 

UC - ARTICLE 14 ð DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figura nt  au chapitre 1  : 
 
1 ð Eau potable 
 
Toute construct ion ou installati on nouvelle d oit être r accordée au réseau public de distr ibution  d'eau potable. 
 
2 ð Eaux usées 
 
Toute constru ction  doit  être  raccordée au réseau public  d'assainissement .  
Les réseaux dõeaux usées et dõeaux pluviale s doivent être r éalisés selon un système séparat if.  
Lõ®vacuation des eaux usées dans les canalisati ons pluviales, fossés ou cours dõeau est interdite.  
Lõ®vacuation des eaux de vidange de piscine dans le réseau dõeaux usées est interdite. 
Les eaux industri ell es doivent êt re épurées avant tout  reje t.  
 
3 ð Eaux pluviales  

 
Les eaux pluviales doivent  être c ollecté es et dirigé es vers les réseaux publics d'évacuation correspondants ou,  en cas 
d'absence de ceux-ci, ver s les caniveaux et fossés prévus à cet effet.  
En cas dõobligation de récupérat ion, les eaux des toitu res doivent être collectées avant re j et dans des cuves de 
réten ti on qui doivent être enterrées. 
Les eaux de vidange de piscine doivent être  rejetées dans le réseau dõévacuation des eaux pluviales après tr aite ment.  
 
4 ð Réseaux numériques  
 
Les tr avaux admis dans la zone doivent mettre en ïuvre ou êtr e compati bles avec le Schéma Directeur  Terr itorial 
dõAménagement Numérique du Var (SDTAN 83). 
 
5 ð Réseaux divers 
 
Les réseaux de dist ribut ion de toute natur e doivent être r éalisés en souterrain  ou intégrés à la constructi on. 
 
6 - Déchets urbains  
 
Les conteneurs destinés aux ordures ménagères devront être e ntrep osés dans des locaux fermés prévus à cet effe t.  
Les locaux devront être facilement  accessibles depuis les voies publiques et seront inté grés à la constructi on ou la 
clôture de façon à les intégrer.  
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ZONE UD 
 
 
 

Caractère de la zone  
 
La zone UD correspond à la deuxième couronne périphérique résident ielle , moyennement dense de Saint -Claude aux 
Salins. Cõest une zone à caractère dõhabitat, d e services et dõéquipements moyennement dense. 
 
Sont r egroupées sous le te rme « zone UD » les zones suivantes : 
 

-  UD1 :  Valfère ð Les Canoubiers. 
 
Elle comprend également  un secteur UD1õ :  Pierre Plantée ð Saint Jaume ð Parcs de la Moutte - Parc des 
Salins (comprenant un sous-secteur UD1õc :  Capon), correspondant à des secteurs urbains en discontinuité 
d'agglomération, qui fer ont l 'objet d'une délimita tion ultérieure au titre des « Secteurs Déjà Urbanisés » 
identifiés pa r le SCoT, conformément à l'article L .121-8 du Code de lõUrbanisme. La constructi bilité de ces 
secteurs est limitée.  
 

-  UD2 : Saint -Claude ð Sainte-Anne ð Saint -Joseph, comprenant l es secteurs : 

-  UD2a : Lotissement Bell a Vista ;  

-  UD2b :  Constructions et Installatio ns Nécessaires Aux Services Publics ou dõIntérêt  Collectif ( Cave 
coopérative et a utres destinat ions qui lu i sont stricte ment liées)  ; 

-  UD2c :  Les Marres, secteur dõactivités  artisanales. 
 

-  UD3 : Les Moulins ; 
 

-  UD4, composée uniquement des secteurs :  

-  UD4b : Secteur de la Bouill abaisse ;  

-  UD4c :  Secteur des Cannebiers.  
 

-  UD5 : La Barlière 
 

-  UD6 : Lõancien lotissement de la Belle Isnarde II. 
 
RAPPELS :  
 

-  Dans le site  inscrit, toute  modification d e lõaspect est soumise à autori sation préalabl e et tout  
affouillement ou e xhaussement e st soumis à aut orisati on. 

 
 

Sectio n 1 
Destina ti on des constructions,  usage des sols et nature s dõact ivité  

 
 

UD - ARTICLE 1 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITS 
 
Sous réser ve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement fig urant au chapitre 1  : 
 
A. Sont inter dits dans lõensemble de la zone UD : 
 

-  Les constructions de tout e nature dans les espaces protégés en application des dispositio ns de l'art icle 
L.151-19 du Code de l'Urbanisme. Cependant,  pourront y être admi s des aménagements légers tels que des 
petits bassins dõagrément, des constructions enterrées sous réserve de garantir  la qualité  paysagère des 
espaces concernés, ainsi quõune voie d'accès aux construction s. 

-  Le changement dõaffectation ou  tout  mode dõoccupation du sol de nature à compromet t re la conservation 
la prot ect ion ou la création des boisements classés au tit re de lõarticle L .113-1 du Code de lõUrbanisme. 

-  L'aménagement de  terr ains de camping et de caravaning, 

-  Le stationnement  isolé de caravanes soumis à autorisat ion au titre d e l'art icle R.443.4 du Code de 
l'Urbanisme, 

-  Le garage collect if de caravanes et les dépôts de véhicules dans les conditio ns définies à l'article  R.421-19 
du Code de l'Urbanisme, 

-  L'implantation d'habi tat ions légères de loisirs visée à l'articl e R.111-38 du Code de l'Urbanisme, 

-  Les parcs résident iels de loisirs et le s résidences de tourisme, 

-  L'ouverture et l 'exploitation de carriè re,  
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-  Les extractions  de t erre, sauf affo uillement strict ement nécessaire aux besoins des constructions,  

-  Les affouillem ents, y compris dans le cas de la création de volumes souterrains,  situés à une distance 
infér ieure à 4 mèt res dõun Espace Boisé Classé, excepté pour la réali sation des clôtures. 

 
En outre sont interdi ts en UD1õ et UD1õc : 

¶ Les nouvelles construction s sur les ter rains non bâtis ;  

¶ Les changements de destinatio n. 
 
B. Les constructio ns identi fiées aux d ocument s graphiques et é noncées en annex e sont protégé es par le PLU au 
titr e de lõar ticl e L.151 -19 du Code de lõUrbani sme : 
 

-  Elles ne peuvent êt re reconstruites quõaprès sinistre e t à lõident ique ; 

-  Elles ne peuvent fair e lõobj et que de modificat ions mineures de leur aspect  extérieur.  
 
C. Sont  in terd it es les construction s, activit és, usages et affecta tion d es sols dont la dest inati on ou sous-
destin ation est identif iée ci-après (X) ou (n° ) : 
 

Destinati ons Sous-destinati ons UD1 
UD1õ 
UD1õc 

UD2 
UD2a 

UD2b UD2c UD3 
UD4b 
UD4c 

UD5 UD6 

Habitation  
Logement  (1)   X    (1) 

Hébergement  (1)   X    X 
 

Commerce et 
activi tés de 

service 

Artisanat et commerce de 
détail  

(1) X (1)  (1) (1) (1) (1) X 

Restaurati on X X X X X X (2) (1) X 

Commerce de gros X X X X X X X X X 

Acti vit és de services où 
s'effectue l' accueil d'une 

clientèle  
 X   X X  X X 

Hébergement hôtelie r et 
touristi que 

(1) X (1) (1) X X (1) (1) X 

Cinéma X X X X X X X X X 
 

Autres activité s 
des secteur s 

secondaire ou 
tertiair e 

Industr ie X X X  X X X X X 

Entr epôt  X X X  X X X X X 

Bureau  X       X 

Centre de congrès et 
d'exposition 

X X X  X X X X X 

 

Exploitation 
agricole et  
foresti ère 

Exploita tion agricole   X  X X X X X X 

Exploitati on forestière   X  X X X X X X 

 

Équipements 
d'intérê t collect if 
et services publi cs 

Locaux et bu reaux 
accueillant  du public des 
administrations publiques 

et assimilés 

    

 

   X 

Locaux techniques et 
industriels des 

administrat ions publiques 
et  assimilés 

    

 

   X 

Établissements 
d'enseignement, de santé 

et d'action sociale 
    

 
   X 

Salles d'art et de 
spectacles 

    
 

   X 

Équipements sportifs          X 

Autres équipements 
recevant du public  

    
 

   X 

 
(1) :  Destination ou sous-destination  interdi te  à lõexception des cas admis à lõarticle 2.  
(2) :  Destinati on ou sous-destinatio n interd ite  en UD4c uniquement. 
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UD - ARTICLE 2 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS SOUMIS A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sous réserve de s DISPOSITIONS GENERALES du règlement figura nt au chapitre 1  : 
 
A. Sont  soumis à des conditio ns les construct ions, activi tés, usages et affectation des sols dont  la destina ti on ou 
sous-destinat ion est identifiée  ci-après (n° ) : 
 
 

Destination s Sous-destination s UD1 
UD1õ 
UD1õc 

UD2 
UD2a 

UD2b UD2c UD3 
UD4b 
UD4c 

UD5 UD6 

Habitation  Logement          (1) 
 

Commerce et 
activit és de service 

Artisanat  et commerce 
de détail  

(2)  (2)  (6) (2) (2) (2)  

Restauration        (3) (4)  

Hébergement hôtelier et 
touristi que 

(5)  (5) (5) 
 

 (5) (5)  

 
(1) :  Seuls sont admis lõextension des bâtiments  dõhabit ation ( hors annexes) et les annexes énoncées au B. du présent 
arti cle.  
 
(2) :  Destination  ou sous-desti nat ion admise uniquement pour lõartisanat .  
 
(3)  :  Destinatio n ou sous-destinat ion admise en UD4b uniquement. 
 
(4)  :  Destinati on ou sous-destination  admise en complément  dõune activité hôt elière existante.  
 
(5)  :  Dans le cadre dõune struct ure hôte lière existante à la date dõapprobation du PLU, pour compléter lõof fre  et  les 
services (restauration, espace bien-être,  espaces techniques et fonct ionnels, manifestations sportives, c ulturelles , 
etc. ) ou la capacité  dõaccueil des chambres et /ou  suites, est admise sur la même unité f oncière ou sur une unité 
foncièr e conti guë, bâtie ou  non bât ie :  

 

-  Une extension des construct ions hôteliè res existantes ;  

-  Le changement de destination d es constructions ex istantes, en faveur de lõhébergement hôteli er ;  

-  La création de const ructions nouvel les en aérien ou en souterrain.  
 

La surface de plancher créée des chambres et /ou  suites, ne pourra excéder 50% de la surface de plancher des 
chambres et /ou  suites existantes ¨ la date dõapprobation  du PLU. 
 
(6) :  Seule est admise une extension des construc tions correspondant à la sous-destination  artisanat  édifié es 
légalement  existant es à la date dõapprobation du PLU. 
 
 
B. Sont  également  soumis à des conditio ns les construc t ions, act iv ités , usages et aff ecta tio n des sols ci-après : 
 

-  Les travaux dõextension,  de réhabil ita tion  et de reconstru cti on ¨ lõidentique dans un délai de 10 ans, ou dans les 
conditions de lõarticle 15 des dispositions générales, ou selon les règles de la zone après un sinist re ou une 
démoli ti on volontaire, des construct ions existantes,  

 

-  Toutes les construct ions, y compris les clôtures, devront ê tre implan tées à 4 mètres de la berge des ruisseaux à 
lõair libre;  
 

-  La création, l'ext ension ou la tra nsformation des install ations classées pour la protec ti on de l'environnement 
soumises à déclaratio n ou à autorisation, à condit ion qu'elles soient nécessaires à l'exercice normal d'une activité 
admise dans la zone et quõelles ne créent pas de nuisances. 
 

-  Les constructions et in stallatio ns nécessaires aux services publics ou d'intérêt colle ctif.  
 

-  En complément des constructio ns dõhabitat ion individue ll es existantes ¨ la date dõapprobation du PLU, et  par 
constructio n (hors annexes) ou lot  issu dõune division en propriété  ou en jouissance : 

-  Les terrasses couvertes accolées aux const ructions (hors annexes) ; 

-  Un garage ; 

-  Un abri pour voiture , non clos sur au moins 3 de ses côtés ;  

-  Un local technique de piscine ;  

-  Un pool-house (y compris une douche, un cabinet de  toi lettes  et une cuisine extéri eure) ; 
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-  Un abri de jar din ;  

-  Une piscine ou un bassin et sa plage. 
 

-  Pour toutes les constructi ons, y compris les annexes, un volume en souterrain :  

-  Totalement  situé sous la limite  du terrain na turel ; 

-  Ne pouvant pas comporter dõaccès ou dõouverture  vers lõextérieur (à lõexcept ion des garages et  parkings 
souterrain s).  Seuls des puits de lumière ou des « cours anglaises », limit és à une distance maximale de 
1,20 mètre à par ti r du nu de la façade et à une largeur maximale de 2 mètres (dimensions extérieures), 
peuvent êtr e admis sous réserve de ne pas créer un accès à la pièce ainsi équipée ;  

-  Limité à  100% du volume des constructi ons réalisées en aérien (hors terrasses couvertes) ;  

-  Implanté e n totali té  sous lõemprise au sol des constructions en aérien. Les garages souterrains ainsi que 
leurs dispositifs dõaccès tels que les rampes, les ascenseurs à voit ures, les carports,  les murs de 
soutènement,  etc. p euvent ê tr e réalisés en dehors de cett e emprise ;  

-  Limité à 1 niveau, lõensemble étant plafonné à 3,30 m au regard de la profondeur maximale des 
affouil lements. 

 

-  Hormis pour les équipements d'intérê t  collectif et les services publics :  

-  Seuls sont autorisés les affoui llements strictement  nécessaires à la construct ion et dans le cas de la 
réalisation de volumes souterrains. Ils sont lim ités à une profondeur de 3,30 mèt res depuis le niveau du 
plancher du rez-de-chaussée ou du rez-de-jardin, au point le  plus bas, hors le vide sanitai re.  
Les affouill ements li és aux aires de jeux, sont  limit és à 2 mètres de profondeur.  

-  Les aff ouillements et exhaussements de terr ain liés à la réalisati on de murs de soutènement  sont limités 
à 2 mètres de hauteur. 

-  Les autres affoui llements et exhaussements sont int erdits.  

-  Les murs de soutènement doivent êt re :  

-  Impérati vement liés à la réali sation dõune construction et  à son aménagement paysager ;  

-  Limités à une hauteur de 2 mètr es. 

-  En UD1õ et  UD1õc :  les affouille ments sont non réglementés dans le cas dõune améliorat ion de lõintégrati on 
paysagère des constr uctions.  

 

-  La hauteur des vides sanitaires est limit ée à 1 mètre.  Toutef ois, dans les parties des vides sanitai res recevant un 
équipement technique cette  hauteur peut  êt re portée à 1,50 mètre . En cas de nécessité dument démontré e, un 
passage dõune largeur dõau plus 0,60 mèt re et dõune hauteur dõau plus 1,90 mètre peut ê tre admis. 

 

-  En UD1õ (hors UD1õc) est admise lõextension limit ée des constructions existantes et la création dõannexes des 
constructions destinées à lõhabitati on, existantes à la date dõapprobation du PLU. 

 

-  En UD1õ sont admis les trav aux de reconstruction  dans un délai de 10 ans après un sinistre ou une démolition 
volontaire , ainsi que la r®novation dõune construction existante édifiée légalement ou en UD1õc de droits à bâtir 
existants ou admis légalement, ¨ la date dõapprobation du PLU, aux conditions suivantes :  

-  La destinati on de la construction  doit être ide ntique à celle de la construction détruite ou 
démolie ;  

-  Le volume des construction s après reconstruction doit être in féri eur ou égal au volume des 
construction s avant démolitio n ou en UD1õc aux droits à bâtir existants ou admis légalement  ; 

-  La surface de plancher après reconstruction doit êt re inféri eure ou égale à la surf ace de 
plancher avant démolition  ou en UD1õc aux droits à bâtir existants ou admis légalement  ; 

-  Conformément à lõart icle L.151-10 du Code de lõUrbanisme, la déliv rance du permis de 
construire sera subordonnée à la démol it ion de tout ou parti e des bâtiments existants sur le 
terrain où l'implantat ion de la const ruct ion est envisagée ; 

-  Lõimplantation  de la constructio n pourra être  différe nte de lõimplantat ion dõorigine pour 
permet tre un e amélioration  de son intégrat ion paysagère. 

 

UD - ARTICLE 3 ð MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du r èglement figurant  au chapit re 1 : 
Non réglementé. 
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Section  2 
Caractéristi ques urbaines, architect urales, env ironnemen tale s et paysagères 

 
 

UD - ARTICLE 4 ð VOLUMETRIE DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement f igurant au chapit re 1 : 
 
Le volume des constructions dõhabit ati on en aérien est plafonné, par constr uction  (hors annexes) ou lot issu dõune 
division en proprié té ou en jouissance, à : 

-  1 250 m3 en zone UD1 (hors UD1õ et  UD1õc) et UD3 ; 

-  1 000 m3 en zone UD2 et  UD2a ;  

-  1 500 m3 en zone UD4b ; 

-  1 400 m3 en zone UD4c ; 

-  Une extension de 100 m3 du volume existant  ¨ la date dõapprobation  du PLU en zone UD6 ; 
 
En UD1õ, UD1õc, UD2b, UD2c et UD5 :  Non réglementé. 
 
Le volume autorisé peut ê t re réparti e n R et R+1 dans la limite  de lõemprise autorisée. 
 

UD - ARTICLE 5 ð EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement f igurant au  chapitr e 1 : 
 
Lõemprise au sol ne peut excéder, au regard de la superfi cie du terrai n : 

-  En UD1, UD1õ, UD1õc, UD2 et UD2a : 12% par uni té foncière ou lot issu dõune division en propriété ou en 
jouissance, dans la limite  de 300 m²  par construction  (hors annexes) ;  ce pourcentage nõest pas applicable aux 
opérations de démolitions -reconstructions à lõéquivalent vi sées au paragraphe UD- article 2 B alinéa 11.  

-  En UD3 : 15% par uni té foncière, dans la limi te de 400 m²  par constructio n (hors annexes) ; 

-  En UD4b :  20% par uni té foncière, dans la limit e de 500 m² par construction  (hors annexes) ; 

-  En UD4c : 15% par uni té foncière, dans la limit e de 400 m² par construction  (hors annexes) ; 

-  En UD5 : 20% (hors annexes) par unité foncièr e; 

-  En UD6 : 20%. 
 
En UD1õ :  Lõextension des construct ions existantes est limité e à 30% de lõemprise au sol existante à la date 
dõapprobation du PLU, dans la limite  de 12% de la superficie du terrain et de 300 m² par construct ion. Les annexes ne 
peuvent être comptabili sées dans ce calcul ;  
 
En UD1õc : Dans le cas de tr avaux de reconstruction  dans un délai de 10 ans après un sinistr e ou une démoli ti on 
volontaire , des construction s dõhabitation ou droits à b âtir existants ou admis légalement ,  lõemprise au sol des 
constructions y compris les annexes sur lõunité foncièr e après reconstruction ne peut excéder 150% de celle dõorigine 
ou des droits à bâtir  existant s ou admis légalement .  Sõy ajoutent une piscine et s a plage et  un local technique de 
piscine dans la li mite des surf aces existante s à la date dõapprobation du PLU. 
 
En UD2c : Est admise une extension de 30% de lõemprise au sol existante à la date dõapprobation d u PLU, des 
constructio ns correspondant à la sous-destination  artisanat  édifiées légalement, qui excèdent le coefficient dõemprise 
au sol de la zone. 
 
En UD2b : Elle nõest pas réglementée pour l es constr uctions et inst allations nécessaires aux services publics ou 
dõintér êt collect if, nota mment  la cave coopérativ e. 
 
 
Dans le cadre dõune structu re hôteli ère existante à la date dõapprobation du PLU, lõemprise au sol, annexes 
comprises, ne peut excéder au regard de la superfi cie du terrain  :  

-  En UD1, UD2 et UD2a : 24% par uni té foncière ; 

-  En UD3 : 30% par unité foncière ; 

-  En UD4b :  40% par uni té foncière ; 

-  En UD4c : 30% par uni té foncière ; 

-  En UD5 : 40% par uni té foncière. 
 
Pour les hôt els existants, ne sont pas comptés dans lõemprise les aménagements extérieurs (rampes, paliers, 
ascenseurs, é) qui aideraient  à la mise en conformité  des hôtel s pour la réglementation dõaccessibilit é des personnes 
à mobil ité rédu ite  et pour la  réglementation en matièr e de sécurité dans les établiss ements recevant du publi c. 
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Pour les constructions correspondant aux autres destinations ou sous-destination s sõy ajoutent par construc tion  (hors 
annexes) ou par lot issu dõune division en propriété  ou en jouissance :  

-  Les terrasses couvertes : une emprise au sol limité e à 30% de celle des constructions (h ors annexes) ; 

-  Un garage : une emprise au sol limitée à 25% de la SP totale des c onstruct ions (hors annexes et niveaux 
enterré s). Si un abri  pour voitu re est créé, son emprise au sol est limitée à 40 m². El le est comprise dans celle 
admise pour le garage ; 

-  Un local technique  de piscine :  une emprise au sol limitée à  20 m² ;  

-  Un pool-house (y compris une douche, un cabinet d e toil et tes et une cu isine extér ieure) : une emprise au sol 
limi tée à 20 m² ;  

-  Un abri de jard in : une emprise au sol limit ée à 10 m².  
 
Dans le cas où une annexe est comprise dans lõemprise au sol de la constructi on à laquelle elle est rattac hée, sa 
surface est déduite de lõemprise au sol admise sur le terrain p our le m ême type dõannexe. 
 

UD - ARTICLE 6 ð HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve  des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figurant au chapitre 1  : 
 
1. Conditi ons de mesure :  
 
Excepté dans les zones à plan masse, la hauteur des constructions est mesurée sur lõensemble de la construct ion, 
existant compris dans le cas dõune extension, à partir du poin t l e plus bas de lõensemble des façades (sur le te rrain 
naturel ou le sol excavé, hors cours anglaises et pu its de lumière)  jusquõau point  haut cor respondant au niveau de 
lõ®gout le plus haut  de lõensemble de la toiture. 
Cette rè gle est également applicabl e dans le cas de : 

-  liaisons architectural es entre deux construct ions ; 

-  piscines situées à moins de 4 mètres de la façade de lõhabit ation , dont au moins lõun des côtés est apparent 
ou qui nécessitent un mur de soutènement .  

 
Toutefois, da ns lõhypothèse où un affouil lement est dir ectement li é à la réalisation dõun accès à un parking 
souterrain, la h auteur de la const ruction  est mesurée par rapport au te rrain natur el avant t ravaux, à condit ion que 
celui-ci soit reconsti tué dans sa configurat ion antérieure , sauf au point dõaccès. 
 
La dif férence de hauteur entre lõégout et le  fai tage ne peut  excéder 3 mètre s. Cette disposition ne sõapplique pas 
dans le cas de la restauration dõune toiture exis tante. 
 
Dans le cadre dõune structure hôt elière existante à  la date dõapprobation du PLU, la hauteur ¨ lõ®gout du toit est 
délimitée par  un plan parall èle à la pente du terrain na turel existant.  
 
2. Hauteur m aximale :  
 
Au-delà de la marge de recul imposée ¨ lõart icle 7 et ju squõà 15 mèt res depuis lõaxe des voies identi fiées en annexe, 
les constructio ns ne pourront e xcéder une hauteur de 3 mètres à lõ®gout  du toit.  
 
La hauteur  des annexes ne peut  excéder : 

-  Pour les abris de jardin, pool-house, locaux techniques de piscine et garages : 3 m ¨ lõégout.  

-  Pour les abris pour voit ure non clos : 2, 30 m au point  le plus haut de la couverture  
 
En UD1, UD1õ, UD1õc, UD2, UD2a, UD4b et  UD5 (et  sauf UD2b, UD2c, UD3, UD4 et UD6) : 
 
La hauteur maximale des constructi ons est fixée à 6,50 mètre s correspondant à 2 niveaux. 
 
En UD2b :  des hauteurs différent es peuvent êt re admises pour les constructions et installat ions nécessaires aux 
services publics ou d'int érêt  collectif . La hauteur maximale des constructions est fixée à 7  mètres,  du terrai n existant 
avant  tr avaux à lõ®gout du toit.  
 
En UD2c :  dans le cadre de lõextension des constructions correspondant à la sous-destinatio n artisanat  édifiées 
légalement  existantes à la date dõapprobation du  PLU, la hauteur de s construction s existantes ne peut  êt re dépassée. 
 
En UD3 et UD4c : 
 
La hauteur maximale des construction s est f ixée à 4 mètres correspondant à 1 niveau. 
 
En UD6 : 
 
La hauteur maximale des const ruction s est f ixée à 3,50 mètre s correspondant à 1 niveau. 
 



 

PLU de Saint -Tropez 

Règlement 
ZONE UD 

 

45 

MS1 du PLU/ décembre 2022 

UD - ARTICLE 7 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OUVERTES A LA 
CIRCULATION PUBLIQUE ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement  fi gurant au chapit re 1 : 
 
Sauf prescription parti culière  fi gurant  sur le s documents graphiques, les construc tion s futur es doivent êt re imp lantées 
à une distance minimale de 10 mètre s de lõaxe des voies publiques autres que les voies départementales. 
 
Des implanta ti ons diffé rentes peuvent être admises :  
 

-  Pour lõaménagement  des abords des voies (trott oirs,  plantation, é), 

-  Pour les abris pour voiture,  non clos, admis dans la zone, 

-  Pour la construction de garages souterrains et  les abris de jardins. Toutefois, en bordure dõun Espace Boisé 
Classé, un re cul dõau moins 4 mètr es doit  êt re respecté, 

-  Dans le cas de la création dõun mur plein , à lõexception de s murs en pierres (sèches ou bâties) en bordure de 
voie, d ans les conditions défi nies à lõartic le 10,  

-  Pour les locaux destinés au dépôt e t à l a collecte des ordures ménagères et  les niches techniques (compteurs 
ERDF, dõeau, etc. ), 

-  Pour les cuves de rétenti on dõeaux pluviales enterrées. 
 

UD - ARTICLE 8 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figu rant au chapit re 1 : 
 
Dans lõensembl e de la zon e UD : 
 
Les constructi ons doivent êt re implantées à une distance au moins égale à 4 mèt res des limites séparativ es.  
 
Des implantations différ entes peuvent êtr e admises :  

-  Pour les abris pour voit ure, non clos, admis dans la zone, 

-  Pour la construc t ion de garages souterr ains. Toutefois, en bordure dõun Espace Boisé Classé, un recul dõau 
moins 4 mèt res doit êt re respecté , 

-  Pour les locaux destinés au dépôt  et à la collecte des ordures ménagères et l es niches techniques (compteurs 
ERDF, dõeau, etc. ), 

-  Pour les cuves de rétent ion dõeaux pluviales enterrées. 
 
Dans le cas dõune division foncière, sõil existe une construction vo isine implanté e à moins de 4 mètre s de la limit e 
séparative, la nouvelle construction doi t êt re édifiée  à une distance de cette limi te séparative égale à 8 mèt res 
diminuée de la distance entr e la construct ion voisine et l a limit e séparat ive, sans pouvoir êt re inférieure  à 4 mètres. 
 
Dans le cas dõune division fonciè re trave rsant un volume bâti , to ute nouvelle construction ou ex tension ne pourra être 
réal isée quõà une distance de 4 mètres de la limit e séparat ive. 
 
En UD2a : 
 
Ces dispositio ns ne sõappliquent pas aux annexes et  locaux techniques de piscine dont l a hauteur au faitage nõexcède 
pas 2,5 mètr es. 
 

UD - ARTICLE 9 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MÊME PROPRIÉTÉ 
 
Sous réserve des  DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  f igurant au chapitre  1 : 
 
La distance ent re deux constructi ons (à lõexception  des piscines) sur une même propriété ne pour ra êtr e inférieure à 4 
mètr es. Toutefois,  des implantati ons dif férentes peuvent ê t re admises pour :  

-  Les équipements d'int érêt collec t if  et  services publi cs ; 

-  Les t ravaux de surélévation. Dans cett e hypothèse, lõimplantati on de la construct ion existante peu t être  
respectée, 

-  Pour la construct ion de garages souterrains. Toutefois, en bordure dõun Espace Boisé Classé, un recul dõau 
moins 4 mètre s doit ê tr e respecté. 
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UD - ARTICLE 10 ð QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figurant a u chapitre 1  : 
 
Le projet  peut  êt re refusé ou n'êt re accordé que sous réserve de l 'observation de prescript ions spéciales si les 
construct ions, par leur sit uation, leur ar chit ecture, l eurs dimensions ou l'aspect extérie ur des bât iments ou ouvrages à 
édif ier ou à modifi er,  sont de natur e à port er atte inte au caractère résid entiel  ou à l'intérêt d es lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturel s ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspective s monumentales. 
 
Un projet  ne peut  être a ccordé quõà condit ion que la constructio n respecte les caractér istique s suivantes :  
 
Couleurs 

Á Le blanc, les couleurs tr op claires, le rouge et le  noir sont int erdi ts. Les teintes seront c hoisies en accord 
avec lõarchitecte des bât iments de France et /  ou lõarchitecte conseil de la ville.  

 
Façades  

Á Les terrasses dõagrément accessibles sont interdit es au-delà de R+1. 
Á Les façades dõune constructio n peuvent être endu ites. Dans ce cas, les enduits doivent êtr e dosés de façon à 

reproduire les tons des enduits anciens en sõinspirant  de la palet te de  couleurs déposée en mairie.  Ils doivent 
être tal ochés ou li ssés à la t ruelle.  

Á Les menuiseries extérieure s devront ê tre réal isées de préférence en bois. Il pourra néanmoins être autorisé  
des menuiseries en aluminium, en acier ou autre . 
Elles doivent sõinspirer de la palet te de couleurs déposée en mairie.  

Á Les volets roulants et  rideaux métalli ques sont admis à la conditi on que lõensemble du mécanisme soit 
intégré à la maçonnerie et invisib le depuis lõextérieur. Les stores doivent r especter l es modèles déposés en 
mairie et  ne pourront êtr e autorisés quõen rez-de-chaussée. 

Á Les climatiseurs et  les coffret s de branchements aux réseaux divers devront ê tr e disposés de manière à ne 
pas être visibl es depuis les espaces publics. En cas dõappositi on sur les façades, il s devront êt re encastré s 
sans débordement du nu de la façade et masqués. 

Á Les gril les et ferronne ries doivent être ré alisées en fer forgé  de facture simple. 
 
Couvert ures 

Á La couverture de toute constru cti on, hormis les abris pour voitu re, doit  être en pentes comprises entre  25 % 
et 30 % de déclivit é, excepté en UD2b pour des mot if s architectur aux et/ou  fonctionnels. Cette disposition  ne 
sõappli que pas aux terrasses accessibles par un espace bâti constit uant d e la surf ace de plancher en R+1. Les 
pentes de la toitu re doivent ê t re constantes de lõ®gout jusquõau faitage . 

Á Les tuiles doivent êt re rondes de type "canal", leur ton doit s'harmoniser avec la couleur des viei lles tu iles, 
soit par l'emp loi de  tuiles de récupérat ion, soit  par l'emploi de t uiles de cuisson spéciale. 

Á Les rives de toi ture doivent comporter au moins un rang de génoises réalisé à l'aide de t uiles "canal". 
Toutefois pour les archit ectures contemporaines, sous r®serve dõune bonne inté gration  paysagère et  de lõavis 
de lõArchitecte des Bâtiments de France, dõaut res types de débords de toit s peuvent être ad mis. 

Á L'angle des couvertur es et génoises doit ê tre réal isé avec des tuiles maçonnées en éventail.  
Á L'eau de ruissellement des toi tures surplombant l es voies et emprises publiques doit êt re évacuée par des 

goutti ères en zinc ou en cuivre.   
Á Les souches de cheminées doivent être  de forme simple et b âties suivant les modèles existants dans la zone. 

Elles doivent ê tr e judicieusement imp lantées afin de lim iter  leur hauteur.  L'enduit des souches doit  êt re 
ident ique à celui  des façades.  

Á Les capteurs solaires doivent être  soust raits à la vue depuis les espaces publics.  
 
Clôtures 

Á Les clôt ures peuvent  être pl eines ou constituées de haies vives, de grilles ou ferronneries avec ou sans mur-
bahut.  

Á Les clôt ures consti tuées de gril lages doivent êtr e dissimulées par de la végétati on naturelle .  
Á Les haies végétalisées composées de plusieurs essences sont conseil lées.  
Á Dans le cas dõune clôture avec mur -bahut,  celui -ci ne peut excéder 0,80 mèt re. 
Á Dans le cas de la créatio n dõun mur plein, à lõexcept ion des murs en pierr es (sèches ou bâties)  en bordure de 

voie, celui -ci devra : 
Á Être sit ué à une distance de 1 mètre au minimum et 1,20 mèt re au maximum depuis lõalignement 

existant  ou futur,  
Á Êtr e complètemen t masqué par une végétati on naturell e. 

Une clôtu re complémentaire devra être i mplanté e à lõali gnement, celle-ci sera alors constituée soit dõun 
gril lage, soit dõun mur-bahut  ne pouvant excéder 0,80 mètre, s urmonté de grill es, grillages ou ferronneries. 

Á Les clôtures pleines doivent comporter des dispositif s (trous) permettant une lib re circulation des eaux  de 
pluie.  

Á La hauteur totale dõune clôt ure ne peut excéder 2 mètr es. 
Á En bordure des voies et des espaces publics, des prescription s particu liè res visant à la sécurité  des usagers 

peuvent être i mposées par les services gestionnaires de la commune. 
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En UD1õc :  
Á Les clôture s doivent  être  ajour ées et constituées de haies vives, de grilles ou ferronneries avec ou sans mur-

bahut . 
Á Les clôt ures constituées de gril lages doivent être di ssimulées par de la végétati on naturel le.  
Á Les haies végétal isées composées de plusieurs essences sont conseillées.  
Á Dans le cas dõune clôture avec mur-bahut, c elui -ci ne peut excéder 0,80 mètr e. 
Á La hauteur t otale dõune clôture ne peut excéder 1,80 mètre. 

 
Annexes 

Á Les annexes devront êt re trai tées avec les mêmes matériaux et c olori s que les bâtiments  principaux. 
 
Antennes 

Á Ell es seront  disposées de tell e manière quõelles ne seront pas visibles depuis les espaces publics. 
 

UD - ARTICLE 11 ð TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BÂTIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  f igurant au chapitre 1  : 
 
Les espaces libres de toutes construct ions et perméables doivent représenter par rapport à l õensemble du te rrain, au 
moins :  

-  En UD1, UD1õ, UD1õc, UD3 et  UD4c : 60% ; 

-  En UD2 et  UD2a : 70% ; 

-  En UD4b, UD5 et UD6 : 55% ; 

-  En UD2b et UD2c : non réglementé. 
 
Dans les zones où a été fi xé un Coefficie nt dõEspaces Libres, dans le cas de la division dõun terrain déjà bâti o u 
bénéficiant  dõune autorisat ion de construire, en vue de bâtir le(s) terrain(s) dé taché(s), des espaces libres doivent 
être ma intenus sur le reliquat du terrain  dõorigine supportant le bâti existant  ou autorisé, de maniè re à respecter 
après division, le coefficient dõespaces libres de la zone . 
 
La piscine ou le bassin ne peut excéder une surface de 5% du terrain, pl afonnée à 150 m²  par uni té foncière ou lot issu 
dõune division en propriét é ou en jouissance. La plage ne peut ex céder 100% de la surface de la piscine.  
Dans le cadre dõune structure h ôteliè re existante la p iscine ou le bassin ne peut excéder une surface de 10% du 
terrain, plafo nnée à 200 m² par unité f oncière. La plage ne peut excéder 100% de la surface de la piscine. 
 

UD - ARTICLE 12 ð STATIONNEMENT 
 
Sous réserv e des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figu rant  au chapitre 1  : 
 
Il est exigé pour : 

-  Lõhabitat ion : 2 pla ces par logement ,  auxquelles sõajoute 1 place « deux-roues » par logement, sans que la 
surface de ces garages nõexcède 80 m² pour lõhabitat ion indi viduelle,  

-  Les bureaux et  lõartisanat : 1 place pour 10 m² de SP, 

-  Lõh®bergement hôtel ier : non réglementé. 
 
En UD2b : les emplacements réservés au stationnement des véhicules doivent :  
1) répondre aux besoins des constructi ons admises dans la zone sans être inférieurs à 40 places ;  
2) êt re assurés en dehors des espaces et voies publi cs. 
 
La règle appli cable aux constructi ons ou établissements non prévus supra est cell e à laquell e ceux-ci sont le  plus 
directement assimilabl es.  
 
Les places de stationnement doivent  être  aménagées sur le  ter rain même, en dehors des voies de desserte.  
 
Pour les opérations dõaménagement dõensemble, le  stationnement peut ê tre  mutualisé, dans ce cas la superficie 
dõune place de statio nnement pour les véhicules automobile est de 25 m² y compris les dégagements, elle est de 2 m² 
pour les « deux-roues ». 
 



 

PLU de Saint -Tropez 

Règlement 
ZONE UD 

 

48 

MS1 du PLU/ décembre 2022 

 

Section 3 
Équipements  et  réseaux 

 
 

UD - ARTICLE 13 ð DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  figurant au c hapitre 1  : 
 
1 ð Desserte 
Les terrains doivent  être desservis par des voies répondant à lõimportance et à la destina t ion de la construc t ion ou de 
lõensemble de constructi ons qui y seront édifiées.  
 
2 ð Accès  
Toute construct ion nouvell e à usage dõhabitation doit comport er un accès automobile à une voie publique ou privée.  
 
Les caractéris t iques des accès doivent  permettr e de satisfair e aux règles minimale s de desserte : défense contre 
lõincendie, sécur ité de s usagers des voies publi ques, prot ect ion civile,  brancardage, collecte  des ordures ménagères, 
é 
La réalisation dõam®nagements partic uliers peut être  imposée pour assurer les condi tion s de sécurité, de  desserte ou 
autre. 
 

UD - ARTICLE 14 ð DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figuran t  au chapit re 1 : 
 
1 ð Eau potable  
 
Toute constructi on ou install at ion nouvelle doit être  raccordée au réseau public de dist ributi on d'eau potable. 
 
2 ð Eaux usées 
 
Toute constructi on doit  êt re raccordée au réseau publi c d'assainissement.  
Les réseaux dõeaux usées et dõeaux pluviales doivent êtr e réalisés selon un système séparati f.  
Lõévacuation des eaux usées dans les canalisat ions pluviales, fossés ou cours dõeau est interdite.  
Lõ®vacuati on des eaux de vidange de piscine dans le réseau dõeaux usées est interdite.  
Les eaux indust rielles doivent  être épurées avant tout r ej et.  
 
3 ð Eaux pluviale s 
 
Les eaux pluviales doivent êt re collectées et dirigées  vers les réseaux publics d'évacuation correspondants ou, en cas 
d'absence de ceux-ci, vers les caniveaux et f ossés prévus à cet ef fet . 
En cas dõobligation de réc upération, le s eaux des toit ures doivent êt re collectées avant  rej et  dans des cuves de 
rétenti on qui doivent êtr e enterrées. 
Les eaux de vidange de piscine doivent êtr e reje tées dans le réseau dõ®vacuation des eaux pluviales après traitem ent.  
 
4 ð Réseaux numériques  
 
Les tr avaux admis dans la zone doivent mettre en ïuvre ou êt re compatibles avec le Schéma Directeur  Territorial 
dõAm®nagement  Numérique du Var (SDTAN 83).  
 
5 ð Réseaux divers  
 
Les réseaux de distribut ion de t oute nature doivent êtr e réalisés en souterrain o u int égrés à la construction.  
 
6 - Déchet s urbai ns  
 
Les conteneurs destinés aux ordures ménagères devront  être entr eposés dans des locaux fermés prévus à cet effet. 
Les locaux devront  être f acil ement  accessibles depuis les voies publiques et seront intégr és à la constructi on ou la 
clôture de façon à le s int égrer.   
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ZONE UE 
 

Caractère de la zone 
 
Cette zone corr espond à la dernière couronne périphérique résidentielle .  
 
Sont regroupé es sous le te rme « zone UE » les zones suivantes : 
 

-  UE1 : les lotissements au Nord-Est  de la commune 

-  UE2 : les espaces urbanisés continus, cohérents et  homogènes au Sud-Est d e la Ville.  
 
RAPPEL : Dans le site  inscrit ,  toute modification de lõaspect est soumise à autori sat ion préalable  et tout  
affo uille ment ou exhaussement est soumis à aut orisat ion.  
 

Sectio n 1 
Destinati on des constructio ns, usage des sols et natur es dõact ivit é 

 

UE - ARTICLE 1 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figurant au ch apit re 1  : 
 
A. Sont  inter dit s dans lõensemble de la zone UE : 
 

-  Les constructi ons de toute natu re dans les espaces protégés en application des dispositions de l'article L. 151-19 
du Code de l 'Urbanisme. Cependant,  pourront y être admi s des aménagements légers tels que des petits  bassins 
dõagrément , des constructions enterrées sous réserve de garantir  la qualité paysagère des espaces concernés, 
ainsi quõune voie d'accès aux construction s.  

-  Le changement  dõaff ectation ou tout m ode dõoccupation d u sol de nature à compromettre l a conservation la 
protectio n ou la créati on des boisements classés au ti t re de lõart icle L.113-1 du Code de lõUrbanisme. 

-  L'aménagement de terrains de camping et de caravaning, 

-  Le stat ionnement isolé de caravanes soumis à autorisation au tit re de l'article R.443.4 du Code de l'Urbanisme, 

-  Le garage collect if de caravanes et les dépôts de véhicules dans les condit ions défi nies à l'art icle R.421-19 du 
Code de l'Urbanisme, 

-  L'implantati on d'habit at ions légères de loisirs visée à l'art icle R.111-38 du Code de l'Urbanisme, 

-  Les parcs résident iels de loisirs et les résidences de tour isme, 

-  L'ouvertu re et l'exploit ati on de carrière, 

-  Les extract ions de terre, sauf affo uil lement strictement nécessaire aux besoins des construct ions, 

-  Les affouil lements, y co mpris dans le cas de la création d e volumes souterra ins, situés à une distance infér ieure à 
4 mètre s dõun Espace Boisé Classé, excepté pour la réalisation  des clôtures.  

 
En UE1, est inter dite la  créatio n dõinstallation s classées pour la protection de l õenvironnement soumises à déclaration,  
à enregistrement et à autor isation.   
 
B. Les constructions  ident if iées aux documents graphiqu es et é noncées en annexe son t proté gées par le PLU au 
titr e de lõar tic le L.151-19 du Code de lõUrbanisme : 
 

-  Elles ne peuvent êt re reconstruites quõaprès sinistre et à lõidentique ; 

-  Elles ne peuvent faire lõobj et que de modific at ions mineures de leur aspect  extérieur.  
 
C. Sont  in terd it es les constr ucti ons, activ it és, usages et a ffectation des s ols dont la destination ou sous-
desti nati on est identifi ée ci-après (X) : 
 

Destination s Sous-dest inat ions UE1 UE2 

Habitati on 
Logement   

Hébergement X X 
 

Commerce et  
acti vit és de service 

Artisanat et  commerce de détail  X X 

Restauratio n X X 

Commerce de gros X X 

Activi tés de services où s'effectue 
l'accueil d'une client èle 

X X 

Hébergement hôteli er et 
touristique  

X X 
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Destination s Sous-dest inat ions UE1 UE2 

Cinéma X X 
 

Autres activités  des 
secteurs secondaire 

ou tertiair e 

Industrie X X 

Entr epôt X X 

Bureau   

Centr e de congrès et d'exposition  X X 
 

Exploitat ion agricole 
et forestière  

Exploit ation agri cole X X 

Exploitatio n forest ière X X 
 

Équipements 
d'intérêt collectif et 

services publics 

Locaux et  bureaux accueillant  du 
public de s administrati ons 

publiques et assimilés 
  

Locaux techniques et industriels 
des administrations publi ques et 

assimilés 
  

Établissements d'enseignement, 
de santé et d'acti on sociale 

  

Salles d'art et de spectacles   

Équipements sportifs    

Autres équipements recevant du 
public  

  

 

UE - ARTICLE 2 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS SOUMIS A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sous réserve  des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement f igurant  au chapitre 1 : 
 
Sont  soumis à des conditio ns les construct ions, act iv ités,  usages et affect ation des sols ci-après : 
 

-  Toutes les construct ions, y compris les clôtur es, devront être implant ées à 4 mètre s de la berge des ruisseaux à 
lõair libre.  

 

-  Les travaux dõextension, de ré habil ita ti on et de reco nstructi on ¨ lõident ique dans un délai de 10 ans, ou dans les 
conditions de lõarticle 15 de s dispositions générales, ou selon les règles de la zone après un sinist re ou une 
démoli ti on volontaire , des constructions existantes,  

 

-  Excepté en UE1, la créati on, l'ex tension ou la transformation des installat ions classées pour la prote ction d e 
l'environnement soumises à déclarat ion ou à autori sation, à condit ion qu'ell es soient nécessaires à l'exercice 
normal d'une activité admise dans la zone et quõell es ne créent pas de nuisances. 
 

-  Excepté en UE1, dans le cadre dõune struct ure hôte lière existante à la date dõapprobation du PLU, pour 
compléter lõof fre  et le s services (restauration, espace bien -être,  espaces techniques et fonct ionnels, 
manifestations sportives, c ulturelles , etc. ) ou la capacité  dõaccueil des chambres, suites, etc. ,  est admise sur la 
même unit é fonciè re ou sur une unité fon cière conti guë, bâtie ou non bâtie :  
 

-  Une extension des construct ions hôteliè res existantes ;  

-  Le changement de destination d es constructions ex istantes, en faveur de lõhébergement hôteli er ;  

-  La création de const ructions nouvelles en aérien ou en souterrain.  
 

-  Les constructi ons et installa tion s nécessaires aux services publics ou d'intérêt co llectif.  
 

-  En complément des construct ions dõhabitat ion indivi duell es existant es à la date dõapprobation du PLU, et  par 
construction  (hors annexes) ou lot issu dõune division en propr iété ou en j ouissance : 

-  Les terrasses couvertes accolées aux constructions (hors annexes) ; 

-  Un garage ; 

-  Un abri pour voiture,  non clos sur au moins 3 de ses côtés ;  

-  Un local te chnique de piscine ;  

-  Un pool-house (y compris une douche, un cabinet de  toile tt es et une cuisine extéri eure) ; 

-  Un abri de jardin ;  

-  Une piscine ou un bassin et sa plage. 
 

-  Pour toutes les const ructions, y compris les annexes, un volume en souterrai n :  
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-  Totalement situé sous la limite du te rrain nature l ; 

-  Ne pouvant pas comporter  dõaccès ou dõouvertu re vers lõextérieur (à lõexcept ion des garages et  parkings 
souterrains). Seuls des puits de lumière ou des « cours anglaises », lim ités à une distance maximale de 
1,20 mètre à  partir  du nu de la façade et à une largeur maximale de 2 mètr es (dimensions extérieures ),  
peuvent  être  admis sous réserve de ne pas créer un accès à la pièce ainsi équipée ;  

-  Limité à  100% du volume des construct ions réalisées en aérien (hors terrasses couvertes) ;  

-  Implant é en tot ali té sous lõemprise au sol des construct ions en aérien. Les garages souterrains ainsi que 
leurs dispositifs dõacc¯s tels que les rampes, les ascenseurs à voit ures, les carports,  les murs de 
soutènement, etc. pe uvent êt re réalisés en dehors de cette e mprise ;  

-  Limité à 1 niveau, lõensemble ét ant  plafonné à 3,30 m au regard de la profondeur maximale des 
affouill ements.  

 

-  Hormis pour les équipements d'intérê t  collectif et l es services publi cs :  

-  Seuls sont  autori sés les affou illements strictement nécessaires à la construction et  dans le cas de la 
réalisatio n de volumes souterrains. Ils  sont li mités à une profondeur de 3,30 mètre s depuis le niveau du 
plancher du rez-de-chaussée ou du rez-de-jard in, au point le pl us bas, hors le vide sanitair e. 
Les aff ouilleme nts liés aux aires de j eux, sont lim ités à 2 mètres de profo ndeur. 

-  Les affouillements et exhaussements de terra in liés à la réalisat ion de murs de soutènement  sont lim ités 
à 1 mètre de hauteu r en UE1 et 2 mètr es de hauteur en UE2. 

-  Les autres aff ouillements et exhaussements sont interdits.  

-  Les murs de soutènement doi vent  êt re :  

-  Impérati vement liés à l a réalisation dõune construct ion et  à son aménagement  paysager ;  

-  Limités à une hauteur de  1 mètre en UE1 et  2 mètre s en UE2. 
 

-  La hauteur de s vides sanitaires est limi tée à 1 mètre. T outefois,  dans les part ies des vides sanitaires recevant un 
équipement techn ique cette hau teur peut  êt re port ée à 1,50 mèt re. En cas de nécessité dument démont rée, un 
passage dõune largeur dõau plus 0,60 mètre et dõune hauteur  dõau plus 1,90 mètre peut êtr e admis. 

 

UE - ARTICLE 3 ð MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 
Sous réserve des  DISPOSITIONS GENERALES du règlement figu rant au ch apitr e 1 : 
 
Non réglementé.  
 

Section 2 
Caractéri stiqu es urbain es, ar chitect urales, en viro nnementale s et pay sagères 

 

UE - ARTICLE 4 ð VOLUMETRIE DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figurant a u chapitre 1  : 
 
Le volume des const ructions dõhabitation  en aérien est plafonné, par construction  (hors annexes) ou lot issu dõune 
division en propriété ou en  j ouissance, à 1 550 m3. Le volume autorisé peut êtr e réparti  en R et R+1 dans la limite de 
lõemprise autor isée. 
 
En UE1 : Dans le cas dõune construction avec un étage, le volume à lõétage ne peut  excéder 40% du volume tot al de la 
construc tion.  
 

UE - ARTICLE 5 ð EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserv e des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figu rant au chapitr e 1 : 
 
En UE1 : Lõemprise au sol des constructions ne peut  excéder 15% du terrain  incluant les annexes, limit ées à 60 m², 
par unité foncière , dans la limite de 500 m² . 
 
En UE2 :  Lõemprise au sol des constructions (hors annexes) ne peut  excéder 10% par unité foncièr e, dans la limite d e 
500 m²  par construction  (hors annexes). 
 

Sõy ajoutent  par construction  (hors annexes), pour : 

-  Les terrasses couvertes : une emprise au sol limitée à  30% de celle des constructions (hors annexes) ; 

-  Un garage : une emprise au sol limitée à 25% de la SP totale des construct ions (hors annexes et n iveaux 
enterré s). Si un abri p our voitu re est créé, son emprise au sol est limitée à 40 m².  Elle est comprise dans 
celle admise pour le garage ; 

-  Un local techn ique de piscine : une emprise au sol limi tée à 20 m² ; 

-  Un pool-house (y compris une douche, un cabinet d e toilettes  et une cuisine extérie ure) : une emprise au 
sol lim itée à 20 m²  ;  
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-  Un abri de jardi n : une emprise au sol limit ée à 10 m².  
Dans le cas où une annexe est comprise dans lõemprise au sol de la constructi on à laquelle elle est ratta chée, sa 
surface est déduite  de lõemprise au sol admise sur le terrain pour le même type dõannexe. 

 
En UE2 : Dans le cadre dõune structu re hôteli ère existante  à la date dõapprobation du PLU, lõemprise au sol, 
annexes comprises, ne peut excéder au regard de la superf icie du terrai n 20% par uni té foncière. Ne sont pas 
compt®s dans lõemprise les aménagements extérieurs (rampes, paliers, ascenseurs, é) qui aideraient ¨ la mise en 
conformité des hôtel s pour la réglem entation dõaccessibilit® des personnes ¨ mobilité réduit e et pour la 
réglementation en matière de sécurité dan s les établissements recevant du public.  

 

UE - ARTICLE 6 ð HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réser ve des DISPOSITIONS GENERALES du r èglement f igurant  au chapitre 1  : 
 
1. Condit ions de mesure :  
 
La hauteur des construct ions est mesurée sur lõensemble de la construction , existant compris dans le cas dõune 
extension, à partir du point  le plus bas de lõensemble des façades (sur le te rrain nature l ou le sol excavé, hors cours 
anglaises et pui ts de lumière) j usquõau point  haut  correspondant au niveau de lõ®gout le plus haut de lõensemble de la 
toitu re.  
Cette règle est également appli cable dans le cas de : 

-  lia isons archite cturales entre deux constructi ons ; 

-  piscines situées à moins de 4 mètres de la façade de lõhabitation , dont au moins lõun des côtés est apparent 
ou qui nécessitent un mur de soutènement .  

 
Toutefois, dans lõhypoth¯se où un affouillement  est dir ectement lié à la réali satio n dõun accès à un parking 
souterrain, la hauteur de la construc tion est mesurée par rapport  au terrain  nature l avant t ravaux, à condition  que 
celui-ci soit r econstitué  dans sa configuration antérieure, sauf au point dõaccès. 
 
La différence d e hauteur entre  lõ®gout et le faitage ne peut excéder 3 mètre s. Cette di sposition ne sõappliq ue pas 
dans le cas de la restauration dõune toiture ex istante. 
 
En UE2 :  Dans le cadre dõune structure hôt elière existante à  la date dõapprobation du PLU, la hauteur ¨ lõ®gout du 
toit est délimitée par  un plan parallèle à la pente du terrain na turel exista nt.  
 
2. Hauteur  maximale :  
 
La hauteur maximale des constructions est fixée  à 6,50 mètres correspondant à 2 niveaux.  
 
De plus,  en UE1 :   

-  La hauteur de la constru ction en rez-de-chaussée est limitée à 4 mètr es, y compris en cas de R+1 partiel  ; 

-  La hauteur maximale au fai tage est lim itée à 8 mètres.  
 
La hauteur des annexes ne peut  excéder : 

-  Pour les abris de jardin, pool-house, locaux techniques de piscine et garages : 3 m à lõ®gout . 

-  Pour les abris pour voitur e non clos :  2,30 m au point le  plus haut de la  couvertur e. 
 

UE - ARTICLE 7 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OUVERTES A LA 
CIRCULATION PUBLIQUE ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du r èglement figurant au ch apit re 1 : 
 
Sauf prescrip tion  parti culière f igurant sur les documents graphiques, les constructi ons fut ures doivent êtr e implantées 
à une distance minimale de 10 mètre s de lõaxe des voies publiques aut res que les voies départementales . 
 
En UE1, lõimplantation des constructions sõapprécie également par ra pport aux voies de lotissement, privées et 
fermées à la circulation publique . Cett e distance sera mesurée à partir dõune ligne parallèle à l õaxe de la voie de 
lotissement,  distante de 3 mètres de cet axe vers lõintérieur du t errain , ou de la demi-largeur de la voie, lorsque 
celle -ci dépasse 6 mètres,  
 
Des implantatio ns différent es peuvent être admi ses :  

-  Pour lõaménagement des abords des voies (trottoi rs, plantation, é), 

-  Pour le s abris pour voiture, non clos, admis dans la zone, 

-  Pour la constructi on de garages souterrains et les abr is de jard ins. Toutefois, en  bordure dõun Espace Boisé 
Classé, un recul dõau moins 4 mètres doit être respecté, 

-  Dans le cas de la créat ion dõun mur pl ein, à lõexcept ion des murs en pierres (sèches ou bâties) en bordure de 
voie,  dans les conditi ons définies à lõarticle 10,  
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-  Pour les locaux destinés au dépôt  et à la  collecte des ordures ménagères et  les niches techniques (compteurs 
ERDF, dõeau, etc. ), 

-  Pour les cuves de rétention  dõeaux pluviales enter rées. 

UE - ARTICLE 8 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Sous réser ve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement f igurant  au chapitr e 1 : 
 
Les constructions doivent être im plantées à une distance des limites séparatives au moins égale à : 
 

-  10 mètres en UE1, une implanta tion différe nte peut êtr e admise pour les seuls locaux destinés à la collecte 
des ordures ménagères, les niches techniques et les cuves de rétention pluviales  enterr ées ; 

-  4 mètres en UE2, des implantations différe ntes peuvent être admi ses pour :  

-  Les abris pour voitur e, non clos, admis dans la zone, 

-  La construction de garages souterrains. Toutefois, en bordure dõun Espace Boisé Classé, un recul 
dõau moins 4 m¯tres doit  être respecté,  

-  Les locaux destinés au dépôt et à la collecte des ord ures ménagères et les niches techniques 
(compteurs ERDF, dõeau, etc.),  

-  Les cuves de r®tention dõeaux pluviales enterrées. 
 
Dans le cas dõune division foncière, sõil existe une constr uctio n voisine implantée à moi ns de 10 mètres en UE1 et 4 
mètres en UE2 de la li mite séparative , la nouvell e constructi on doit être édifiée  à une distance de cette limite 
séparative égale à 20 mètres en UE1 et 8 mètres en UE2 diminuée de la distance entr e la construction voisine et la 
limite séparative, sans  pouvoir être in férieu re à 10 mètr es en UE1 et 4 mètre s en UE2. 
 
Dans le cas dõune division fonciè re traversant un volume bâti, toute nouv elle construction ou ext ension ne pourra êtr e 
r®alis®e quõ¨ une distance de 10 mètres en UE1 et 4 mètres en UE2 de la limite séparativ e. 
 

UE - ARTICLE 9 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MÊME PROPRIÉTÉ 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figur ant  au chapitre 1  : 
 
La distance entre deux constructions (à lõexceptio n des piscines) sur une même propriété ne pourra être infé rieure à 4 
mètres. Toutefois, d es implantati ons différe ntes peuvent  êtr e admises pour :  

- Les équipement s d'intérêt collectif et  services publi cs ; 

- Les tr avaux de surélévation. Dans cette hypothèse, lõimplantation de la constructi on existante pe ut êt re 

respectée, 

- Pour la construction de g arages souterrains. Tout efois, en bordure dõun Espace Boisé Classé, un recul 
dõau moins 4 m¯tres doit  être  respecté. 

 

UE - ARTICLE 10 ð QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 
Sous réserve  des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement fig urant au cha pitre 1  : 
 
Le projet  peut  être  refusé ou n'être accord é que sous réserve de l'observatio n de prescriptions spéciales si les 
constructions,  par leur situati on, leur archite cture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments o u ouvrages à 
édifie r ou à modifier ,  sont  de nature à porter atteinte  au caractère résidentiel  ou à l'int érêt  des li eux avoisinants, aux 
sites, aux paysages nature ls ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
Un projet  ne peut  êt re accordé quõ¨ condit ion que la const ruction respecte les caractéristiques suivantes :  
 
Couleurs 

Á Le blanc, les couleurs trop claires, le rouge et le  noir sont interd its.  Les teintes  seront choisies en accord 
avec lõarchitecte des bâtiments de  France et / ou lõarchitec te conseil de la vil le.  

 
Façades  

Á Les terrasses dõagrément accessibles sont interdi tes au-delà de R+1. 
Á Les façades dõune construct ion peuvent  êt re enduite s. Dans ce cas, les enduits doi vent êtr e dosés de façon à 

reproduire les tons des enduits anciens en sõinspirant  de la palett e de couleurs déposée en mairi e.  Ils doivent 
êtr e talochés ou li ssés à la truelle.  

Á Les menuiseries extéri eures devront  êt re réalisées de préférence en bois. Il pourra néanmoins êt re autorisé 
des menuiseries en aluminium, en acier ou autre.  
Elles doivent sõinspirer de la palet te de coul eurs déposée en mairie .  

Á Les volets roulants et rideau x métall iques sont admis à la conditi on que lõensemble du mécanisme soit 
intégr é à la maçonnerie et invisible depuis lõext®rieur. Les stor es doivent r especter les modèles déposés en 
mairie et n e pourront  être aut orisés quõen rez-de-chaussée. 
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Á Les climatiseu rs et les coffrets de branchements aux réseaux divers devront êt re disposés de manière à ne 
pas êt re visibles depuis les espaces publics. En cas dõapposition sur l es façades, ils devront être e ncastrés 
sans débordement du nu de la façade et  masqués. 

Á Les grilles et  fer ronneries doivent ê tre  réalisées en fer  forgé de facture simple.  
 
Couvertures 

Á La couvert ure de toute construction , hormis les abris pour voiture,  doit êt re en pentes comprises entre 25 % 
et 30 % de déclivité.  Cette dispositio n ne sõapplique pas aux ter rasses accessibles par un espace bâti 
consti tuant  de la surface de plancher en R+1. Les pentes de la toit ure doivent être constantes de lõ®gout  
jusquõau fait age. 

Á Les tuil es doivent êtr e rondes de t ype "canal", leur to n doit  s'harmoniser avec la couleur  des vieilles tuil es, 
soit par l'emploi de tui les de récupération,  soit par l'emploi de tuiles de cuisson spéciale.  

Á Les rives de toiture doivent c omporter  au moins un rang de génoises réalisé à l'aide de tuiles "canal ". 
Toutefois pour les archite ctures contemporaines, sous réserve dõune bonne intégration paysagère et de lõavis 
de lõArchitecte  des Bâtiments de France, dõautre s types de débords de toi t s peuvent  êt re admis. 

Á L'angle des couvert ures et génoises doit être ré alisé avec des tuiles maçonnées en éventail .  
Á L'eau de ruissellement des toit ures surplombant  les voies et emprises publiques doit êt re évacuée par des 

goutti ères en zinc ou en cuivre .   
Á Les souches de cheminées doivent êtr e de forme simple et bâties suivant le s modèles existants dans la zone. 

Elles doivent être j udicieusement  implantées afin de limiter  leur hauteur. L'enduit des souches doit ê t re 
identique à c elui des façades.  

Á Les capteurs solaires doivent  êt re soustraits à la vue depuis les espaces publics. 
 
Clôtures 

Á Les clôtur es peuvent être pleines ou constit uées de haies vives, de gril les ou ferronneries avec ou sans mur-
bahut. 

Á Les clôtures constituées de grill ages doivent être dissimulées par de la végétat ion naturelle .  
Á Les haies végétalisées composées de plusieurs essences sont conseil lées.  
Á Dans le cas dõune clôtur e avec mur-bahut, ce lui-ci ne peut  excéder 0,40 mètre en UE1 et 0,80 mètre en UE2. 
Á Dans le cas de la création dõun mur pl ein, à lõexcepti on des murs en pierre s (sèches ou bâti es) en bordure de 

voie, cel ui-ci devra : 
Á Être situé à une distance de 1 mètre au min imum et  1,20 mèt re au maximum depuis lõalignement 

existant ou futur,  
Á Être com plète ment masqué par une végétation  naturelle. 

Une clôtur e complémentaire devra êtr e implant ée ¨ lõalignement, celle -ci sera alors const itu ée soit  dõun 
grillage, soit dõun mur-bahut ne pouvant excéder 0,80 mètre, surmonté de gril les, gril lages ou ferronner ies. 

Á Les clôtures pleines doivent comport er des dispositifs (tr ous) permettant une libre circul ation des eaux de 
pluie. 

Á La hauteur totale dõune clôture ne peu t excéder 1,60 mètre  en UE1 et 2 mètre s en UE2. 
Á En bordure des voies et d es espaces publics, des prescripti ons particuliè res visant à la sécurité des usagers 

peuvent être  imposées par les services gestionnaires de la commune. 
 
Annexes 

Á Les annexes devront êtr e trai tées avec les mêmes matériau x et coloris que les bâtiments principaux. 
 
Antennes 

Á Elles seront disposées de telle  manière quõelles ne seront  pas visibles depuis les espaces publics.  
 

UE - ARTICLE 11 ð TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BÂTIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figurant au cha pitre 1  : 
 
La piscine ou le bassin ne peut excéder une surface de 5% du terrain , p lafonnée à 150 m² par unité fo ncière ou lot issu 
dõune division en propriété ou  en j ouissance. La plage ne peut  excéder 100% de la surface de la piscine.  
 
Les espaces libres de toutes construct ions doivent rep résenter au moins 80% de lõensemble du terra in et ne pas être 
imperméabilisés.  
 
Dans les zones où a été fi xé un Coefficient dõEspaces Libres, dans le cas de la division dõun terrain déjà bâti o u 
bénéficiant dõune autorisation de construire, en vue de bâtir  le(s) terrain(s ) détaché(s), des espaces libres doivent 
être ma intenus sur le r eliquat du terrain  dõorigine supportant le bâti exi stant  ou autorisé, de manière à respecter 
après division, le coef ficient dõespaces libres de la zone. 
 

UE - ARTICLE 12 ð STATIONNEMENT 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du r èglement figu rant au chapi tr e 1 : 
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Il est ex igé pour :  

-  Lõhabitation :  2 places par l ogement, auxquel les sõaj oute 1 place «  deux-roues » par logement, sans que la 
surface de ces garages nõexc¯de 80 m² pour lõhabita tion  individuelle,  

-  Les bureaux :  1 place pour 10 m²  de SP. 
 
La règle applicable aux constructions ou établi ssements non prévus supra est celle à laquelle ceux-ci sont le plus  
directement  assimilables. 
 
Les places de stati onnement doive nt êt re aménagées sur le terrain même, en dehors des voies de desserte. 
 
Pour les opératio ns dõaménagement dõensemble, le statio nnement peut ê tr e mutual isé, dans ce cas la superficie 
dõune place de stati onnement pour les véhicules automobi le est de 25 m² y compris les dégagements, elle  est de 2 m² 
pour l es « deux-roues ». 
 

Section 3 
Équipement s et r éseaux 

 

UE - ARTICLE 13 ð DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du r èglement figurant au chapitre 1 : 
 
1 ð Desserte 
Les ter rains doivent  êt re desservis par des voies répondant  ¨ lõimport ance et  à la dest ination de la construction ou de  
lõensemble de construct ions qui y seront éd ifiées. 
 
2 ð Accès  
Toute construc ti on nouvelle ¨ usage dõhabitation doit  comporter un accè s automobil e à une voie publi que ou privée.  
Les caractéri st iques des accès doivent per mett re de sat isfaire aux règles minimales de dessert e : défense contre 
lõincendie, sécurité des usagers des voies publiques, protection civile, brancard age, collecte des  ordures ménagères, 
é 
La réali sation dõaménagements partic uliers peut êtr e imposée pour assurer les condition s de sécurité,  de desserte ou 
autre . 
 

UE - ARTICLE 14 ð DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  figurant a u chapit re 1  : 
 
1 ð Eau potable 
Toute construct ion ou instal lation  nouvell e doit être ra ccordée au réseau public de distrib ut ion d'eau potable. 
 
2 ð Eaux usées 
Toute construction doit être raccordée au réseau public d'assainissement. 
Les réseaux dõeaux usées et dõeaux pluviales doivent  êt re réalisés selon un système séparat if.  
Lõ®vacuat ion des eaux usées dans les canalisation s pluviales, fossés ou cours dõeau est interdi te.  
Lõ®vacuation des eaux de vidange de piscine dans le r®seau dõeaux usées est inter dit e. 
Les eaux industrie lles doivent être  épurées avant tout rejet.  
 
3 ð Eaux pluvi ales 
Les eaux pluviales doivent être col lectées et dirigées vers les réseaux publics d'évacuation corr espondants ou, en cas 
d'absence de ceux-ci, vers les caniveaux et fossés prévus à cet  effet . 
En cas dõobligation de récupération, l es eaux des toitures d oivent être collectées avant re je t dans des cuves de 
rétenti on qui doivent ê tre enterrées. 
Les eaux de vidange de piscine doivent êtr e rejetées dans le réseau dõ®vacuation des eaux pluviales après traitem ent .  
 
4 ð Réseaux numér iques 
Les travaux admis dans la zone doivent mett re en ïuvre ou être compatibles avec le Schéma Directeur Territorial  
dõAm®nagement Numérique du Var (SDTAN 83). 
 
5 ð Réseaux divers 
Les réseaux de distributio n de toute natur e doivent êt re réalisés en souterrain ou intégrés à la construc t ion. 
 
6 - Déchets urbains   
Les conteneurs destinés aux ordures ménagères devront être entrep osés dans des locaux fermés prévus à cet effet. 
Les locaux devront ê tre f acilement accessibles depuis les voies publiques et seront inté grés à la construction  ou la 
clôture de façon à les intégrer.  
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ZONE UF 
 
 
 

Caractère de la zone 
 
Cette zone correspond aux secteurs de la commune qui sont destinés à des acti vités économiques art isanales, de 
services et  de formati on dont certa ines liées à la mer : le s chantier s navals de lõEstagnet et  la ZA Saint -Claude. 
 
Sont regroupées sous le t erme « zone UF » les zones suivantes : 
 

-  UF1 : lõEstagnet 

-  UF2 : la ZA Saint-Claude 
 
RAPPEL : Dans le site inscrit,  t out e modifi cation d e lõaspect est soumise à autorisati on préalable et tout 
af fouil lement  ou exhaussement est soumis à autori sation. 
 
 

Section 1 
Destination de s construc tions,  usage des sols et  natures dõacti vité  

 
 

UF - ARTICLE 1 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITS 
 
Sous réser ve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figurant  au chapi t re 1  : 
 
A. Sont  int erdi ts dans lõensemble de la  zone UF : 
 

-  L'aménagement de terrains de camping et de caravaning, 

-  Le stationnement isolé de caravanes soumis à autorisat ion au t it re de l'articl e R.443.4 du Code de l'Urbanisme, 

-  Le garage collectif de caravanes et les dépôts de véhicules dans les conditio ns déf inies à l 'art icle R.421-19 du 
Code de l 'Urbanisme, 

-  L'implantation d'habitati ons légères de loisirs visée à l'artic le R.111-38 du Code de l'Urbanisme, 

-  Les parcs résidentiels de loisirs et les résidences de t ourisme, 

-  L'ouverture et  l'exploi tation de ca rrièr e, 

-  Les extract ions de terre, sauf affoui ll ement stricteme nt nécessaire aux besoins des const ruct ions, 
 
B. Sont  inter dit es les constr uctio ns, act ivit és, usages et affecta t ion de s sols dont la des tination ou sous-
destina t ion est identifiée  ci-après (X) : 
 

Destination s Sous-dest inat ions UF1 UF2 

Habit ation  
Logement (1) (1) 

Hébergement X X 
 

Commerce et 
activit és de service 

Artisanat et  commerce de détail  (1)  

Restauratio n X  

Commerce de gros X  

Activ ités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle 

X X 

Hébergement hôteli er et 
touri stique 

X X 

Cinéma X X 
 

Autres activ ités des 
secteurs secondaire 

ou terti aire 

Industrie  X X 

Entrepôt    

Bureau   

Cent re de congrès et d'exposition X X 
 

Exploitat ion agricole 
et for estière 

Exploitation agricole X X 

Exploitati on forestière X X 
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Destination s Sous-dest inat ions UF1 UF2 

Équipements 
d'intérêt col lecti f  et  

services publics 

Locaux et bureaux accueil lant  du 
public  des administ rations 

publiques et  assimilés 
  

Locaux techniques et industriels 
des administratio ns publiques et  

assimilés 
  

Établissements d'enseignement, 
de santé e t d'action sociale  

  

Salles d'art et d e spectacles   

Équipements sportifs    

Autres équipements recevant du 
public  

  

 
(1) :  Destinat ion ou sous-destinat ion inter dite  à lõexception  des cas admis à lõarticle  2. 
 
 

UF - ARTICLE 2 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS SOUMIS A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du r èglement fig urant a u chapitre 1 : 
 
 
A. Sont  soumis à des conditio ns les construc t ions, act ivi tés, usages et affect ati on des sols dont la dest ination ou 
sous-destination  est identifi ée ci-après (n°)  : 
 
 

Destin at ions Sous-destinatio ns UF1 UF2 

Habitation  Logement  (1) (1) 
 

Commerce et 
activ ités de service 

Artisanat et commerce de détail  (2)  

 
(1) :  Destinatio n ou sous-destinat ion admise à condit ion quõelle soit liée et né cessaire à lõactivité, à raison dõun 
logement par activité et pa r unité fonciè re existante à la date dõapprobation du PLU. 
(2) :  Destinatio n ou sous-destination admise uniquement  pour lõartisanat  à condition de  ne pas créer de nuisances. 
 
 
B. Sont  également  soumi s à des conditio ns les construct ions, acti vi tés, u sages et affectation  des sols ci-après : 
 

-  Les travaux dõextension, de réhabil ita tion  et de r econstru cti on ¨ lõidentique dans un délai de 10 ans, ou dans les 
conditions de lõarticle 15 des dispositions générales, ou selon les règles de la zone après un sinistre ou une 
démoliti on volontai re, des construct ions existantes,  

 

-  En complément des constructio ns dõhabitat ion individue ll es existantes ¨ la date dõapprobation du PLU, et  par 
constructio n (hors annexes) ou lot  issu dõune division en propriété  ou en joui ssance : 

-  Les terrasses couvertes accolées aux constructions (hors annexes) ; 

-  Un garage ; 

-  Un abri pour voiture,  non clos sur au moins 3 de ses côtés ;  

-  Un local technique de piscine ;  

-  Un pool-house (y compris une douche, un cabinet de  toi lettes  et une cuisine extérieu re) ; 

-  Un abri de jardin ;  

-  Une piscine ou un bassin et sa plage. 
 

-  Toutes les construct ions, y compris les clôtur es, devront ê tre implantées à 4 mètr es de la berge des ruisseaux à 
lõair libre.  

 

-  La créat ion, l'extension ou la transformation  des install atio ns classées pour la protection de l'environnement 
soumises à déclaration ou à autorisation , à condition  qu'elles soient nécessaires à l'exercice normal d 'une activ ité 
admise dans la zone et quõelles ne créent p as de nuisances, 

 

-  Les construct ions et installations nécessaires aux services publics ou d'inté rêt collect if . 
 

-  Pour tout es les construct ions, y compris les annexes, un volume en souterra in est admis :  

-  Totalement situé sous la limite  du terrain naturel ; 
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-  Ne pouvant pas comport er dõacc¯s ou dõouverture vers lõextérieur (à lõexcept ion des garages et parkings 
souterrains). Seuls des puits de lumière o u des « cours anglaises », limi tés à une distance maximale de 
1,20 mètre à  part ir du nu de la façade et à une largeur maximale de 2 mèt res (dimensions extérieures), 
peuvent être a dmis sous réserve de ne pas créer un accès à la pièce ainsi équipée ;  

-  Limité à 100% de lõemprise au sol de la construct ion réalisée en aérien (hors débords) ; 

-  Implanté en totalité  sous lõemprise au sol de la const ruct ion en aérien (hors débords). Les garages 
souterrains ainsi que leurs dispositifs dõaccès tels que les rampes, les ascenseurs à voit ures, les carports,  
les murs de soutènement,  etc. peuvent êt re réalisés en dehors de cette em prise ; 

-  Limité à  1 niveau. 
 

-  Hormis pour les équipements d'intérêt collec ti f et les services publi cs :  

-  Seuls sont autorisés les affouilleme nts stri ctement nécessaires à la constructi on et dans le cas de la 
réali sat ion de volumes souterrains. Ils sont limité s à une profondeur de 3,30 mètres depuis le niveau du 
plancher du rez -de-chaussée ou du rez-de-jardin, au point le plus bas, hors le vide sanit aire.  
Les affouille ments li és aux aires de jeux , sont limit és à 2 mètr es de profondeur . 

-  Les affouill ements et exhaussements de te rrain l iés à la réali sation de murs de soutènement sont limités 
à 2 mètres de hauteur. 

-  Les autres aff ouil lements et exhaussements sont int erdits.  
 

-  La hauteur des vides sanita ires est lim itée à 1 mètr e. Toutefois,  dans les parti es des vides sanitaires  recevant  un 
équipement t echnique cet te hauteur peut être portée à 1,50 mètre.  En cas de nécessité dument démont rée, un 
passage dõune largeur dõau plus 0,60 mèt re et dõune hauteur dõau plus 1,90 mètr e peut  être admis.  

 
En UF1 : 
Pour les construct ions destinées à lõhabitat ion admises dans la zone, l a SP tot ale est fix ée à 170m² par acti vité et  par 
unité foncière existante à la date dõapprobation du PLU. 
 
En UF2 : 
Pour l es constructio ns destinées ¨ lõhabita ti on admises dans la zone, il est admis en supplément  de la SP dõact ivité s 
une SP limit ée à 150 m²  par unité fonci ère.  
 

UF - ARTICLE 3 ð MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figurant a u chapi tre 1  : 
 
Non réglementé.  
 
 

Section 2 
Caractéri stiques  urbai nes, archi tect urales, e nvironn ement ales et pay sagères 

 
 

UF - ARTICLE 4 ð VOLUMETRIE DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  figuran t au ch apitre  1 : 
 
En UF1 :  Le volume des constructions dõhabitati on en aérien est plafonné, par construction  (hors annexes) ou lot issu 
dõune division en proprié té ou en jouissance, à 1 250 m3. Le volume autori sé peut ê tre réparti en R et R+1 dans la 
lim ite  de lõemprise autorisée. 
 

UF - ARTICLE 5 ð EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve d es DISPOSITIONS GENERALES du r èglement fi gurant au chapitr e 1 : 
 
En UF1 et UF2 : Lõemprise au sol des construct ions ne peut excéder 5 0% de lõunité foncière . 
 
En UF1 : Pour le s terrain s supportant  des constructions destinées à lõhabit ation existantes  à la date dõapprobation d u 
PLU, sans lien avec une acti vité exi stante, lõemprise au sol ne peut excéder 12% par uni té foncière ou lot issu dõune 
division en pr opriété ou en j ouissance, dans la limite  de 300 m²  par construction  (hors annexes). 
Sõy ajoutent par construction (hors annexes) ou par lot  issu dõune division en propriété  ou en jouissance :  

-  Les terrasses couverte s : une emprise au sol limitée à 30% de celle des construct ions (hors annexes) ; 

-  Un garage : une emprise au sol limitée à 25% de la SP totale des  constructions (hor s annexes et  niveaux 
enterrés). Si un abri pour voitu re est créé, son emprise au sol est lim itée à  40 m². El le est comprise dans celle  
admise pour le  garage ; 

-  Un local technique  de piscine :  une emprise au sol limi tée à 20 m² ;  

-  Un pool-house (y compris une douche, un cabinet de t oilet tes et une cuisine extér ieure)  : une emprise au sol 
limitée à 20 m² ;  
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-  Un abri de jard in : une emprise au sol limit ée à 10 m².  
Dans le cas où une annexe est comprise dans lõemprise au sol de la constructi on à laquelle elle est r atta chée, sa 
surface est déduite de lõemprise au sol admise sur le terrain p our le même type dõannexe. 
 

UF - ARTICLE 6 ð HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve de s DISPOSITIONS GENERALES du règlement  figur ant au  chapitre 1 : 
 
1. Conditi ons de mesure :  
 
La hauteur des constru ct ions est mesurée sur lõensemble de la construc tio n, existant compris dans le cas dõune 
extension, à partir  du point le plus bas de lõensemble des façades (sur le terrain naturel  ou le sol excavé, hors cours 
anglaises et puits de lumière) j usquõau point haut  correspondant au niveau de lõ®gout ou de lõacrotèr e le plus haut de  
lõensemble de la t oiture . 
Cet te règl e est  également applicable dans le cas de liaisons architecturales entre deux constructions.  
 
Toutefois, dans lõhypothèse où un aff ouill ement  est  directement lié à la réalisati on dõun accès à un parking 
souterrain, la hauteur  de la construction  est mesurée par rapport au te rrain naturel ava nt  travaux, à condit ion que 
celui -ci soit r econst itué dans sa configuratio n antérieu re, sauf au point  dõaccès. 
 
2. Hauteur  maximal e :  
 
En UF1 : 
La hauteur maximale des constructio ns est fixé e à 6,50 mètres correspondant à 2 niveaux. 
 
En UF2 : 
La hauteur maximale des construct ions est fixée  à 9,50 mètr es correspondant à 3 niveaux. 
 
La hauteur des annexes ne peut excéder : 

-  Pour les abris de ja rdin, pool-house, locaux techniques de piscine et garages : 3 m à lõ®gout . 

-  Pour les abris pour voitur e non clos : 2, 30 m au point le plus haut de la couverture  
 

UF - ARTICLE 7 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OUVERTES A LA 
CIRCULATION PUBLIQUE ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement fi gurant au  chapitre  1 : 
 
Sauf prescript ion part iculière figurant s ur l es documents graphiques, les construct ions futures doivent ê t re implantées 
à une distance minimale de 10 mètres de lõaxe des voies publiq ues autres que les voies départementa les. 
 
Des implantatio ns différe ntes peuvent êt re admises :  
 

-  Pour lõam®nagement des abords des voies (trottoi rs, plantation, é),  

-  Pour la construct ion de garages souterr ains, 

-  Pour les locaux destinés au dépôt et à la collecte des ordures ménagères et les niches techniques (compteurs 
ERDF, dõeau, etc. ), 

-  Pour les cuves de rétenti on dõeaux pluvial es enterrées. 
 

En UF2 : 
 
Les constructions peuvent ê tre i mplantées ¨ lõalignement  des voies à lõexcepti on de la route  départ ementale  93 pour 
laquel le ell es doivent respecter une d istance de 25 mètres à partir  de lõaxe de la voie pour les construct ions destinées 
à lõhabitatio n et  10 mètr es à partir  de lõaxe de la voie pour les autres constructi ons. 
 

UF - ARTICLE 8 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figura nt  au chapitre 1  : 
 
En UF1 : 
 
Les const ruct ions doivent êtr e implantées à une distance au moins égale à 4 mètr es des limites séparatives.  
 
Des implantations différe ntes peuvent  être adm ises :  

-  Pour les locaux destinés au dépôt et à l a collecte des ordures ménagères et les niches techniques (compteurs 
ERDF, dõeau, etc.), 

-  Pour les cuves de rétenti on dõeaux pluviales enterrées, 
 
En UF2 : 
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Les constructi ons peuvent êtr e implantées soit  en limite séparat ive soit à  4 mètres. Cett e disposition ne sõapplique 
pas aux cuves de réten tion dõeaux pluviales enterrées et p our la const ruct ion de garages souterrains. 
 

UF - ARTICLE 9 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MÊME PROPRIÉTÉ 
 
Sous réserve des  DISPOSITIONS GENERALES du règlement figu rant  au chapitre 1  : 
 
Non réglementé. 
 

UF - ARTICLE 10 ð QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figurant  au chapitre 1 : 
 
Le projet  peut êt re refusé ou n'êtr e accordé que sous réserve de l 'observation  de prescripti ons spéciales si les 
construction s, par leur situation , leur architect ure, leurs dimensions ou l'aspect extéri eur des bâtiments ou ouvrages à 
édifie r ou à modifier, s ont  de nature  à port er at teinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
Un projet  ne peut êt re accordé quõ¨ condition q ue la construction respecte les caractérist iques suivantes :  
 
Couleurs 

Á Le blanc, les couleurs trop claires, l e rouge et  le noir sont in terdits.  Les teint es seront chois ies en accord 
avec lõarchite cte des bâtim ents de France et /  ou lõarchite cte conseil de l a ville.  

 
Façades  

Á Les terrasses dõagrément  accessibles sont interdi tes au-delà de R+1. 
Á Les façades dõune construct ion peuvent  êtr e enduites. Dans ce cas, les enduits doivent être dos és de façon à 

reproduire l es tons des enduits anciens en sõinspirant de l a palet te  de couleurs déposée en mairie. I ls doivent 
être  talochés ou lissés à la tru ell e. 

Á Les menuiseries extér ieures devront  êtr e réalisées de préférence en bois. Il  pourra néanmoins être autori sé 
des menuiseries en aluminium, en acier ou autre.  
Elles doivent sõinspirer de la p alett e de couleurs déposée en mairie.  

Á Les volets roulants et rideaux métall iques sont admis à la condit ion que lõensemble du mécanisme soit 
int égré à la maçonnerie et  invisible depuis lõextérieur. Les stores doivent respecter les modèles déposés en 
mairie et  ne pourront êtr e autorisés quõen rez-de-chaussée. 

Á Les climati seurs et les coffrets  de branchements aux réseaux divers devront êt re disposés de manière à ne 
pas être visibles depuis les espaces publics. En cas dõapposition sur les façades, ils devront êt re encastrés 
sans débordement du nu de la fa çade et masqués. 

Á Les grilles et  ferronner ies doivent êt re réalisées en fer  forgé de factur e simple.  
 
Couvertures 

Á La couverture de toute construct ion, hormis les abris pour voit ure, doit ê t re en pentes comprises ent re 25 % 
et  30 % de déclivit é. Cette disposition  ne sõapplique pas aux terrasses accessibl es par un espace bâti 
constituant  de la surface de plancher  en R+1. Les pentes de la toit ure doivent  être constantes de lõ®gout 
jusquõau fai tage. 

Á Les tuiles doivent êt re rondes de type "canal", leur ton doit  s'harmoniser avec la couleur des vieilles tui les, 
soit  par l'emploi de tuiles de récupérati on, soit par l'emploi d e tui les de cuisson spéciale. 

Á Les rives de toitu re doivent comporter au moins un rang de génoises réalisé à l'aide de tuiles  "canal".  
Á L'angle des couvertu res et génoises doit  êtr e réal isé avec des tuiles maçonnées en éventail.  
Á L'eau de ruissellement des to it ures surplombant les voies et emprises publiques doit êtr e évacuée par des 

gouttière s en zinc ou en cuivre.   
Á Les souches de cheminées doivent êtr e de forme simple et  bât ies suivant les modèles existants dans la zone. 

Elles doivent être judicieusement im plantées afin de limite r leu r hauteur. L'enduit des souches doit être  
ident ique à celu i des façades.  

Á Les capteurs solaires doivent être soust raits à la vue depuis les espaces publics.  
 
Clôt ures 

Á Les clôtures peuvent ê t re pl eines ou constituées de haies vives, de grilles ou ferronneries avec ou sans mur-
bahut . 

Á Les clôtures pleines doivent comporter des disp ositifs ( trous) permettant une libre circ ulation des eaux de 
pluie. 

Á Les clôtures const it uées de grillages doivent  être dis simulées par de la végétatio n naturelle .  
Á Les haies végétalisées composées de plusieurs essences sont conseil lées.  
Á Dans le cas dõune clôture avec mur-bahut, celui -ci ne peut excéder 0,80 mètre . 
Á La hauteur totale  dõune clôture ne peut excéder 2 mèt res. 
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Á En bordure des voies et des espaces publics, des prescripti ons part iculières visant à la sécurit é des usagers 
peuvent être imp osées par les services gestionnaires de la commune. 

 
Annexes 

Á Les annexes devront ê t re tra itées avec les mêmes matér iaux et coloris que les bâtiments principaux. 
 
Antennes 

Á Elles seront di sposées de te lle manière quõelles ne seront pas visibl es depuis les espaces publics. 
 

UF - ARTICLE 11 ð TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BÂTIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserv e des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement fig urant au chapitre  1 : 
 
Pour les terrain s supportant  des constructions destinées à lõhabit ation exi stantes à la date dõapprobation du PLU, sans 
lien avec une activité exist ante : 
 

-  Les espaces libres de toutes construct ions et perméables doivent représenter  au moins 60% de lõensemble du 
terrain ;  

-  Dans le cas de la division dõun terrain déjà bâti  ou bénéficiant  dõune autorisation de construire, en vue de 
bâtir  le(s) terrain(s)  détaché(s),  des espaces libres doivent être ma intenus sur le r eliquat du terrain  dõorigine 
supportant l e bâti exista nt  ou autorisé , de manière à respecter après division, le coefficient dõespaces libres 
de la zone. 

-  La piscine ou le bassin ne peut excéder une surface de 5% du terrain, plafonnée à 150 m²  par uni té foncièr e 
ou lot  issu dõune division en propriét é ou en jou issance. La plage ne peut excéder 100% de la surface de la 
piscine. 

 

UF - ARTICLE 12 ð STATIONNEMENT 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du r èglement  figu rant a u chapitre  1 : 
 
Il est exigé pour : 
 

-  Lõhabitatio n : 1 place par logement, à  laquelle sõajoute 1 place « deux-roues » par logement,  

-  Les bureaux, le commerce,  lõart isanat  et les services lorsquõils sont autorisés : les emplacements réservés au 
station nement des véhicules doivent r épondre aux besoins des constructio ns susceptibles dõêtre admises dans 
la zone et êtr e assurées en dehors des espaces et  voies publics. 

 
La règle applicable aux construction s ou établissements non prévus supra est cell e à laquelle ce ux-ci sont le plus 
directement  assimilabl es. 
 
Les places de stati onnement doivent  êtr e aménagées sur le t errain même, en dehors des voies de dessert e. 
 
 

Section 3 
Équipements  et  réseaux 

 

UF - ARTICLE 13 ð DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement f igurant au chapitre 1  : 
 
1 ð Desserte  
 
Les terr ains doivent êtr e desservis par des voies répondant  à lõimport ance et  à la destination  de la constructio n ou de 
lõensemble de constructi ons qui y seront édifiées.  
 
2 ð Accès  
 
Toute constru ct ion nouvelle à usage dõhabitatio n doit comport er un accès automobile  à une voie publique ou privée. 
Les caractér isti ques des accès doivent  permett re de satisfa ire aux règles minimales de desserte :  défense contr e 
lõincendie, sécurité  des usagers des voies publiques, protect ion civile, br ancardage, collecte  des ordures ménagères, 
é 
La réalisation dõaménagements parti culi ers peut  êt re imposée pour assurer les condit ions de sécurité, de d esserte ou 
autre. 
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UF - ARTICLE 14 ð DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Sous réserve d es DISPOSITIONS GENERALES du rè glement fig urant au chapi tre 1  : 
 
1 ð Eau pot able 
Toute construct ion ou installati on nouvelle doit  êtr e raccordée au réseau public de distributio n d'eau potable.  
 
2 ð Eaux usées 
Toute construct ion doit  être raccor dée au réseau public d'assainissement. 
Les réseaux dõeaux usées et dõeaux pluviales doivent  êtr e réalisés selon un système séparati f.  
Lõ®vacuati on des eaux usées dans les canalisations pluviales, fossés ou cours dõeau est inte rdite.  
Lõévacuation des eaux de vidange de piscine dans le r®seau dõeaux us®es est inte rdite. 
Les eaux industri ell es doivent  être épu rées avant tout rej et . 
 
3 ð Eaux pluviales 
Les eaux pluviales doivent êtr e collec tées et d irigées vers les réseaux publics d'évacuat ion correspondants ou, en cas 
d'absence de ceux-ci, vers les caniveaux et fossés prévus à cet e ffet . 
En cas dõobligation de  récupérati on, les eaux des toi tures doivent êtr e collectées avant rejet dans des cuves de 
rétentio n qui doivent être  enterrées. 
 
4 ð Réseaux numériq ues 
Les travaux admis dans la zone doivent mettre e n ïuvre ou être co mpatib les avec le Schéma Directeur Territorial 
dõAménagement  Numérique du Var (SDTAN 83). 
 
5 ð Réseaux divers  
Les réseaux de dist ribut ion de tout e nature doivent ê tre  réalisés en souterrain ou intég rés à la construct ion. 
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ZONE UG 
 

Caract ère de la zon e 
 
La zone UG correspond à un secteur dõ®quipements d'intérêt  collectif et de services publics dans le secteur de 
lõEstagnet. 
 
RAPPEL : Dans le sit e inscrit, toute modif ication  de lõaspect est soumise à autoris ation préalable et  t out 
affoui lle ment  ou exhaussement est  soumis à autor isat ion. 
 

Section 1 
Destination  des constructions , usage des sols et natures d õactivité  

 

UG - ARTICLE 1 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITS 
 
Sous réserve des  DISPOSITIONS GENERALES du rè glement f igurant au  chapit re 1 : 
 
A. Sont  interdi ts dans lõensemble de la zone UG  : 
 

-  L'aménagement de terrains d e camping et  de caravaning, 

-  Le stat ionnement  isolé de caravanes soumis à autori sation au t itr e de l 'artic le R.443.4 du Code de l 'Urbanisme, 

-  Le garage collect if  de caravanes et l es dépôts de véhicules dans les conditions défin ies à l'art icle R.421-19 du 
Code de l'Urbanisme, 

-  L'implantat ion d'habitat ions légères de loisirs visée à l'art icl e R.111-38 du Code de l 'Urbanisme, 

-  Les parcs résidentiel s de loisirs et  les résidences de touri sme, 

-  L'ouvert ure et  l'exploit ation  de carri ère,  

-  Les ext ract ions de te rre, sauf affouillemen t strictement  nécessaire aux besoins des constructions,  

-  Les affouil lements, y compris dans le cas de la créat ion de volumes souterrains, situ és à une distance inféri eure à 
4 mètr es dõun Espace Boisé Classé, excepté pour la réalisation des clôtures. 

 
B. Sont  in terd it es les constructions, a ctiv it és, usages et affe ctati on des sols dont la d estinat ion  ou sous-
destin ation est identifiée  ci-après (X) : 
 

Destination s Sous-destinatio ns UG 

Habitation 
Logement (1) 

Hébergement  X 
 

Commerce et 
activit és de service 

Art isanat et commerce de détail  X 

Restaurati on X 

Commerce de gros X 

Activ ités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle  

X 

Hébergement hôteli er et touristiqu e X 

Cinéma X 
 

Autres activi tés des 
secteurs secondaire 

ou tertiaire  

Industrie  X 

Entrepôt   

Bureau  

Centre de congrès et d'expositi on X 
 

Exploitation a gricole 
et forestière 

Exploit ation  agricole X 

Exploitation fo restière X 
 

Équipements 
d'inté rêt c ollectif et  

services publics 

Locaux et  bureaux accueillant  du public 
des administrations publi ques et  assimilé s 

 

Locaux techniques et ind ustrie ls des 
administrations publiques et assimilés 

 

Établ issements d'enseignement, de santé 
et  d'action sociale 

 

Salles d'art  et de spectacles  

Équipements sportifs   

Autres équipements recevant du publi c  

 
(1) :  Destinati on ou sous-destinati on interdit e à lõexcept ion des cas admis à lõarticle 2. 
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UG - ARTICLE 2 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS SOUMIS A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement fi gurant au chapitre 1 : 
 
Sont  soumis à des conditio ns les constr uct ions, activi tés, usages et a ffectatio n des sols ci-après : 
 

-  Toutes les constructi ons, y compris les clôtures, de vront être implantées à 4 mètres de la berge des ruisseaux à 
lõair libre. 

 

-  Les travaux dõextension, de réhabil itat ion et de rec onstruct ion ¨ lõidentique dans un délai de 10 ans, ou dans les 
conditions de lõarticle 15  des dispositions générales, ou selon l es règles de la zone après un sinistr e ou une 
démoli ti on volontaire , des constructions existantes,  

 

-  Les habitation s nécessaires aux occupations et  uti lisat ions du sol admises, à raison dõun logement par  unité 
foncière existante à la date dõapprobation du PLU ; 
 

-  La création, l 'extension ou la t ransformation des in stallati ons classées pour la prote ct ion de l'environnement 
soumises à déclaration  ou à autor isation,  à conditi on qu'ell es soient nécessaires à l'exercice normal d 'une acti vité  
admise dans la zone et  quõell es ne créent pas de nuisances. 

 

-  Pour toutes les constr uctio ns, y compris les annexes, un volume en souterrain est admis :  

-  Totalement sit ué sous la limit e du terrain naturel ;  

-  Ne pouvant pas comporter  dõaccès ou dõouverture vers lõextérieur (à lõexception  des garages et parkings 
souterrai ns). Seuls des puit s de lumièr e ou des « cours anglaises », limités à une dist ance maximale de 
1,20 mètr e à parti r du nu de la façade et à une largeur maximale de 2 mètres (dimensions extérieures ),  
peuvent être  admis sous réserve de ne pas créer un accès à la pièce ainsi équipée ;  

-  Limité à 100% de lõemprise au sol de la construction  réalisée en aérien (hors débords) ; 

-  Implanté en totalité  sous lõemprise au sol de la constructi on en aérien (hors débords). Les garages 
souterrains ainsi que leurs disposit ifs dõacc¯s tels que les rampes, les ascenseurs à voitures, les carports,  
les murs de soutènement,  etc.  peuvent êt re réalisés en dehors de cet te  emprise ; 

-  Limit é à 1 niveau. 
 

-  Hormis pour les équipements d'intérêt collect if  et les services publics :  

-  Seuls sont autor isés les aff ouillem ents strict ement nécessaires à la construction e t dans le cas de la 
réalisati on de volumes souterrains. Ils sont l imités à u ne profondeur de 3,30 mèt res depuis le niveau du 
plancher du rez-de-chaussée ou du rez-de-jardin , au point  le plus bas, hors le vide sanitair e. 
Les affoui llements liés aux aires de jeux, sont li mités à 2 mèt res de prof ondeur.  

-  Les affouillements et exhaussements de terra in liés à la réalisation  de murs de soutènement sont limité s 
à 2 mèt res de hauteur . 

-  Les autres affouillements et exh aussements sont inte rdit s. 
 

-  La hauteur des vides sanitaires est limitée  à 1 mètr e. Toute foi s, dans les parties des vides sanitair es recevant un 
équipement technique cette hauteur peut êt re porté e à 1,50 mètre. En cas de nécessité dument démont rée, un 
passage dõune largeur dõau plus 0,60 mèt re et dõune hauteur dõau plus 1,90 mèt re peut  être ad mis. 

 

UG - ARTICLE 3 ð MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 
Sous réserve des  DISPOSITIONS GENERALES du rè glement fi gurant au chapitre 1 : 
Non réglementé.  
 

Sect ion 2 
Caracté r istiques urbaines, arch itect urales, environ nementales et  paysagères 

 

UG - ARTICLE 4 ð VOLUMETRIE DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement f igurant au chapitr e 1 : 
Pour les construct ions admises dans la zone, le volume autorisé est l imité à 21 000 m3 auxquels sõajout ent 1 500 m3 à 
vocation de logements de fonction par unité foncière existante à la date dõapprobation du PLU. 

 
UG - ARTICLE 5 ð EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve de s DISPOSITIONS GENERALES du r èglement figuran t  au chapit re 1 : 
 
Lõemprise au sol des constructi ons, y compris les annexes, ne peut excéder 50% de lõunité foncière . 
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UG - ARTICLE 6 ð HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des  DISPOSITIONS GENERALES du règlement fi gurant  au chapit re 1  : 
 
1. Condition s de mesure  :  
 
La hauteur des construction s est mesurée sur lõensemble de la constr ucti on, existant compris dans le cas dõune 
extension, à partir du point l e plus bas de lõensemble des façades (sur le terrain nature l ou le sol excavé, hors cours 
anglaises et puits de lumière) jusquõau point haut c orrespondant au niveau de lõégout l e plus haut de lõensemble de la 
toiture. 
Cette règle est également appli cable dans le cas de liaisons archit ecturales entre deux construct ions.  
 
Toutefoi s,  dans lõhypothèse où un affo uill ement  est directement lié  à la réalisation dõun accès à un parking 
souter rain, la hauteur de la construct ion est mesurée par rapport au terra in natu rel  avant trav aux, à conditio n que 
celui -ci soit reconstitu é dans sa confi gurat ion antérieure, sauf au point  dõaccès. 
 
2. Hauteur maximale :  
 
La hauteur maximale des const ructio ns est f ixée à 6,50 mètres correspondant  à 2 niveaux. 
 
La hauteur des annexes ne peut excéder : 

-  Pour les abris de ja rdin, p ool-house, locaux techniques de piscine et garages :  3 m ¨ lõégout.  

-  Pour l es abris pour voiture no n clos : 2, 30 m au point le plus haut de la  couverture 
 

UG - ARTICLE 7 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OUVERTES A LA 
CIRCULATION PUBLIQUE ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Sous réserve  des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figuran t au chapi tre  1 : 
 
Sauf prescription p art iculiè re f igurant sur l es documents graphiques, les constructions futures doivent être im plantées 
à une distance minimale de 10 mètres de lõaxe des voies publi ques. 
 
Des implanta tio ns dif férentes peuvent être adm ises :  
 

-  Pour lõam®nagement des abords des voies (trott oirs, p lantat ion, é), 

-  Pour les locaux destinés au dépôt et à la collect e des ordures ménagères et le s niches techniques (compteurs 
ERDF, dõeau, etc.)  

-  Pour les cuves de rétent ion dõeaux pluviales enter rées, 

-  Pour la constructi on de garages souter rains. Toute fois, en b ordure dõun Espace Boisé Classé, un recul dõau 
moins 4 mètres doit  être re specté.  

 

UG - ARTICLE 8 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figurant au c hapit re 1  : 
 
Les construct ions peuvent êtr e implantées soit en limite s éparativ e soit à une distance au moins égale à 4 mètres des 
limites  séparatives. 
 
Des implantation s différent es peuvent  êt re admises :  

-  Pour les locaux destinés au dépôt et  à la collecte des ordures ménagères et les niches techniques (compteurs 
ERDF, dõeau, etc.)  

-  Pour les cuves de rétention  dõeaux pluviales enterrées, 

-  Pour la constructi on de garages souterrains. Toutefois,  en bordure dõun Espace Bois® Class®, un recul dõau 
moins 4 mètre s doit être respecté.  

 

UG - ARTICLE 9 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MÊME PROPRIÉTÉ 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement fig urant  au chapitre 1  : 
 
Non réglementé. 
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UG - ARTICLE 10 ð QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figurant a u chapit re 1  : 
 
Le projet  peut être r efusé ou n'être  accordé que sous réserve de l'observatio n de prescrip tions spéciales si les 
constructi ons, par leur sit uati on, l eur architectu re, leurs dimensions ou l'aspect extér ieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifie r,  sont  de nature à porter attein te au caractère o u à l'intérêt de s lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservati on des perspectives monumentales. 
 
Un projet  ne peut être a ccordé quõ¨ condition  que la construction respecte les caractéristiques suivantes :  
Couleurs 

Á Le blanc, les couleurs t rop claires, le  rouge et le  noir sont  interdits. Les tein tes seront  choisies en accord 
avec lõarchite cte des bâtiments de France et/ ou lõarchitect e conseil de la vil le. 

 
Façades  

Á Les terrasses dõagr®ment accessibles sont  interdites au-delà de R+1. 
Á Les façades dõune constr uction peu vent être  enduites. Dans ce cas, le s enduits doivent être d osés de façon à 

reproduire les tons des enduits anciens en sõinspirant  de la palet te de couleurs déposée en mairie . Ils doivent 
êtr e talochés ou lissés à la tru elle.  

Á Les menuiseries extérieures devront  être  réalisées de préférence en bois. I l pourra néanmoins êtr e autori sé 
des menuiseries en aluminium, en ac ier ou autre.  
Elles doivent sõinspirer de la palett e de couleurs déposée en mairie.  

Á Les volets roulants et rideaux métalliques sont admis à la condition que lõensemble du mécanisme soit  
intégré à la maçonnerie et invis ibl e depuis lõext®rieur. Les stores doivent re specter les modèles déposés en 
mairie  et  ne pourront êt re autor isés quõen rez-de-chaussée. 

Á Les climatiseurs et les coffrets de branchements aux réseaux divers devront  être  disposés de manière à ne 
pas êt re visibles depuis les espaces publics. En cas dõapposition sur le s façades, ils devront ê t re encastrés 
sans débordement du nu de la façade et masqués. 

Á Les grilles et ferronneri es doivent ê t re réali sées en fer forgé  de facture simple. 
 
Couvertures 

Á La couverture d e t oute const ruction , horm is les abris pour voiture, doit ê tr e en pentes comprises ent re 25 % 
et 30 % de déclivité.  Cett e disposition ne sõappliq ue pas aux terrasses accessibles par un espace bâti 
constituant  de la surface de plancher en R+1. Les pentes de la toiture doivent êt re constantes de lõégout 
jusquõau fait age. 

Á Les tuile s doivent êt re rondes de type "canal", leu r ton doit s'harmoniser avec la couleur des vieill es tuiles, 
soit par l'emploi de tuiles de récupérat ion, soit  par l'emploi  de tuiles de cuisson spéciale. 

Á Les rives de toiture do ivent comporter a u moins un rang de génoises réalisé à l'aide de tuiles  "canal".  
Á L'angle des couvertures et  génoises doit être r éalisé avec des tuiles maçonnées en éventail.  
Á L'eau de ruissell ement des toitures surplombant les voies et emprises publiques doit  êtr e évacuée par des 

gout t ières en zinc ou en cuivre.   
Á Les souches de cheminées doivent êt re de forme simple et bâties suiva nt l es modèles existants dans la zone. 

Elles doivent  être ju dicieusement implantées afin de limiter le ur hauteur.  L'enduit des souches doit  être 
ident ique à celui d es façades.  

Á Les capteurs solaires doivent  êtr e soustraits à la vue depuis les espaces publics. 
 
Clôtures 

Á Les clôture s peuvent être pl eines ou constitué es de haies vives, de grilles ou ferronner ies avec ou sans mur-
bahut. 

Á Les clôtures pleines doiv ent comporter des dispositifs (tro us) permettant une  libr e circulation des ea ux de 
pluie.  

Á Les clôtu res constit uées de grilla ges doivent être dissimul ées par de la végétat ion naturell e.  
Á Les haies végétali sées composées de plusieurs essences sont conseillées.  
Á Dans le cas dõune clôture avec mur-bahut , celui -ci ne peut excéder 0,80 mèt re.  
Á La hauteur totale dõune clôtur e ne peut excéder 2 mèt res. 
Á En bordure des voies et des espaces publics, des prescriptions particulière s visant  à la sécurité des usagers 

peuvent être i mposées par les services gest ionnaires de la commune. 
 
Annexes 

Á Les annexes devront  être traitées a vec les mêmes matér iaux et coloris que les bâtiments p rincipaux. 
 
Antennes 

Á Elles seront di sposées de telle ma nière quõel les ne seront pas visibles depuis les espaces publics. 
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UG - ARTICLE 11 ð TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BÂTIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement f igurant au chapitre 1  : 
 
Non réglementé.  
 

UG - ARTICLE 12 ð STATIONNEMENT 
 
Sous réserve d es DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figu rant au  chapi tre 1  : 
 
Il est  exigé pour lõhabitation  lorsquõel le est  admise : 1 place par logement, à laquelle sõajoute 1 place « deux-roues » 
par logement , 
 
La règle applicable aux constructi ons ou établissements non prévus supra est celle à l aquelle ceux-ci sont le p lus 
directement  assimilables.  
 
Les places de stat ionnement  doivent être a ménagées sur le terrain même,  en dehors des voies de desserte. 
 
 

Sect ion 3 
Équipements et réseaux  

 
 

UG - ARTICLE 13 ð DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement fi gurant  au chapitre 1  : 
 
1 ð Desserte  
Les terrains doivent être d esservis par des voies répondant à lõimportance et à la destination de la  construct ion ou de 
lõensemble de const ruct ions qui y seront  édifi ées. 
 
2 ð Accès  
Toute construct ion nouvelle doit comporter un accès automobile  à une voie publique ou privée. 
Les caractéristiques des accès doivent  permettre de satis fai re aux règles minimales de desserte : défense contre 
lõincendie, sécurit é des usagers des voies publiques, prot ecti on civile,  brancardage, collecte des ordures ménagères, 
é 
La réalisation dõaménagements partic uliers peut êt re imposée pour assurer les conditi ons de sécurit é, de desserte  ou 
aut re. 
 

UG - ARTICLE 14 ð DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement f igurant au c hapitr e 1 : 
 
1 ð Eau potable  
Toute construction ou instal lat ion nouvelle doit  être  raccordée au réseau public de distr ibut ion d'eau potable. 
 
2 ð Eaux usées 
Toute construct ion doit ê t re raccordée au réseau public d'assainissement. 
Les réseaux dõeaux usées et dõeaux pluviales doivent êtr e réalisés selon un système séparatif.  
Lõ®vacuation des eaux usées dans les canalisatio ns pluviales, fossés ou cours dõeau est interd it e.  
Lõévacuation des eaux de vidange de piscine dans le r®seau dõeaux usées est  interdi te.  
Les eaux industrielle s doivent êtr e épurées avant tout r eje t.  
 
3 ð Eaux plu viales 
Les eaux pluviales doivent  être col lectées et dirigées vers les réseaux publics d'évacuation correspondants ou, en cas 
d'absence de ceux-ci, vers les caniveaux et  fossés prévus à cet e ffet . 
En cas dõobli gation de récupération, les  eaux des toitures doivent ê t re collectées avant rej et  dans des cuves de 
rétent ion qui doivent êt re enterré es. 
Les eaux de vidange de piscine doivent êtr e rej etées dans le réseau dõ®vacuat ion des eaux pluviales après trai tement .  
 
4 ð Réseaux numériques  
Les travaux admis dans la zone doivent mettre en ïuvre ou être compatibles avec le Schéma Directe ur Territoria l 
dõAm®nagement Numérique du Var (SDTAN 83). 
 
5 ð Réseaux divers  
Les réseaux de distribution  de t oute natu re doivent êt re réalisés en souterrain ou intégrés à la constructio n. 
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ZONE UP 
 

Caractère de la zone 
 
Cet te zone correspond aux bassins de lõancien et du nouveau port , aux quais (y compris les terr asses) de lõancien port 
et  à la création dõun bassin technique et des activ ités qui lui sont liées . 
 
Sont regr oupées sous le t erme « zone UP » les zones suivantes : 
 

-  UP1 : Les quais de lõancien port . 

-  UP2 : Les bassins de lõancien et du n ouveau port ai nsi que la je tée et le môle.  

-  UP3 :  Lõaire technique, comprenant les secteurs : 

-  UP3a : Société Naut ique de Saint -Tropez ; 

-  UP3b : Aire technique  ; 

-  UP3c :  Gare maritim e. 
 
Les zones UP2 et  UP3 sont concernées par une orientat ion dõam®nagement  (OAP 1), avec laquelle les fut urs projets  
devront ê t re compatibles.   
 
RAPPEL : Dans le site  inscrit, toute  modif icati on de lõaspect est soumise à autorisat ion préalabl e et  tout 
affo uillement ou exhaussement est soumis à autori sation. 
 

Section 1 
Destination des  constructio ns, usage des sols et natures d õacti vité  

 

UP - ARTICLE 1 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITS 
 
Sous réserve  des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  f igurant au chapitre 1 : 
 
A. Sont int erdits  dans lõensemble de la zone U P : 
 

-  L'aménagement de terrains de camping et de caravaning, 

-  Le stati onnement isolé de caravanes soumis à autor isation au ti tre de l'arti cle R.443.4 du Code de l'Urbanisme, 

-  Le garage collecti f de caravanes et les dépôts de véhicules dans les condit ions définies à l'article R. 421-19 du 
Code de l'Urbanisme, 

-  L'implantation d'habitatio ns légères de loisirs visée à l'art icl e R.111-38 du Code de l'Urbanisme, 

-  Les parcs résidentiel s de loisirs et  les résidences de tourisme, 

-  L'ouverture  et l'exp loitation de carrière , 

-  Les ext ractions de terre, sauf aff ouilleme nt  strictem ent nécessaire aux besoins des constructi ons, 
 
 
B. Sont  interd it es les constr uctions, act ivit és, usages et affe ctat ion des sols dont la destin ation ou sous-
destinat ion est identifiée  ci-après (X) : 
 

Destinat ions Sous-destination s UP1 UP2 
UP3 

UP3a, UP3b, UP3c 

Habit ation  
Logement  X X X 

Hébergement X X X 
 

Commerce et  
acti vités de service 

Art isanat et commerce de détail X X  

Restauratio n X X X 

Commerce de gros X X X 

Activité s de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle  

X X X 

Hébergement hôtelier  et 
touristique  

X X X 

Cinéma X X X 
 

Aut res activités des 
secteurs secondaire 

ou tertiaire  

Industrie  X X  

Entrepôt  X X  

Bureau X X  

Centr e de congrès et d'expositi on X X X 
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Destinat ions Sous-destination s UP1 UP2 
UP3 

UP3a, UP3b, UP3c 

Exploitation agricole 
et fores tiè re 

Exploitation  agricole X X X 

Exploi tation forestiè re X X X 
 

Équipements 
d'intérêt co llectif et 

services publics 

Locaux et bureaux accueilla nt  du 
public des administ ration s 

publiques et assimilés 
   

Locaux techniques et ind ustriel s 
des administratio ns publiques et  

assimilés 
   

Établissements d'enseignement,  
de santé et d'acti on sociale 

   

Salles d'art et  de spectacles    

Équipements sport ifs    

Autres équipements recevant du 
public  

   

 
C. Sont  également  inter dit s (X) :  
 

 UP1 UP2 
UP3 

UP3a, UP3b, UP3c 

La constructi on de dalle s maçonnées autres que celles 
nécessaires aux services p ublics o u dõintérêt  collectif  

X   

Les surélé vat ions X X X 

 
 

UP - ARTICLE 2 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS SOUMIS A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement f igurant  au chapit re 1 : 
 
Sont  soumis à des conditio ns les construct ions, activi tés, usages et affect atio n des sols ci-après : 
 

-  Les travaux dõextension, de réhabil ita tion  et de reco nstructi on ¨ lõidentique dans un délai de 10 ans, ou dans les 
conditions de lõarticle 15 des dispositio ns générales, ou selon les règles de la zone après un sinistre ou une 
démoliti on volontaire , des construct ions existantes,  

-  Les constructions,  ouvrages et  installations à condition s dõ°tre liées et nécessaires ¨ lõanimation et ¨ lõact ivité du 
port.  

-  Les struct ures démontables directement liées à lõanimati on commerciale du port . 

-  Les ascenseurs à voitures et  les carports nécessaires à assurer lõaccès à un stat ionnement en souterrain. 

-  La surface de plancher est  limitée  : 
 

-  En UP3a à 1 000 m²  ; 

-  En UP3b à 1 500 m² ; 

-  En UP3c à 300 m².  
 

UP - ARTICLE 3 ð MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement fi gurant  au chapitre 1 : 
Non réglementé.  
 
 

Sect ion 2 
Caractérist iques urbaines, architect urales, envi ronnementales  et pay sagères 

 
 

UP - ARTICLE 4 ð VOLUMETRIE DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement f igurant au  chapitre 1 : 
Non réglementé.  
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UP - ARTICLE 5 ð EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  figu rant au  chapitr e 1 : 
 
En UP1 et  UP2 :  Lõemprise au sol doit respecter les termes fix és par lõarr°té dõoccupation temporaire.  
 
En UP3 :  Lõemprise au sol des construc tions doit  respecter les polygones dõimplantation figurant su r l es documents 
graphiques (polygones constructibles obl igatoires). 
 

UP - ARTICLE 6 ð HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement  f igurant  au chapitre 1  : 
 
1. Conditi ons de mesure :  
 
Excepté dans les zones à plan masse, la hauteur des constructio ns est mesurée sur lõensemble de la constructio n, 
existant compris dans le cas dõune extension, à partir du point le plus bas de lõensemble des façades (sur le t errain 
naturel ou le sol excavé, hors cours anglaises et puits de l umière) jusquõau point h aut correspondant  au niveau de 
lõ®gout  ou de lõacrotère le plus haut de lõensemble de la to iture.  
Cette règle est  également applicable dans le cas de li aisons architecturales entre deux construct ions. 
 
Toutefois, dans lõhypothèse où un aff ouillement est direct ement lié  à la réali sation dõun accès à un parking 
souterrain, la haut eur de la construction est me surée par rapport a u t errain naturel avant  tr avaux, à conditio n que 
celui -ci soit reconstit ué dans sa confi gurat ion antér ieure, sauf au point dõaccès. 
 
2. Hauteur max imale :  
 
En UP1, UP2 et UP3 :  La hauteur maximale des constructi ons est fixée à 3,50 mètre s correspondant à 1 niveau. 
 
En UP3a, UP3b et  UP3c :  La hauteur maximale des constructions est fixé e à 6,50 mètres correspondant à 2 niveaux. 
 

UP - ARTICLE 7 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OUVERTES A LA 
CIRCULATION PUBLIQUE ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figur ant au chapitre  1 : 
 
Lõimplantat ion des constructions par rapport  aux voies et emprises publi ques doit  respecter  les termes fixés par 
lõarr°té dõoccupation temporaire . 
Des implanta tions dif férentes peuvent êt re admises pour les const ruct ions et installatio ns nécessaires aux services 
publics ou d'intérêt coll ectif  et  pour les cuves de réte ntion dõeaux pluviales enter rées. 
 
En UP3 : Lõimplantat ion des constr ucti ons par rapport  aux voies et emprises publiques doit  respecter l es polygones 
dõimplantat ion figur ant sur les documents graphiques (polygones constructib les obligatoires). 
 

UP - ARTICLE 8 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Sous réserve d es DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figuran t au chapitre 1  : 
 
Lõimplantat ion des construct ions par rapport aux limites séparatives doi t respecter les ter mes fixés par lõarrêté 
dõoccupation temporaire.  
Des implantations différentes peuvent  êtr e admises pour les construct ions et install ations nécessaires aux services 
publics ou d'intér êt  collecti f  et  pour les cuves de rétent ion dõeaux pluviales enterrées. 
 
En UP3 : Lõimplant ati on des constructions par rapport  aux limites séparatives doit respecter l es polygones 
dõimplantat ion f igurant sur les documents graphiques (polygones const ructi bles obligatoir es). 
 

UP - ARTICLE 9 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MÊME PROPRIÉTÉ 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  figurant au  chapitre  1 : 
 
Lõimplant ation des constructions les unes par rapport  aux autr es sur une même propriété doit  respecter les te rmes 
fi xés par lõarr°t® dõoccupation  temporaire. 
Des implantat ions dif férentes peuvent être ad mises pour les const ruct ions et instal lati ons nécessaires aux services 
publics ou d'intérêt col lectif.  
 
En UP3 : Lõimplantation des construct ions les unes par rapport aux autre s doit  respecter les polygones dõimplantat ion 
f igurant  sur les documents graphiques (polygones const ructib les obligatoires).  
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UP - ARTICLE 10 ð QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 
Sous réserve  des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figurant au chapitre  1 : 
 
Le blanc, les couleurs trop  claires, le  rouge et  le noir sont  interd its. Les teintes seront  choisies en accord avec 
lõarchitecte des bâtiments  de France et / ou lõarchitecte conseil de la vill e.  
 
En UP3a et UP3c : Les toitures pourront être de  type toitures  ter rasse. 
 
En UP3b :  Les toitures devr ont êtr e de type to itures ter rasse. 
 

UP - ARTICLE 11 ð TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BÂTIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figur ant  au chapitre 1  : 
Non réglementé. 
 

UP - ARTICLE 12 ð STATIONNEMENT 
 
Sous réserve  des DISPOSITIONS GENERALES du r èglement figur ant au chapitre 1  : 
Non réglement é. 
 

Secti on 3 
Équipements  et r éseaux 

 
 

UP - ARTICLE 13 ð DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement fi gurant a u chapitre 1  : 
 
1 ð Desserte 
Les terrains doivent être d esservis par des voies répondant à lõimport ance et à la destinat ion de la construc t ion ou de 
lõensemble de constructi ons qui y seront édifiées.  
 
2 ð Accès  
Les caractéristiqu es des accès doivent per mett re de satisfaire aux règles minimales de desserte : défense contr e 
lõincendie, sécurité d es usagers des voies publiques, prot ecti on civile, bran cardage, collecte des ordures ménagères, 
é 
La réalisatio n dõaménagements particulie rs peut être i mposée pour assurer les conditio ns de sécurité, de desserte ou 
autre. 
 

UP - ARTICLE 14 ð DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  fi gurant au chapitr e 1 : 
 
1 ð Eau potable 
Toute construct ion ou installation n ouvelle  doit  être ra ccordée au réseau public de distributi on d'eau potable.  
 
2 ð Eaux usées 
Toute constr uction d oit ê tre  raccordée au réseau public d'assainissement.  
Les réseaux dõeaux usées et dõeaux pluvia les doivent êtr e réali sés selon un système séparati f.  
Lõévacuation des eaux et matières usées dans les canali sat ions pluviales, fossés ou cours dõeau est interdi te.  
Les eaux industri elles doivent être  épurées avant tout re j et . 
 
3 ð Eaux pluvial es 
Les eaux pluviales doivent êtr e collectées et dirigées vers les réseaux publi cs d'évacuati on correspondants ou, en cas 
d'absence de ceux-ci, vers les caniveaux et  fossés prévus à cet ef fet . 
En cas dõobligation  de récupératio n, les eaux des toit ures doivent être co ll ectées avant reje t  dans des cuves de 
rétention  qui doivent  être ent errées. 
 
4 ð Réseaux numéri ques 
Les travaux admis dans la zone doivent  mett re en ïuvre ou êt re compatib les avec le Schéma Directeur  Terr itorial 
dõAm®nagement  Numérique du Var (SDTAN 83). 
 
5 ð Réseaux d ivers  
Les réseaux de distribution de toute n ature doivent êt re réalisés en souter rain ou int égrés à la constructi on.  
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ZONE AUM 
 
 

Caractè re de la zone 
 
La zone AUM correspond au secteur des Marres, destiné à une urbanisation ultérieure , permett ant la production  de 
logements pour actifs saisonniers. 
 
La zone AUM est une zone dite  « str ict e », ne réglementant que lõévolutio n des constructi ons existantes et des permis 
en cours de validité por tant uniquement sur leur amélior ation environnementale . Son ouverture ¨ lõurbanisation 
nécessitera une modifica tion du PLU. 
 
La zone AUM est  concernée par une orientat ion dõaménagement  (OAP 4), avec laquelle les futurs projets  devront ê tre  
compatib les.  
 
RAPPEL : Dans le site inscrit, t oute modificatio n de lõaspect est soumise à autorisat ion préalab le et tou t  
aff ouille ment ou exhaussement  est soumis à autorisation.  
 
 

Secti on 1 
Destination des constru ct ions, usage des sols et na tures dõactivité  

 

AUM - ARTICLE 1 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  fi gurant au  chapit re 1 : 
 
A. Sont  in ter dit s dans lõensemble de la zone AUM : 
 

-  L'aménagement d e ter rains de camping et de  caravaning, 

-  Le stat ionnement i solé de caravanes soumis à autori sation au ti tr e de l 'arti cle R.443.4 du Code de l'Urbanisme, 

-  Le garage collectif de  caravanes et les dépôts de véhicules dans les conditio ns déf inies à l'arti cle R.421-19 du 
Code de l 'Urbanisme, 

-  L'implantatio n d'habitat ions légères de loisirs visée à l'art icle R.111-38 du Code de l'Urbanisme, 

-  Les parcs résidentiels de  loisirs et  les résidences de tourisme, 

-  L'ouvert ure et  l 'exploitatio n de carrièr e, 

-  Les extracti ons de terre , sauf aff ouillement s tricteme nt nécessaire aux besoins des constructions,  

-  Les affouil lements, y  compris dans le cas de la création de volumes souterrains, situ és à une distance infé rieure à  
4 mètr es dõun Espace Boisé Classé, excepté pour la réali sati on des clôtures. 

 
B. Sont  interd it es les constructi ons, activit és, usages et affe ctation de s sols dont l a destin ation ou sous-
destinatio n est identifiée  ci-après (X) : 
 

Destination s Sous-desti nat ions AUM 

Habit at ion 
Logement X 

Hébergement X 
 

Commerce et 
activit és de service 

Arti sanat et  commerce de détail  X 

Restauration X 

Commerce de gros X 

Activit és de services où s'effectue 
l'accueil d'une cli entèle 

X 

Hébergement hôteli er et 
touri stique 

X 

Cinéma X 
 

Autres act ivit és des 
secteurs secondaire 

ou tertiaire  

Industrie  X 

Entrepôt  X 

Bureau X 

Centre de congrès et  d'exposition X 
 

Exploitation a gricole 
et for estière 

Exploitati on agricole X 

Exploitation forestière X 
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Destination s Sous-desti nat ions AUM 

Équipements 
d'intérêt  collectif  et 

services publics 

Locaux et bure aux accueillant  du 
publi c des administration s 

publiques et  assimilés 
 

Locaux techniques et  industr iels 
des administr ati ons publiques et  

assimilés 
 

Établissements d'enseignement, 
de santé et d'action  sociale 

 

Salles d'art et de spectacles  

Équipements sportifs   

Autres équipements recevant du 
public  

 

 
 

AUM - ARTICLE 2 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS SOUMIS A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sous réser ve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figurant  au chapit re 1 : 
 
Sont  soumis à des conditio ns les construc t ions, act ivités, usa ges et a ffectation des sols ci-après : 
 

-  Les travaux dõextension, de réhabil ita tion  et de reconstructi on ¨ lõidentique dans un délai de 10 ans, ou 
dans les conditions de lõarticle 15  des dispositions générales, ou selon les règles de la zone après un sinistre 
ou une démoli ti on volontaire , des construct ions existantes, 

 

-  Toutes les constructi ons, y compris les clôtures, devront êtr e implantées à 4 mètres de la berge des 
ruisseaux à lõair libre .  

 

-  Une extension des bâtiments à usage dõhabitat ion dõau moins 50 m² de SP existante à la date 
dõapprobation du PLU, extension limit ée à 30% de SP, sans que le bâtim ent  puisse dépasser 300 m² de SP 
total e extension comprise. 

 

-  Les bâtiments  annexes à lõhabit at ion, dans les limite s dõemprise fi xée à lõart icle 5, to talement édifi és à 
moins de 30 mètr es à compter de la f açade de lõhabita tion, sauf  en cas dõimpossibilité t echnique, ju ridique 
ou économique dûment démontr ée. Soit par unité foncière :  

-  Les terrasses couvertes accolées à lõhabitation ,  

-  Un abri de jardi n,  

-  Un garage par habit ation,  

-  Un abri pour voiture non clos dõune hauteur maximale de 2,30 m au point  le plus haut de la couverture,  

-  Une piscine dõune surface de 80 m² maximum, sa plage ne pouvant excéder 100% de la surf ace de la 
piscine, ainsi quõun local te chnique de piscine de 20 m² dõemprise au sol au maximum et  un pool-house 
de 20 m² dõemprise au sol au maximum, 

 

-  La création, l'extension ou la tra nsformati on des install ation s classées pour la protecti on de 
l'environnement  soumises à déclarat ion ou à autorisat ion, à conditi on quõelles ne créent pas de nuisances. 

 

AUM - ARTICLE 3 ð MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement f igurant au  chapi tre 1  : 
 
Non réglementé.  
 
 

Sect ion 2 
Caractéristique s urbaines, a rchitect urales, environne ment ales et pay sagères 

 
 

AUM - ARTICLE 4 ð VOLUMETRIE DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  figura nt au cha pitr e 1 : 
 
Non réglementé. 
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AUM - ARTICLE 5 ð EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réser ve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement  figu rant au chapitr e 1 : 
 
Lõextension des construction s existant es ne peut conduire à une emprise au sol totale , extension comprise et  hors 
annexes, supérieure à 20% du t errain, dans la limite  de 500 m²  par construction . 
 
Sõy ajoutent  par constructi on, pour :  

-  Les terrasses couvertes : une emprise au sol limité e à 30% de celle  des construct ions (hors annexes) ; 

-  Un garage : une emprise au sol limit ée à 25% de la SP totale  des constru cti ons (hors annexes). Si un abri pour 
voiture est créé, son emprise au sol est l imité e à 40 m². Elle  est comprise dans celle  admise pour le  garage ; 

-  Un local te chnique de piscine : une emprise au sol lim itée à 20 m² ;  

-  Un pool-house (y compris une douche, un cabinet de toilett es et une cuisine extérieure) : une emprise au sol 
limitée à 20 m²  ;  

-  Un abri de j ardin : une emprise au sol lim itée  à 10 m² . 
 
Dans le cas où une annexe est compr ise dans lõemprise au sol de la constructi on à laquell e elle e st ratt achée, sa 
surface est déduite  de lõemprise au sol admise sur le t errain pour le même t ype dõannexe. 
 
Les constructi ons et installati ons nécessaires aux services publics ou d'inté rêt  collect if ne doivent  pas excéder une 
emprise de 250 m². 
 

AUM - ARTICLE 6 ð HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserv e des DISPOSITIONS GENERALES du r èglement figur ant au chapit re 1  : 
 
Lõextension des construct ions existant es ne doit pas avoir pour effet dõaugmenter la haut eur des constructi ons 
préexistantes. 
 
Les constructi ons et  installat ions nécessaires aux services publics ou d'intérêt  collect if  ne doivent pas excéder une 
hauteur de 6,50 mètres ¨ lõ®gout du toit . 
 

AUM - ARTICLE 7 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OUVERTES A LA 
CIRCULATION PUBLIQUE ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Sous réserve des  DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  figu rant a u chapi t re 1  : 
Non réglementé. 
 

AUM - ARTICLE 8 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Sous réserve de s DISPOSITIONS GENERALES du règlement figu rant au c hapitre 1 : 
Non réglementé.  
 

AUM - ARTICLE 9 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MÊME PROPRIÉTÉ 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figurant au  chapit re 1 : 
Non réglementé.  
 

AUM - ARTICLE 10 ð QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du r èglement f igurant  au chapitr e 1 : 
Non réglementé.  
 

AUM - ARTICLE 11 ð TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BÂTIS ET 
ABORDS DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement f igurant au  chapit re 1 : 
 
Les espaces libre s de toute  construct ion et perméables doivent repré senter au moins 80 % de lõensemble du t errai n et 
ne pas être  imperméabilisés.  
 
Dans le cas de la division dõun terrain déjà bâti o u bénéficiant dõune autorisation de construire , en vue de bâtir le(s) 
terr ain(s) détaché(s),  des espaces libres doivent être ma intenus sur le r eliquat du terrain  dõorigine supportant le  bâti 
existant  ou autorisé, de manière à respecter après division, le coefficie nt  dõespaces libres de l a zone. 
 



 

PLU de Saint -Tropez 

Règlement 
ZONE AUM 

 

75 

MS1 du PLU/ décembre 2022 

AUM - ARTICLE 12 ð STATIONNEMENT 
 
Sous réserve des  DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  figurant  au chapi tre  1 : 
Non réglementé.  
 
 

Section 3 
Équipements  et  réseaux 

 
 

AUM - ARTICLE 13 ð DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figura nt  au chapitre 1  : 
 
1 ð Desserte  
 
Les terrains doivent  être desservis par des voies répondant à lõimportance et  à la dest ination des const ruct ions 
édifiées. 
 
2 ð Accès  
 
Toute construct ion à usage dõhabitation  doit  comporter  un accès automobile à une voie publique ou privée. 
Les caractéristiq ues des accès doivent perm et t re de satisfaire aux r ègles minimales de desserte : dé fense contre 
lõincendie, sécurité d es usagers des voies publiques, pr otectio n civil e,  brancardage, colle cte des ordures ménagères, 
é 
La réalisation dõam®nagements particulie rs peut être  imposée pour assurer les conditions de sécurit é, de desserte ou 
autre.  
 

AUM - ARTICLE 14 ð DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Sous réserve d es DISPOSITIONS GENERALES du règlement figu rant au ch apit re 1 : 
 
1 ð Eau potable 
 
Toute const ruction  ou installa ti on doit êt re raccordée au réseau public de distri but ion d'eau potable.  
 
2 ð Eaux usées 
 
Toute const ruct ion doit être  raccordée au réseau publi c d'assainissement.  
Les réseaux dõeaux usées et dõeaux pluviales doivent êt re réalisés selon un système séparatif.  
Lõ®vacuation des eaux usées dans les canalisations pluviales, f ossés ou cours dõeau est inte rdite .   
Lõévacuation de s eaux de vidange de piscine dans le réseau dõeaux usées est i nterdit e. 
Les eaux industrielles doivent  êt re épurées avant tout  rejet.  
 
3 ð Eaux pluvia les 
 
Les eaux pluviales doivent être co llectées et dir igées vers les réseaux publics d'évacuation c orrespondants ou, en cas 
d'absence de ceux-ci, vers les caniveaux et fossés prévus à cet e ffet . 
En cas dõobligat ion de récupérati on, les eaux des toitures do ivent  êt re collectées avant rejet dans des cuves de 
rétentio n qui doivent  être  enterrées. 
Les eaux de vidange de piscine doivent êtr e rejet ées dans le réseau dõévacuati on des eaux pluviales après t raite ment.  
 
4 ð Réseaux numériques  
 
Les travaux admis dans la zone doivent  mettre  en ïuvre ou être  compati bles avec le Schéma Directeur Territorial  
dõAménagement Numérique du Var (SDTAN 83). 
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ZONE AUP 
 
 
 

Caractère de l a zone 
 
La zone AUP correspond au secteur  du Port . 
 
Sont regroupées sous le te rme « zone AUP » les zones suivantes : 
 

-  AUP1 : Lõesplanade du nouveau port . 

-  AUP2 : Les résidences du quai de lõépi et  la capitainer ie.  
 
La zone AUP est une zone dite «  stri cte  », ne réglementant que lõ®volut ion des constructi ons existantes. Son 
ouverture à lõurbanisation nécessitera une modificati on du PLU. 
 
La zone AUP est concernée par une orientat ion dõam®nagement  (OAP 1), avec laquel le les futurs proje ts devront être 
compatibl es.  
 
RAPPEL : Dans le site  inscrit , toute modi f ication de lõaspect est soumise à autorisati on préalable et to ut 
affouillemen t ou exhaussement est soumis à autorisa tio n. 
 
 
 

Sectio n 1 
Destination des constructions, u sage des sols et  natur es dõactivité  

 

AUP - ARTICLE 1 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement  figuran t  au chapitre  1 : 
 
A. ont  interd its dans lõensemble de la z one AUP : 

 

-  L'aménagement de terrains de camping et de caravaning, 

-  Le stationnement isolé de caravanes soumis à autorisat ion au titre de l'ar tic le R.443.4 du Code de l'Urbanisme, 

-  Le garage collectif  de caravanes et l es dépôts de véhicules dans les condition s définies à l'article R.421 -19 du 
Code de l'Urbanisme, 

-  L'implantation d'habitations légères de loisirs visée à l'artic le R.111-38 du Code de l 'Urbanisme, 

-  Les parcs résidentiels de lo isirs et l es résidences de tourisme, 

-  L'ouverture et l'ex ploitation  de carrière,  

-  Les extr actions de te rre, sauf affouil lement st rict ement nécessaire aux besoins des construct ions, 
 
B. Les construct ions identi fiées aux documents graph iqu es et  énoncées en annexe so nt p roté gées par le PLU au 
titre  de lõar ticl e L.15 1-19 du Code de lõUrbanisme : 
 

-  Elles ne peuvent êtr e reconstruite s quõaprès sinistre et à lõidentique  ; 

-  Elles ne peuvent f aire lõobj et q ue de modificat ions mineures de leur aspect  extérieur.  
 
C. Sont  in terd it es les construc t ions, activit és, usages et affec tat ion des sols dont la destination ou sous-
destinat ion est ident ifiée  ci-après (X) : 
 

Destinat ions Sous-destinatio ns AUP 

Habitation  
Logement X 

Hébergement  X 
 

Commerce et 
activ ités de service 

Art isanat  et commerce de détai l X 

Restauration  X 

Commerce de gros X 

Activités de serv ices où s'eff ectue 
l'accueil d'une clientèl e 

X 

Hébergement hôtelier  et 
touristique 

X 

Cinéma X 
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Destinat ions Sous-destinatio ns AUP 

Autres activit és des 
secteur s secondaire 

ou tert iaire 

Industrie  X 

Entrepôt  X 

Bureau X 

Centre de congrès et d'expositi on X 
 

Exploitation agricole 
et  forestièr e 

Exploita ti on agricole X 

Exploitat ion for est ière X 
 

Équipements 
d'intér êt collect if et  

services publics 

Locaux et bureaux accueillant  du 
public des administr at ions 

publiques et  assimilés 
 

Locaux techniques et i ndustriels 
des administrations publiques et 

assimil és 
 

Établ issements d'enseignement , 
de santé et d'acti on sociale 

 

Salles d'art et  de spectacles  

Équipements sporti fs  

Autres équipements r ecevant du 
public  

 

 
 

AUP - ARTICLE 2 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS SOUMIS A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sous réserve d es DISPOSITIONS GENERALES du règlement  fi gurant au c hapitre 1  : 
 
Sont  soumis à des conditio ns les construct ions, act ivités, usag es et affe ctati on des sols ci-après : 
 

-  Toutes les constructions, y co mpris les clôtures, devr ont être  implantées à 4 mètres de la berge des ruisseaux à 
lõair libre. 

-  La rénovation, la réhabili tatio n et la  reconstruct ion ¨ lõidentique des constructi ons existantes dans un délai de 10 
ans après un sinistre  uniquement . 

-  La création, l' extension ou la t ransformation  des installa tio ns classées pour la prot ect ion de l 'environnement  
soumises à déclaration ou à aut orisat ion, à  conditio n qu'elles ne créent pas de nuisances. 

 

AUP - ARTICLE 3 ð MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement f igurant au  chapitre 1 : 
Non réglementé. 
 
 

Sect ion  2 
Caractéri stiqu es urbaines, a rchi te cturales, enviro nnementale s et paysagères 

 
 

AUP - ARTICLE 4 ð VOLUMETRIE DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des  DISPOSITIONS GENERALES du règlement figu rant au chapitre 1  : 
Non réglementé. 
 

AUP - ARTICLE 5 ð EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réser ve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figu rant au chapitr e 1 : 
 
Les constructi ons et installa t ions nécessaires aux services publics ou d'int érêt  collecti f ne doivent pas excéder une 
emprise de 250 m² . 
 

AUP - ARTICLE 6 ð HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  figurant au chapi t re 1  : 
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Les constr ucti ons et  instal lat ions nécessaires aux services publics ou d'intérêt  collecti f ne doivent  pas excéder une 
hauteur de 6,50 mètre s à lõ®gout du t oit . 
 

AUP - ARTICLE 7 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OUVERTES A LA 
CIRCULATION PUBLIQUE ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figur ant au ch apit re 1 : 
Non réglementé. 
 

AUP - ARTICLE 8 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figurant a u chapitr e 1 : 
Non réglementé.  
 

AUP - ARTICLE 9 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MÊME PROPRIÉTÉ 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement fi gurant  au chapi tr e 1 : 
Non réglementé. 
 

AUP - ARTICLE 10 ð QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figurant  au chapit re 1  : 
Non réglement é. 
 

AUP - ARTICLE 11 ð TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BÂTIS ET 
ABORDS DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réser ve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figura nt au cha pitr e 1 : 
Non réglementé. 
 

AUP - ARTICLE 12 ð STATIONNEMENT 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du r èglement f igurant au  chapit re  1 : 
Non réglementé. 
 

Secti on 3 
Équipements  et  réseaux 

 
 

AUP - ARTICLE 13 ð DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 
Sous réserve d es DISPOSITIONS GENERALES du r èglement  f igurant  au chapitre 1  : 
Non réglement é. 
 

AUP - ARTICLE 14 ð DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figura nt a u chapitre  1 : 
Non réglement é. 
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ZONE A 
 
 
 
 

Caractère de la zone 
 
La zone A correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à prot éger en raison du potent iel  agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. Il sõagit  principalement d es secteurs de Saint -Antoine,  de la Potence 
et  de la pl aine des Salins. 
Seules les nouvelles construct ions et  installat ions nécessaires à l'exploitati on agricole (y compris les habit ati ons 
nécessaires à lõexploi tation , les piscines et les garages li®s ¨ lõhabitation) et les constructi ons et installati ons 
nécessaires à des équipements collectifs ou à de s services publics y sont admises.  
 
 
RAPPEL : Dans le site inscrit ,  tout e modifi cation  de lõaspect est soumise à autor isatio n préalable et  t out  
affouillement  ou exhaussement  est  soumis à autori sation.  
 
 
 

Section 1 
Destination des constr uction s, usage des sols et na ture s dõact ivi té  

 

A - ARTICLE 1 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figur ant  au chapitre 1  : 
 
A. Sont  interdi t s dans lõensemble de la zone A : 
 

-  Le changement dõaffectat ion ou tout  mode dõoccupation d u sol de nature à compromet tre  la conservation la 
protecti on ou la création des boisements classés au t itre de lõarticle L.113-1 du Code de lõUrbanisme. 
 

-  Les affouill ements, situé s à une distance inférieure à 4 mètres dõun Espace Boisé Classé, excepté pour la 
réalisation des clôt ures. 
 

-  En out re sont interd ites to utes les occupations et  ut ilisations du sol non admises à lõarticl e 2. 
 
 
B.  Les constructions i denti fiées aux d ocuments gr aphiq ues et  énoncées en annexe son t protégées  par le PLU au 
tit re de lõar ticle L.151 -19 du Code de lõUrbanisme : 
 

-  Elles ne peuvent  être reconstru ites quõaprès sinistre et à lõident ique ; 

-  Elles ne peuvent faire lõobj et que de modifi cations mineures de leur aspect  extérieur . 
 
 

A - ARTICLE 2 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS SOUMIS A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figuran t au  chapit re  1 : 
 
Toutes les constructi ons, y compris les clôtures, devront êt re implantées à 4 mètres de la berge des ruisseaux à lõair 
libre . 
 
Sont  seuls admis, sous conditio ns, les construct ions, activité s, usages et affectation des sols ci-après :  
 
1. Les construct ions et  installat ions y compris affouil lements et exhaussements nécessaires à des équipements 

collect ifs ou à des services publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompati bles avec l'exercice d'une acti vité 
agricole, pastorale ou forestière dans l'unité  foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas a ttei nte 
à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, 

 
2. Le changement de destination du bâtiment désigné en annexe du règlement , existant à la date dõapprobation du 

PLU et édif ié légalement, en faveur de lõhabitat ion, dès lors que ce changement de destinati on ne compromet  
pas l'activité ag ricole ou la qualité p aysagère du site,  

 
3. À conditio n quõils soient directement nécessaires ¨ lõexploitation a gricole en respectant l e caractère de la zone, 

et  qu'ils soient regroupés autour du siège dõexploitation :  
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-  Les constructi ons et installations nécessaires à l'exploitati on agricole, l eur extension dans les conditi ons de 
hauteur, d'implantatio n et  de densité prévues aux autre s artic les de la zone et  leur reconstruction  à 
lõident ique dans un délai de 10 ans ou selon les règles de la zone après un sinistre ou une démolition 
volontaire,  

 

-  Les constructio ns à usage dõhabitation, la réhabilitati on et  une extension limitée à  50 m²  de SP (hors 
annexes), des bâti ments à usage dõhabitat ion dõau moins 50 m² de SP existante, sans que le bâtiment  ne 
puisse dépasser 300 m² de SP totale e xtension compri se (hors annexes),  dans les condit ions de hauteur, 
d'implantati on et de densité prévues aux autres artic les de la zone. Cette extension doit ê tr e insérée dans 
l'environnement et compatible avec le maint ien du caractère  naturel, a gricole ou f orestier de la zone, 

 

-  Les bât iments annexes ¨ lõhabit ati on dans les limi tes dõemprise fixée s ¨ lõarti cle 5, tot alement édifiés à 
moins de 30 mètre s à compter  de la f açade de lõhabitation, sauf en cas dõimpossibilité  technique, juridi que 
ou économique dûment démontrée . Soit  par unité foncière :  

-  Les terrasses couvertes accolées à lõhabitation ,  

-  Un abri de jar din,  

-  Un garage par habitat ion,   

-  Un abri  pour voi ture no n clos dõune hauteur maximale de 2,30 m au point le plus  haut de la couvert ure,  

-  Une piscine dõune surface de 80 m² maxim um, sa plage ne pouvant excéder 100% de la surface de la 
piscine, ainsi quõun local technique de piscine de 20 m² dõemprise au sol au maximum et un pool-house 
de 20 m²  dõemprise au sol au maximum, 

 

-  La hauteur des vides sanitaires est  limitée à 1 mètre. Toutefois, dans les parties des vides sanitaire s 
recevant un équipement techn ique cet te hauteur peut être  portée à 1,50 mètre . En cas de nécessité 
dument  démont rée, un passage dõune largeur dõau plus 0,60 mètre et  dõune hauteur dõau plus 1,90 mètr e 
peut être admis. 

 

-  La création, l'ex tension ou la transformat ion des installations cl assées pour la prote ction de  
l'environnement soumises à déclaration  ou à autorisat ion, à conditio n qu'elles soient né cessaires à 
l'exercice normal  d'une activ ité admise dans la zone et quõel les ne créent pas de nuisances, 

 
4. Pour les autres constructions dõhabita tio n, non nécessaires à une exploit at ion :  
 

-  La réhabilitation  et une extension limité e à 50 m² de SP (hors annexes), des bâtiments à usage dõhabitation 
dõau moins 50 m² de SP existante, sans que le bât iment n e puisse dépasser 300 m² de SP totale exte nsion 
comprise (hors annexes), dans les conditio ns de hauteur, d'implantat ion et  de densité prévues aux autres 
articl es de la zone. Cett e extension doit être insérée dans l'environnement et  compati ble avec le maint ien 
du caractère naturel,  agricole ou fore stier  de la zone, 

 

-  Les bâtiments annexes à lõhabitatio n dans les limites dõemprise fixée s à lõarticle 5, totalement é difiés à 
moins de 30 mètres à compter de la façade de lõhabitat ion, sauf en cas dõimpossibilité t echnique, ju ridique 
ou économique dûment démontrée. Soit par unité fon cière :  

-  Les terrasses couvertes accolées à lõhabitat ion,  

-  Un abri de ja rdin,  

-  Un garage par habitation,  

-  Un abri pour voiture non clos dõune hauteur maximale de 2,30 m au point  le plus haut  de la couverture,  

-  Une piscine par habitati on princi pale, dõune surface de 80 m²  maximum, sa plage ne pouvant excéder 
100% de la surface de la piscine, ain si quõun local tech nique de piscine de 20 m² dõemprise au sol au 
maximum et un pool-house de 20 m²  dõemprise au sol au maximum, 

 

-  La hauteur des vides sanitaires est li mité e à 1 mètr e. Toutef ois, dans les part ies des vides sanitaires 
recevant un équipement technique cette hau teur peut êt re portée à 1,50 mètre. En cas de nécessité 
dument démont rée, un passage dõune largeur dõau plus 0,60 m¯tre et dõune hauteur dõau plus 1,90 mètr e 
peut  êtr e admis. 

 

-  La reconstruction à lõident ique dans un délai de 10 ans après un sinistre ou une démolitio n volontaire , des 
constructions existantes .  

 

A - ARTICLE 3 ð MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figur ant au chapi tre 1  : 
Non réglementé. 
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Section 2 
Caractérist iques urbaine s, archit ect urales, en vironnemen tales et pay sagères 

 
 

A - ARTICLE 4 ð VOLUMETRIE DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement fig urant  au chapit re  1 : 
Non réglementé. 
 

A - ARTICLE 5 ð EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réser ve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement fi gurant au  chapitr e 1 : 
 
Lõemprise au sol des constructions dõhabitation y compris les annexes ne peut excéder 500m² , dont  : 

-  Un garage par habitat ion principale, dõune emprise au sol limité e à 25% de la SP totale des construct ions 
(hors annexes),  ne pouvant  excéder une surface de 60 m². Si un abri pour vo iture est créé,  son emprise au sol 
est comprise dans celle admise pour le garage, dans la limite  de 30 m².  Il devra êtr e non clos sur au moins 3 
de ses côtés ; 

-  Un abri de j ardin, dõune emprise au sol limitée  à 10 m²  ; 

-  Les terrasses couvertes, dõune emprise au sol limitée  à 30% de celle des constructions dõhabitat ion (hors 
annexes), 

 
Dans le cas où une annexe est comprise dans lõemprise au sol de la constru cti on à laquelle el le est r atta chée, sa 
surface est déduit e de lõemprise au sol admise sur le terrain p our le même type dõannexe. 
 
Pour les const ructio ns et installat ions techniques : non réglementé.  
 

A - ARTICLE 6 ð HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve  des DISPOSITIONS GENERALES du règlement f igurant au chapi tre 1  : 
 
1. Conditi ons de mesure :  
 
La hauteur des const ruct ions est mesur®e sur lõensemble de la const ruct ion, existant compris dans le cas dõune 
extension, à part ir  du point le plus bas de lõensemble des façades (sur le  ter rain naturel ou le sol excavé, hors cours 
anglaises et p uits de lumière) j usquõau point  haut  correspondant au niveau de lõ®gout le pl us haut de lõensemble de la 
toi ture. 
Cette règ le est également  applicable dans le cas de : 

-  li aisons architecturales entre deux construct ions ; 

-  piscines situées à moins de 4 mètres de la façade de lõhabitation , dont au moins lõun des côtés est apparent 
ou qui nécessitent un mur de soutènement .  

 
2. Haut eur  maximale :  
 
La hauteur maximale des constructi ons est fixée à : 

-  6,50 mètr es correspondant  à 2 niveaux pour les habitatio ns ; 

-  7 mètr es pour les autres construct ions admises (hors annexes listées ci-après) ;  

-  2 mètres pour les abris de jardi n. ; 

-  2,30 mètr es au point le p lus haut de la couverture pour les abris pour voiture  non clos ;  

-  3 mètre s à lõ®gout pour  les pool-house, locaux techniq ues de piscine et garages. 
 
Au-delà de la marge de recul i mposée à lõarticl e 7 et  j usquõà 15 mètres depuis lõaxe des voies ident ifiées en annexe, 
les constructi ons ne pourront excé der une hauteur de 3 mètres ¨ lõ®gout du toit .  
 
Toutefois, de s hauteurs dif férentes peuvent ê tr e admises pour le s bâtiments techni ques nécessaires à lõexploitation  
agricole lorsque des impératifs techniques dument  démontrés nécessit ent une tel le dérogat ion en raison du volume ou 
de lõencombrement de matériel agri cole. 

 

A - ARTICLE 7 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OUVERTES A LA 
CIRCULATION PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Sous réserv e des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  f igurant au chapitre 1  : 
 
Sauf prescript ion part iculiè re fi gurant sur les documents graphiques, les construct ions fut ures doivent êt re implanté es 
à une distance minimale de 10 mètres de lõaxe des voies publiques autr es que les voies départementales. 
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Toutefois, des implantat ions diffé rentes peuvent ê tre admises :  

-  Pour les const ructi ons et installat ions nécessaires aux services publics ou d'intérêt col lectif.  

-  Pour les locaux dest inés au dépôt et à  la colle cte des ordures ménagères et  les niches techniques 
(compteurs ERDF, dõeau, etc.) . 

-  Pour les cuves de r®tention dõeaux pluviales enterrées, 

-  Pour les bâtime nts t echniques nécessaires ¨ lõexploi tat ion agricole lor sque des impératifs  techniques 
dument démontrés nécessitent  une telle  dérogatio n en raison du volume ou de lõencombrement de 
matériel agricole. 

 

A - ARTICLE 8 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  figura nt au chapitre 1 : 
 
Les constructions d oivent ê tre implantées à une distance au moins égale à 4 mètres des limites séparatives.  
 
Toutefo is, des implant at ions dif férente s peuvent  êtr e admises :  

-  Pour les constructi ons et installa tion s nécessaires aux services publics ou d'intérêt coll ectif.  

-  Pour les locaux destinés au dépôt et à la col lecte des ordures ménagères et  les niches techniques 
(compteurs ERDF, dõeau, etc. ), 

-  Pour les cuves de rét ention dõeaux pluviales enterrées, 

-  Pour les bât iments techniques nécessaires ¨ lõexploit at ion agricole lorsque des impérat ifs tech niques 
dument démontr és nécessitent une t elle dérogation en r aison du volume ou de lõencombrement de 
matériel  agricole. 

 

A - ARTICLE 9 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MÊME PROPRIÉTÉ 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figura nt au chapitre  1 : 
 
Les bâtiments annexes à lõhabitat ion doivent ê t re totale ment édifiés à moins de 30 mètr es à compter  de la façade de 
lõhabita t ion, sauf en cas dõimpossibili té techniq ue, jur idique ou économique dûment démontrée. 
 

A - ARTICLE 10 ð QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement  f igur ant au chapitr e 1 : 
 
Le projet  peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
construct ions, par leur situation, le ur archite cture, l eurs dimensions ou l'aspect extér ieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier  ou à modif ier,  sont de nature à porter a tteinte a u caractèr e ou à l'intér êt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservat ion des perspect ives monumental es. 
 
Un projet  ne peut ê tre accordé quõà condit ion que la construct ion respecte les caractéris ti ques suivantes :  
 
Couleurs 

Á Le blanc, les couleurs trop claires,  le rouge et le noir  sont interdits. Les te intes seront choisies en accord 
avec lõarchitec te des bâti ments de France et/ ou lõarchitecte conseil de la ville . 

 
Façades  

Á Les terrasses dõagr®ment accessibles sont int erdit es au-delà de R+1. 
Á Les façades dõune construction peuvent êt re enduites. Dans ce cas, les enduits doivent être  dosés de façon à 

reproduire les tons des enduits anciens en sõinspirant  de la palet te de couleurs déposée en mairie. I ls doivent  
être taloch és ou lissés à la true lle.  

 
Á Les menuiseries extér ieures devront  être  réalisées de préférence en bois. Il pourra néanmoins être  autori sé 

des menuiseries en aluminium, en acier ou autre.  
Elles doivent sõinspirer de la palette d e couleurs déposée en mairie.  

Á Les volets roulants et rideaux métal liques sont admis à la conditi on que lõensemble du mécanisme soit 
intégré à la maçonnerie et invisible depuis lõextérieur. Le s stores doivent respecter les modèles déposés en 
mairie e t  ne pourront êt re autorisés quõen rez-de-chaussée. 

Á Les climatiseurs et l es coffr ets de branchements aux réseaux divers devront  êtr e disposés de manière à ne 
pas êt re visibles depuis les espaces publics. En cas dõapposition sur les façades, il s devront êtr e encastrés 
sans débordement  du nu de la façade et  masqués. 

Á Les grilles et ferron neries doivent  être réalisées en fer forgé de fact ure simple. 
 
Couvertur es 

Á La couverture d e toute construction , hormi s les abris pour voitur e, doit êtr e en pentes comprises ent re 25 % 
et 30 % de décliv it é. Cette d isposit ion ne sõapplique pas aux terrasses accessibles par un espace bât i 
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constituant de la surface de plancher en R+1. Les pentes de la toiture doivent être co nstantes de lõ®gout 
jusquõau faitage. 

Á Les tuil es doivent ê t re rondes de type "canal", leur ton doit  s'harmoniser avec la couleur des vieill es tui les, 
soit par l'emploi de tuiles de récupérat ion, soit par l'emploi de t uiles de cuisson spéciale.  

Á Les rives de toi tur e doivent comport er au moins un rang de génoises réalisé à l'aide de tuil es "canal".  
Á L'angle des couvertures et génoises doit être r éalisé avec des tuil es maçonnées en éventail.  
Á L'eau de ruissellement  des toitu res surplombant  les voies et emprises publiques doit ê tre évacuée par des 

goutt ières en zinc ou en cuivre.   
Á Les souches de cheminées doivent êtr e de forme simple e t bâti es suivant les modèles existants dans la zone. 

Elles doivent êtr e ju dicieusement implantées afin de l imit er leur hauteur. L'enduit d es souches doit ê tr e 
identi que à celui des façades.  

Á Les capteurs solaires doivent être soustr ait s à la vue depuis les espaces publics. 
 
Clôtures 

Á Les clôtures ne peuvent êt re constit uées que de grilla ge dõune hauteur maximum de 2 mètres.  
Á Dans le cas dõune clôture  avec mur-bahut celui-ci ne peut  excéder 20 centi mètres et  la clôtur e ne peut 

excéder une hauteur total e de 2 mètres. Le mur-bahut doit comporter des dispositifs (trous)  permettant  une 
libre circulation des eaux de plui e. 

Á Les haies végétalisées composées de plusieurs essences sont conseill ées.  
 
Annexes 

Á Les annexes devront  êt re t raitées avec les mêmes matériaux et coloris que les bâtiments principaux. 
 
Antennes 

Á Elles seront  disposées de te lle manière quõelles ne seront pas visibles depuis les espaces publics. 
 

A - ARTICLE 11 ð TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BÂTIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement fi gurant au chapi tre 1  : 
 
Non réglementé.  
 

A - ARTICLE 12 ð STATIONNEMENT 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  figurant  au chapitre  1 : 
 
La surface des garages ne doit  pas excéder 60 m².  
Les places de stationnement  doivent êt re aménagées sur le terrain même, en dehors des voies de dessert e. 
 
 

Secti on 3 
Équipements et ré seaux 

 
 

A - ARTICLE 13 ð DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement f igurant au  chapitre 1 : 
 
1 ð Desserte  
Les terrains  doivent ê t re desservis par des voies répondant ¨ lõimporta nce et à la d estination de la constructi on ou de 
lõensemble de constructio ns qui y seront édifiées. 
 
2 ð Accès  
Toute construction  nouvelle doit comporter un accès automobile à une voie publique ou privée.  
Les caractér ist iques des accès doivent permett re de satisfair e aux règles minimales de desserte : défense contre 
lõincendie, sécurit é des usagers des voies publiques, protect ion civile,  brancardage, collecte des ordures ménagères, 
é 
La réalisation dõaménagements parti culiers peut  être imposée pour assurer les condit ions de sécurité , de desserte ou 
autre . 
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A - ARTICLE 14 ð DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Sous réserve de s DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  figura nt au chap it re 1  : 
 
1 ð Eau potable 
Toutes les constructio ns à usage dõhabitation  doivent être ra ccordées au réseau public de dist ribution  d'eau potable 
lorsquõil existe. En lõabsence de possibili té rée ll e de raccordement sur le r éseau public, l es constructi ons ou 
install ations autorisées ¨ lõarticle 2 peuvent êt re alime ntées par captage, forage ou puits partic ulier s ou tout a utre  
ouvrage autori sé conformément à la r églementatio n en vigueur.  
Toutef ois afin de satisfaire à la protect ion des usages, lõimplantat ion dõun puits ou dõun forage devra respecter une 
distance minimale de 35 mètre s par rapport à toute installat ion dõassainissement non collect if existante. 
 
2 ð Eaux usées 
Toutes les constructi ons à usage dõhabita tio n doivent ê tr e raccordées au réseau public d 'assainissement  lorsquõil 
existe. En lõabsence de possibilité r éelle de raccordement sur l e réseau public ,  une installat ion dõassainissement non 
collectif  est autorisée conformément à la réglementat ion en vigueur.  
Lõ®vacuati on des eaux usées non t raitées est  interd ite.  
Les réseaux dõeaux us®es et  dõeaux pluviales doivent être r éalisés selon un système séparat if.  
Lõ®vacuati on des eaux usées dans les canalisations pluviale s, fossés ou cours dõeau est interd ite.  
Lõévacuat ion des eaux de vidange de piscine dans le réseau dõeaux usées est interdite . 
Les eaux industrie lles doivent êt re épurées avant tout  reje t.  
 
3 ð Eaux plu viales 
Les eaux pluviales doivent être c ollectées et  dirigées vers les réseaux publics d'évacuation correspondants ou, en cas 
d'absence de ceux-ci, ve rs les caniveaux et fossés prévus à cet ef fet.  
En cas dõobligat ion de récupérat ion, les eaux des toitures  doivent  être c ollectées avant r ejet dans des cuves de 
rétenti on qui doivent êt re enterr ées. 
Les eaux de vidange de piscine doivent êtr e rej etées dans le r®seau dõ®vacuation des eaux pluviales après trai tement.  
 



 

PLU de Saint -Tropez 

Règlement 
ZONE N 

 

85 

MS1 du PLU/ décembre 2022 

ZONE N 
 
 
RAPPEL : Dans le site inscrit , t oute modif ication d e lõaspect est soumise à autorisat ion préalable et tout  
affouil lement  ou exhaussement est  soumis à autorisat ion. 
 
 

Caractère  de la zone 
 
La zone N correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualit é des sites, 
des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, not amment du point de  vue esthétiq ue, histor ique ou 
écologique, soit de l'existence d'une exploitati on forestière, soit de  leur caractère d'espaces naturels. 
 
Sont regroupées sous le te rme « zone N » les zones suivantes : 
 

-  N1 : Le cordon litto ral et  le massif  boisé,  

-  N2 : La Citad ell e ð Le château de la Moutte  

-  N3 : Maneby 

-  N4 : La coupure des salins ð le massif de Capon ð la plage de la Moutte ð le Vallat  de la Bouchère (espaces 
naturels remarquables au t itre de l a Loi Littoral)   

-  N5 : Le Latitud e 43 

-  N6 : Les exploitati ons de plage sur le Domaine Publi c Maritime ( DPM) 

-  N8 :  Les espaces naturels habité s 
 
Et 1  sous-secteur : 

-  N3h :  Un secteur de taill e et d e capacité d 'accueil  lim itée s dans lequel des travaux peuvent êt re autorisés à 
la condition qu'i ls ne port ent at te inte n i à la préservati on des sols agricoles et for estiers ni à la sauvegarde 
des sites, milieux naturels et  paysages dans le secteur  de Maneby. 
Le STECAL N3h est  concernée par une orientation dõaménagement  (OAP 5), avec laquell e les futurs projet s 
devront être  compatible s. 
Les dispositions issues de lõOAP 5 sont intégré es au règlement en étant a ffectées à chacun des bâtiments : 

-  B1 « Le Château » ; 

-  B2 « La Bastide » ;   

-  B3 « Le Drionet ». 
 
RAPPEL : Le domaine public maritime  est un espace sensible, inalién able et imprescriptibl e.  
 
 

Section 1 
Destination d es constructions, usag e des sols et natu res dõacti vité  

 

N - ARTICLE 1 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  f igurant au  chapitre 1  : 
 
A. Sont int erdits  dans lõensemble de la  zone N : 
 

-  Le changement dõaf fectation o u tout mode dõoccupation du sol de nature  à compromett re l a conservation la 
protect ion ou la création des boisements classés au t it re de lõarticle L.113-1 du Code de lõUrbanisme.  
 

-  Les affo uilleme nts, situés à une distance inf érieur e à 4 mètr es dõun Espace Boisé Classé, excepté pour l a 
réalisation  des clôtures et en N3h. 
 

-  En outr e sont interd ites toutes les occupations et util isations du sol non admises ¨ lõarticle 2. 
 
B. Les constructions identi f iées aux documents graphiq ues et é noncées en annexe  sont p rotég ées par le  PLU au 
titre de lõar ticle  L.15 1-19 du Code de lõUrbanisme : 
 

-  Ell es ne peuvent êt re reconstrui tes quõaprès sinistre et à  lõidenti que ; 

-  Elles ne peuvent  fair e lõobj et q ue de modific at ions mineures de leur aspect  extérie ur.  
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N - ARTICLE 2 ð CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS SOUMIS A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sous réserve  des DISPOSITIONS GENERALES du règlement f igurant au chapitre 1  : 
 
Sont  seuls admi s, sous condit ions, les construct ions, act ivités, usages e t a ffec tatio n des sols ci-après :  
 
Toutes les construction s, y compris les clôtures, devront être  implantées à 4 mètres de la berge des ruisseaux à lõair 
libr e. 
Dans lõensemble de l a zone N, excepté  en N4, sont autorisées : 
 

-  Les const ructi ons et install ations y compris affoui ll ements et  exhaussements nécessaires à des équipements 
coll ectifs ou à des services publi cs, dès lors qu'ell es ne sont pas incompatibl es avec l'exercice d'une act ivité 
agricole,  pastorale ou  forestière dans l'unité foncière où elles  sont im plantées et  qu'elles ne porte nt  pas att einte 
à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, 

 

-  La créati on, l 'extension ou la transf ormation des installati ons classées pour la protect ion de l'environnement 
soumises à déclaration ou à autorisat ion,  à condition  qu'elles soient  nécessaires à l'exercice normal d'une act ivité 
admise dans la zone et quõelles ne créent  pas de nuisances, 

 
De plus : 

 
En N1 et  N8 est autorisée :  

-  La réhabil itati on et une extension des bâtimen ts à usage dõhabitation dõau moins 50 m² de SP existante à la date 
dõapprobat ion du PLU, extension limitée à  :  

-  En N1 : 50 m² de SP (hors annexes), sans que le bât iment  ne puisse dépasser 300 m² de SP totale exte nsion 
comprise (hors annexes),  

-  En N8 :  30% de lõemprise au sol existante sans permettr e une extension de plus de 30% de la SP existante 
et  sans que le bâtim ent ne puisse dépasser 300 m² de SP totale extension comprise (hors annexes), 

Cet te ext ension doit respecter les conditi ons de hauteur, d 'implant ation e t  de densité prévues aux autres article s 
de la zone, doit ê tre  insérée dans l'environnement et compatib le avec le maintie n du caract ère naturel,  agricole 
ou forestier de la zone, 

-  Les bâtiment s annexes ¨ lõhabitat ion, dans les limites dõemprise fixée  ¨ lõart icle 5, totalement édi fi és à moins de 
30 mètres à compter de la façade de lõhabitation , sauf en cas dõimpossibilit é t echnique, juri dique ou économique 
dûment  démontrée. Soit par unité  foncière : 

-  Les terrasses couvertes accolées à lõhabitati on,  

-  Un abri de jardin,  

-  Un garage par habitat ion,  

-  Un abri pour voit ure non clos dõune hauteur maximale de 2,30 m au point le plus haut  de la couverture ,  

-  Une piscine dõune surface de 80 m² maximum, sa plage ne pouvant excéder 100% de la surface de la 
piscine, ainsi quõun local techniq ue de piscine de 20 m² dõemprise au sol au maximum et  un pool-house de 
20 m²  dõemprise au sol au maximum,  

-  La hauteur  des vides sanitaire s est limitée à 1 mètre . Toutefois, dans les parties des vides sanitaires recevant un 
équipement techniq ue cette hauteur peut ê tre portée à 1,50 mètre . En cas de nécessité dument démontrée, un 
passage dõune largeur dõau plus 0,60 mètre et  dõune hauteur dõau plus 1,90 mètr e peut êt re admis. 

-  La reconstruction ¨ lõidentique dans un délai de 10 ans après un sinistre  ou une démolition volontaire, des 
constructions existante s.  

-  Les constructions  et install at ions nécessaires aux exploita tion s agricoles et forestièr es, leur extension et l eur 
reconstructi on ¨ lõidentiq ue ou selon les règles de la zone dans un délai de 10 ans après un sinistre ou une 
démolit ion volonta ire. 
 

En N2, sont autor isées : 

-  Les constr uct ions destinées aux bureaux et  aux commerces strict ement nécessaires au fonctionnement du site  ; 

-  Les construc tions et  aménagements légers stricte ment nécessaires à la conservation, la prote cti on, la gest ion,  la 
mise en valeur,  lõexploit atio n et l a fréquentation du si te  ; 

-  La reconstruction à  lõidentique dans un délai de 10 ans après un sinistre ou une démoli tion volontai re, des 
constructions existantes.  
 

En N3h, secteur de t aille et de capacité dõaccueil limi tées, sont autorisées pour les hôtels existant s uniquement , sans 
permett re dõaugmentation  de la capacité hôtelière , les évolut ions énoncées par lõOAP 5 : 
 

Pour le bât iment B1 :   
 

-  Création de surf ace de plancher dans les volumes ou emprises au sol des constructions existantes légalement 
¨ la date dõapprobation du PLU, y compris par aménagement et  changement de destination des terrasses 
couvertes, garages, locaux techniq ues, vides sanitaires, etc. s ans augmentation d e la capacité hôte lière ;  

-  Extension mesurée des constructions existantes à la date dõapprobation du PLU ; 
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-  D®caissement de lõaire de li vraison représentant une superficie dõenviron 450 m², surmont®e dõune 
couverture végétalis ée comprenant au minimum 1 mètre  de terre et acces sible depuis lõext®rieur 
uniquement par une rampe et création de locaux  (espaces techniques, ®quipements, é) total ement sous le 
niveau du terrain naturel, accessibles  uniquement depuis lõaire technique ;  

-  Création de sous-sols : 
o sous les volumes ou emprises au sol des constructions existantes ou admises en aérien ; 
o hors des volumes ou emprises au sol des constructions existantes ou admises en aérien, limitée à 30% 

de la surface de plancher en aérien ;  

-  Création de cours anglaises ;  

-  Création de bassins de piscine et leurs plages ;  

-  Affouillements  liés aux constructions admises. 
 

Pour le b âtiment B2 :   
 

-  Rénovation et mo dernisation ¨ lõintérieu r des volumes ou emprises existants légalement ;  

-  Extension mesurée des constructions existantes à la date dõapprobation du  PLU ; 

-  Création de bassins de piscine et leu rs plages. 
 

Pour le bâtimen t B3 :   
 

-  Extension mesurée des construction s existantes à la date dõapprobation du PLU ; 

-  Création de 2 niveaux enterrés supplémentaires, totalement s ous lõemprise au sol en aérien  ; 

-  Affouillements liés aux constructions a dmises. 
 
Est également admise la reconstruct ion à lõidentique dans un délai de 10 ans après un sinistre ou une démolition 
volontai re, de s construction s existantes. 

 
En N4, sont uniquement admis : 

-  Les aménagements légers, conformément à lõarticle R.121-5 du Code de lõUrbanisme,  

-  Les construction s et instal lation s nécessaires à des équipements coll ectif s ou à des services publics (pompes de 
relevage, t ransformateurs électri ques, etc. ), dès lors qu'elles ne portent pas  atte inte à la sauvegarde des espaces 
naturels et  des paysages, 

-  Les aménagements nécessaires à l'exercice des activité s agricoles, p astorales et forestières dont à la fois la 
surface de plancher et l'emprise au sol au sens de l'article R . 420-1 du Code de lõUrbanisme n'excèdent pas 50 m², 
à l'exclusion de toute forme d'h ébergement et à condition qu'ils soient en harmon ie avec le site e t les 
constructions existantes ,  

-  La reconstruct ion à lõidentique dans un délai de 10 ans après un sinistre uniquement , des constructi ons 
existantes. 

 
En N5,  est autor isée :  

-  La reconstruct ion à lõident ique dans un délai de 10 ans après un sinistr e ou une démolition volontaire, des 
constructions ex istantes.  

 
En N6, sont autor isés : 

-  La constr uction, l' entr eti en, la modif icatio n et l a réhabilit ation  des constru ct ions et in stallat ions dans le cadre de 
lõexploit ation des concessions de plages. Sont seules autorisées des constr uctio ns à caractèr e « démontable », 
cõest-à-dire t outes construct ions qui, en dehors de la période d'exploit ation, peuvent resti tuer leur  emplacement 
à l'état naturel  ; 

-  La reconstruction  à lõidentique dans un délai de 10 ans après un sinistre ou une démolition volontaire, des 
construct ions existantes.  

 

N - ARTICLE 3 ð MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement fi gurant au chapitre  1 : 
 
 

Section 2 
Caractéristiq ues urb aines,  architect urales, environneme ntales et  paysagères 

 
 

N - ARTICLE 4 ð VOLUMETRIE DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement f igurant au  chapitre 1  : 
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N - ARTICLE 5 ð EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement figur ant  au chapitr e 1 : 
 
En N1 et N8 : Lõemprise au sol des constructions dõhabitation y compris les annexes ne peut excéder 500m², dont  :   

-  Un garage par habitation princ ipale, dõune emprise au sol limit ée à 25% de la SP tota le des constructi ons (hors 
annexes),  ne pouvant excéder une surface de 60 m². Si un abri p our voitu re est créé, so n emprise au sol est 
comprise dans celle  admise pour le garage, dans la limite de 30 m² . Il devra êt re non clos sur au moins 3 de ses 
côtés ;  

-  Un abri de jar din, dõune emprise au sol lim itée à 10 m²  ; 

-  Les terrasses couvert es, dõune emprise au sol limitée à 30% de celle des const ruct ions dõhabitat ion (hors 
annexes),  

 
Dans le cas où une annexe est comprise dans lõemprise au sol de la constructi on à laquelle elle est  ratt achée, sa 
surface est déduite de lõemprise au sol admise sur le ter rain pour  le même type dõannexe. 
 
En N3h :  Des emprises au sol diff érente s peuvent êt re admises pour respecter les orientatio ns de lõOAP 5 : 
 

Pour le b âtiment B1 :  Est admise une extension mesurée de lõemprise au sol, limitée à 17% de lõemprise au 
sol existante légalement à la date dõapprobatio n du PLU, dont  la créat ion dõune verrière  dõune emprise au sol 
de 20 m² . 

 
Pour le bâtiment B2 :  Est admise une extension mesurée de lõemprise au sol, limitée à 22% de lõemprise au 
sol existante légalement à la date dõapprobati on du PLU ; 

 
Pour le b âtiment B3 :  Est admise la création dõemprise au sol par d®caissement sur au plus 3 façades de la 
construction exi stante légalement à la date dõapprobati on du PLU en souterrain e t son extension de 8% ; 

 
En outre, pour les hôtels exist ants, ne sont pas comptés dans lõemprise les aménagements extéri eurs (rampes, paliers, 
ascenseurs, é) qui aideraient à la mise en confor mité des hôtels pour la réglementation dõaccessibilité d es personnes 
à mobilité  réduite  et pour la réglementation en mat ière de sécurit é dans les établissements recevant du public , ni  les 
volumes dont trois  des façades sont enterr ées. 
 

N - ARTICLE 6 ð HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du r èglement  figur ant au chapit re 1 : 
 
1.  Condit ions de mesure :  
 
La hauteur des construct ions est mesurée sur lõensemble de l a construction,  existant compris dans le cas dõune 
extension, à part ir d u point le  plus bas de lõensemble des façades (sur le terrain naturel  ou le sol excavé, hors cours 
anglaises et pui ts de lumière) jusquõau point  haut correspondant au niveau de lõ®gout le plus haut de lõensemble de la 
toiture. 
Cette règle est également applicabl e dans le cas de : 

-  lia isons archit ectural es ent re deux construct ions ; 

-  piscines situées à moins de 4 mètres de la façade de lõhabitation , dont au moins lõun des côtés est apparent  
ou qui nécessitent un mur de soutènement .  

 
2. Hauteur maximal e :  
 
En N1 et N8 : La hauteur m aximale est f ixée à : 

-  6,50 mètres correspondant à 2 niveaux pour les habita t ions ; 

-  2 mètres pour les abris de jardin.  

-  2,30 mètre s au point le plus haut de la couverture pour les abris pour voiture  non clos ;  

-  3 mètres à lõ®gout  pour les pool-house, locaux techniques de piscine et garages. 
 
Au-delà de la marge de recul  imposée ¨ lõarticl e 7 et  jusquõ¨ 15 mètr es depuis lõaxe des voies identi fiées en annexe, 
les construct ions ne pourront excéder une hauteur de 3 mètres à lõ®gout du toit.  
 
Dans le périmètre de protection de 500 mètres aut our de la Chapelle  Sainte -Anne, les aménagements, les rénovations 
et les réhabili tati ons des constructi ons existantes ne peut  entraine r une hauteur supérieure à 3,50 mèt res. 
 
En N3 et  N5 :  Les travaux dõentreti en et r éhabilit ati on des constructio ns existantes dans le secteur ne doivent pas 
avoir pour effet de modif ier leur hauteur . 
 
En N3h :  Les travaux et aménagements doivent respecter l es dispositions de lõOAP 5. 
 
En secteurs  N2 et N4 : Non réglement é. 
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En N6 : La hauteur maxi male est f ixée à 3 mètr es à lõégout du toi t  correspondant à 1 niveau. 
Au-dessus de cette lim ite , seul un mât peut êtr e autor isé. Sa hauteur maximum ne peut excéder 6 mètres à compter  
du sol naturel.  Tous exhaussements et  affouill ements sont in ter dits.  
 

N - ARTICLE 7 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OUVERTES A LA 
CIRCULATION PUBLIQUE ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Sous réserv e des DISPOSITIONS GENERALES du règlement  f igurant au chap it re  1 : 
 
En N1, N2, N3, N3h, N4, N5 et N8 : 
 
Sauf prescript ion part iculière figurant sur les documents graphiques, l es constru ctions futur es doivent êtr e implantées 
à une distance minimale de 10 mètres de lõaxe des voies publiq ues autr es que les voies départementales. 
 
Toutefois, des implantations diff érentes peuvent êtr e admises : 

-  Pour les constructions et  installat ions nécessaires aux services publics ou d'int érêt  collect if.  

-  Pour les locaux destinés au dépôt  et à la collecte des ordures ménagères et les niches tech niques 
(compteurs ERDF, dõeau, etc.) , 

-  Pour les cuves de rétention dõeaux pluviales enterrées, 

-  Pour les bât iments techniques nécessaires ¨ lõexploita ti on agricole lorsque des impérat ifs t echniques 
dument démontrés nécessitent une tel le dérogation en raison du volume ou de lõencombrement de  
matériel agricole.  

 
En N6 : Les constru ct ions nouvelles devront r especter les dispositi ons du plan de zonage du PLU. 
 

N - ARTICLE 8 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  figu rant au chapit re 1  : 
 
En N1, N2,  N3, N3h,  N4, N5 et N8 : 
 
Les constructions doivent êt re implantées à une distance au moins égale à 4 mètr es des limites séparat ives.  
 
Toutefois, des implanta tions dif férentes peuvent être admi ses :  

-  Pour les constructions et  installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt coll ect if.  

-  Pour les locaux destinés au dépôt et à  la collecte des ordures ménagères et  les niches techniques 
(compteurs ERDF, dõeau, etc.), 

-  Pour les cuves de réte ntion dõeaux pluviales enterrées, 

-  Pour les bâtiment s techniques nécessaires ¨ lõexploitat ion agricole lorsque des impérat ifs techniques 
dument démontr és nécessitent une telle dérogati on en raison du volume ou de lõencombrement de 
matériel agricole.  

 
En N6 : Les constru cti ons nouvelle s devront respecter le s dispositions du plan de zonage du PLU. 
 

N - ARTICLE 9 ð IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MÊME PROPRIÉTÉ 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement  figurant  au chapit re 1  : 
 
Les bâtiments annexes ¨ lõhabita ti on doivent  être totalement  édifi és à moins de 30 mètres à compter de la façade de 
lõhabitat ion, sauf en cas dõimpossibilité  technique, juri dique ou économique dûment démontré e. 
 

N - ARTICLE 10 ð QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 
Sous réserve  des DISPOSITIONS GENERALES du règlement fig urant  au chapitre 1  : 
 
Le projet  peut être r efusé ou n'êtr e accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructio ns, par leur situation, leur architecture , leurs dimensions ou l'aspect extér ieur des bât iments ou ouvrages à 
édif ier ou à modifi er,  sont  de nature à porter attei nte au caract ère ou à l'intérêt d es li eux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturel s ou urbains ainsi qu'à la conservat ion des perspecti ves monumentale s. 
 
Un projet  ne peut êt re accordé quõ¨ condit ion que la construction respecte les caractéristiqu es suivantes :  
 
Couleurs 

Á Le blanc, l es couleurs trop claires , le roug e et le noir sont interdi ts.  Les teinte s seront choisies en accord 
avec lõarchi tecte des bâtiments de France et/  ou lõarchitecte conseil de la vill e. 



 

PLU de Saint -Tropez 

Règlement 
ZONE N 

 

90 

MS1 du PLU/ décembre 2022 

Façades 
Á Les terrasses dõagrément accessibles sont in terdites au-delà de R+1. 
Á Les fa­ades dõune constructi on peuvent être  enduites.  Dans ce cas, les enduits doivent êt re dosés de façon à 

reproduire l es tons des enduits anciens en sõinspirant de la palette  de couleurs déposée en mairi e. Il s doivent 
êt re talochés ou lissés à la t ruelle.  

Á Les menuiseries extérieur es devront  être  réalisées de préférence en bois. Il pour ra néanmoins êtr e autor isé 
des menuiseries en aluminium , en acier ou autre.  
Elles doivent  sõinspirer de la palett e de couleurs déposée en mairie.  

Á Les volet s roulants et r ideaux métalliques sont admis à la condition que lõensemble du mécanisme soit 
intégré à la maçonnerie et  invisible depuis lõextérieur. Les stores doivent  respecter l es modèles déposés en 
mairie  et ne pourront  être  autorisés quõen rez-de-chaussée. 

Á Les climatiseurs et les coffr ets de branchements aux réseaux divers devront êtr e disposés de manière à ne 
pas êt re visibles depuis les espaces publics. En cas dõapposition sur les f açades, ils devront ê t re encastrés 
sans débordement du nu de la façade et masqués. 

Á Les grilles et ferron neries doivent êtr e réali sées en fer forgé de facture simple. 
 
Couvertu res 

Á La couverture de toute construct ion, hormis les abris pour voiture , doit être  en pentes comprises entre 25 % 
et 30 % de décliv ité.  Cette d ispositi on ne sõapplique pas aux terrasses accessibles par un espace bâti 
constit uant de la surface de plancher en R+1. Les pentes de la toitur e doivent être constan tes de lõégout 
jusquõau faitage. 

Á En N3h sont par ailleu rs admis : 

-  La création de toitu res terrasses sur les niveaux en rez-de-jardin ;  

-  La végétalisation de toit ures-terrasses en vue dõen améliorer lõint®gration paysagère ; 
Á Les tuil es doivent  êtr e rondes de type "canal", le ur t on doit  s'harmoniser avec la couleur des vieille s tuiles,  

soit par l'emploi  de tui les de récupérat ion, soit  par l'empl oi de tu il es de cuisson spéciale. 
Á Les rives de toit ure doivent comporter au moins un rang de génoises réalisé à l 'aide de tuil es "canal".  
Á L'angle des couvertures et génoises doit être ré alisé avec des tuil es maçonnées en éventail.  
Á L'eau de ruissellement de s toit ures surplombant le s voies et  emprises publiques doit  êtr e évacuée par des 

gouttiè res en zinc ou en cuivre.   
Á Les souches de cheminées doivent êtr e de forme  simple et bâties suivant les modèles existants dans la zone. 

Elles doivent ê tre  judicieusement  implantées afin de limi ter leur hauteur. L' enduit  des souches doit êt re 
ident ique à celui des façades.  

Á Les capteurs solaires doivent êt re soustrai t s à la vue depuis les espaces publics. 
 
Clôtures 

Á Les clôtu res ne peuvent  êtr e constitu ées que de grillage  dõune hauteur maximum de 2 mètr es.  
Á Dans le cas dõune clôture avec mur-bahut celui-ci ne peut excéder 20 centimèt res et  la clôture ne peut 

excéder une hauteur to tal e de 2 mètres.  Le mur-bahut doit  comporter de s dispositif s (trous) perme ttant une 
libre circulation des eaux de p luie.  

Á Les haies végétalisées composées de plusieurs essences sont conseillées.  
 
Annexes 

Á Les annexes devront êtr e t raitées avec les mêmes matériaux et coloris que les bâti ments principaux. 
 
Antennes 

Á Elles seront disposées de te lle manière quõell es ne seront  pas visibles depuis les espaces publics. 
 
En N6 :  Les constructi ons devront sõintégrer parf aite ment  à leur environnement en pre nant en  compte les spécificités 
de chaque secteur. Ne sont autorisées quõune seule enseigne par établissement et  une seule enseigne par mat.  
Les climati seurs, les coff rets de branchement aux réseaux divers ainsi que les boit es aux lettre s, confrontant les 
emprises publiques, notamment les pl ages, doivent être  encastr és sans débordement du  nu de la façade des 
constructio ns et non visibles. 
 

N - ARTICLE 11 ð TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BÂTIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 
 
Sous réserve  des DISPOSITIONS GENERALES du rè glement f igur ant au c hapi tr e 1 : 
Non réglementé. 
 

N - ARTICLE 12 ð STATIONNEMENT 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figur ant  au chapi tr e 1 : 
 
La surface des garages ne doit  pas excéder 60 m², pour le s construct ions de type indiv iduel.  
Les places de stat ionnement  doivent êt re aménagées sur l e terrai n même, en dehors des voies de desserte. 
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Section 3 
Équipement s et  réseaux 

 
 

N - ARTICLE 13 ð DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 
Sous réserve  des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figur ant au  chapitre 1  : 
 
1 ð Desserte  
Les terra ins doivent ê tre  desservis par des voies répondant à lõimport ance et à l a dest inat ion de la construct ion ou de 
lõensemble de constructi ons qui y seront édifi ées. 
 
2 ð Accès  
Toute construction  doit c omporter un accès automobi le à une voie publique ou privée. 
 
Les caractérist iques des accès doivent  permettr e de satisfaire aux règles minimales de desserte :  défense cont re 
lõincendie,  sécurit é des usagers des voies publiques, prot ection civil e, br ancardage, collecte  des ordures ménagères, 
é 
La réali sation dõaménagements particu liers peut  êt re imposée pour assurer les conditions de  sécuri té,  de dessert e ou 
autre.  
 

N - ARTICLE 14 ð DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Sous réserve des DISPOSITIONS GENERALES du règlement figurant  au chapitre 1  : 
 
1 ð Eau potable  
Toutes les constructions à usage dõhabitat ion doivent  être r accordées au réseau public de distribut ion d'eau potable 
lorsquõil  existe. En lõabsence de possibilité réell e de raccordement  sur le réseau publi c,  les construct ions ou 
installat ions autorisées à lõart icle 2 peuvent être alim entées par captage, fora ge ou puits parti culiers ou tout autre 
ouvrage autorisé conformément à la réglementati on en vigueur.  
Toutefois afin  de satisfaire à la protect ion des usages, lõimplanta tion  dõun puits ou dõun forage devra respecter une 
distance mini male de 35 mètre s par rapport à  toute  installation dõassainissement non collect if existante.  
 
2 ð Eaux usées 
Toutes les constructions à usage dõhabit ati on doivent être rac cordées au réseau public d'assainissement lorsquõil 
existe. En lõabsence de possibilité r éelle de raccordement sur le réseau publi c, une instal lat ion dõassainissement non 
collect if  est autorisée confor mément à la réglement ation en vigueur.   
Lõévacuation de s eaux usées non tr aité es est interd ite. 
Les réseaux dõeaux usées et dõeaux pluvial es doivent  êt re réalisés selon un système séparatif.  
Lõ®vacuati on des eaux usées dans les canalisat ions pluviales, fossés ou cours dõeau est  inte rdi te.   
Lõ®vacuatio n des eaux de vidange de piscine dans le réseau dõeaux usées est i nterdite.  
Les eaux industr ielles doivent ê t re épurées avant tou t re j et.  
 
3 ð Eaux pluv iales 
Les eaux pluviales doivent ê tr e collectées et dirigées vers les réseaux publics d'évacuation correspondants ou, en cas 
d'absence de ceux-ci, v ers les caniveaux et fossés prévus à cet effet.  
En cas dõobligat ion de récupérat ion,  les eaux des toitur es doivent êt re collec tées avant rejet  dans des cuves de 
rétenti on qui doivent êtr e enterrées. 
Les eaux de vidange de piscine doivent ê tre rejetées  dans le réseau dõ®vacuati on des eaux pluviales après trai tement .  
 
4 ð Bacs à graisses 
Dans les secteurs N6, les exploi tati ons de plage ont  lõobli gat ion de disposer de bacs à graisses dès lors quõil y a 
présence dõ®quipement s de restauration.  
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3.  ANNEXES 
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ANNEXE 1 : Bât iment dé signé en zone A pouvant fai re  l'objet d 'un 
changement d e dest ination  

 
 

Référence cadastr ale : 
BA 60 

 
Source : Cadastre.gouv.f r 

  

 
Source :  IGN 

 
Source : PLU 
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ANNEXE 2 : Lexique e xpli cati f 
 

Affouil lements /dé blai s, exhaussement s/r embl ais et  murs de soutène ment  
 
Les règles relatives à la hauteur des remblais/ exhaussements, à la profondeur des déblais/ affouillements et  à la 
hauteur des murs de soutènement , doi vent être co mprises de la manière suivante :  
 

Avertissement  :  la hauteur des affouil lements et murs de soutènement  illustrés ci -dessous peut  varier dõune 
zone à lõautre, se reporte r au règlement de la zone. 

 

 
Il lustrat ion de quelq ues cas potentiel s 

 

Bâtiment  
 
Un bâti ment est une construction c ouverte et  close. Il est réalisé en élévatio n et peut comprendre un sous-sol. I l est 
impérative ment couvert par une  toiture  et doté de systèmes de fermeture  en permet tant un e clôtu re totale.  
Ne peuvent donc êt re considérées comme relevant de la définition du bât iment  les constructio ns qui ne sont  pas 
closes en raison :  

-  Soit de lõabsence total e ou parti ell e de façades closes ;  

-  Soit de lõabsence de toit ure ; 

-  Soit  de lõabsence dõune port e de nature à empêcher le passage ou la circulatio n (de type galerie), et nõayant 
pas pour seul but d e fair e arti f iciellement considérer une pièce comme non close. 

 

Const ructi on 
 
Une construct ion est un ouvrage fi xe et pér enne comportant ou non des fondati ons et générant  un espace ut ilisable 
par lõHomme en sous-sol ou en surface. La noti on de constr uct ion recouvre notamment  les construct ions en surplomb 
(constr ucti ons sur pilot is, cabanes dans les arbres) et le s constructio ns non comprises dans la définit ion du bât iment , 
telles que l es pergolas, hangars, abris de stat ionnement, p iscines, les sous-sols non compris dans un bât iment.  
 

Constr uctions en terré es 
 
Est  considérée comme une constructio n enterr ée, la part ie to talement située sous la lim ite du ter rain naturel 
depuis le sol jusquõau plafond. 
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Const ructio n ex ist ante  
 
Une constructi on est  considérée comme existante si elle est recon nue comme légalement constr uite  et si la 
majorit é des fondati ons ou de élément s hors fondations déterminant l a résistance et la rigid it é de lõouvrage 
remplissent  leurs fonctio ns. Une ruine ne peut pas être considérée comme une construct ion existante. 

 

Cour s anglaises et pui ts de lumière  
 
Ils sont  limités, en tous 
points,  à : 
 

-  2 mètr es maximum 
de linéaire de 
façade ;  
 

-  1,20 mètre maximum 
depuis la façade ; 
 

-  1 mètre  minimum 
depuis le plancher du 
niveau enterré . 

 

 
Empr ise au sol  
 
Lõemprise au sol correspond à la proje cti on vertic ale du volume aérien de la construction , tous débords et surplombs 
inclus. Toutefois, les ornements te ls que les éléments de modénature et  les marquises sont exclus, ainsi que les 
débords de toi tures lorsquõils ne sont  pas soutenus par des poteaux ou des encorbel lements. 
 
Le PLU détermine  pour les constru ctions dõhabitation, des emprises au sol réglementé es à lõart icle 5 de chaque zone, 
correspondant à des enveloppes à lõintér ieur desquelles peuvent  être ré alisées :  
 

-  Les const ruct ions hors annexes (y compris le logement  de fonct ion l ié à une activi té, q ui est comptabilisé 
dans lõemprise de la construct ion dõact ivité quõil accompagne) ; 
 

-  Les annexes :  

-  Terrasses couvertes accolées à lõhabitat ion ;  

-  Garage (dont  abri  pour voit ures) ; 

-  Local technique de piscine ; 

-  Pool-house ;  

-  Abri  de jar din. 
 
Ne sont  donc pas comptés dans lõemprise au sol réglement®e ¨ lõarticle 5 des zones : 

-  La parti e enterr ée des constructions (Cf. la définition de « Constr uct ions enterré es ») ;  

-  Les piscines et pla ges de piscine ; 

-  Les terrasses non couvertes ainsi que les escaliers les desservant ; 

-  Les balcons qui nõexcèdent pas 2m de profondeur ; 

-  Les aménagements exté rieurs (rampes, pali ers, ascenseurs, carports,  é) lorsquõils : 

-  Permettent lõaccessibili té de toutes constructio ns aux Personnes à Mobilité Réduit e ; 

-  Permett ent lõacc¯s aux parkings et  garages souterr ains. 
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Dans le cas où une annexe est comprise dans lõemprise au sol de la constructi on à laquelle ell e est ratta chée, sa 
surface est déduite  de lõemprise au sol admise sur le ter rain pour le même type dõannexe. 

 

 
 

Enroch ements de  typ e cyclopéen  
 
Illustra t ion décrivant un enrochement  cyclopéen : 
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Espaces libr es et permé ables 
 
Les espaces à mainten ir lib res et  perméables ne compren nent pas : 

 

-  Des bât iments  (maison, terra sse couverte, gara ge, pool-house, l ocal te chnique de piscine, abri de jar din ; 
etc.) 

-  Des aménagements au sol te ls que terrasses, piscines et  plages de piscine, v oirie s, stat ionnement, etc.  
excepté lo rsquõils sont réalisés en matériaux perméables, sous réserve de notices t echniques de mise en 
ïuvre. 

 
Dans le cas de constructions  ente rrées et  des cuves de rétent ion des eaux pluv iales enter rées :  le terrain  situé au-
dessus de cell es-ci est considéré comme perméable si la hauteur de terre qui l es recouvre est dõau minimum 1 mètr e. 
 

Maint ien des espaces li br es et  perméabl es sur  le re li quat  de la parcelle dõorigine 
  

Dans les zones où a été fixé  un Coeff icient dõEspaces Libres, dans le cas de la division dõun terrain déjà bâti 
ou bénéficiant dõune autorisation de constru ire, en vue de bâtir le(s) terr ain(s) détaché(s),  des espaces libres 
doivent  être ma intenus sur le reliquat  du terra in dõorigine supportant  le bâti exista nt  ou autorisé, de manière 
à respecter après division, le coeffici ent dõespaces libres de la zone.   

 
 
 

Extensions  
 
Lõextension consiste en un agrandissement de la constructi ons existante présentant d es dimensions inféri eures à celle-
ci. Lõextension peut ê tre  horizontale  ou verti cale (par surélévation, excavati on ou agrandissement),  et doit pr ésenter 
un lien  physique et fonctionne l avec la constru cti on existante . 
 
Le lien physique et foncti onnel doit ê t re assuré soit par une porte de communication entre la constructi on existant e 
et son extension, soit par un lien physique (par exemple dans le cas dõune piscine ou dõune terrasse prolongeant  le 
bâtim ent principal).  
 
 

Façade 
 
Les façades dõun bâtim ent ou dõune constr ucti on correspondent  à lõensemble de ses parois extérie ures hors toiture . 
Elles intègrent tous les éléments str ucturels, te ls que les baies, l es bordages, les ouvertures, lõisolati on extérieure et 
les éléments de modénature . 
 
 

Gabarit  
 
Le gabarit  désigne lõensemble des plans vert icaux, horizontaux ou obliques constit uant la forme extérieure de la 
construct ion. Il  résulte de la combinaison des règles de hauteur, de prospects et dõemprise au sol.  
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Hauteur  
 

Conditions de m esure de la ha uteur  maxima le des construct ions 
 

 
 
 

Haute ur  des construct ions en b ord ure des  voies   
 
Au-delà de la marge de recul imposée à lõarticle 7 et  jusquõ¨ 15 mètre s depuis lõaxe des voies identi fiées en annexe, 
les constr uctions ne pourront excéder  une hauteur de 3 mètres à lõégout du  toit , tel  quõindiqué dans lõexemple ci-
dessous, le long des voies ident ifi ées en annexe 3 du règlement . 
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Limi te s séparat ives 
 
Les limites séparati ves correspondent  aux limi tes ent re le terra in dõassiette d e la construct ion, constitué  dõune ou 
plusieurs unités f oncières, et  le ou les terr ains contigus. Elles peuvent êtr e dist inguées en deux types :  les limites 
latérales et les limit es de fond de terrain. En sont  exclues les limi tes de lõunité foncière par rapport aux voies et 
emprises publiques. 
 

Implantat ion par  rapport aux l imit es sépara tives  
 

Les constructi ons et inst allati ons doivent êt re implant ées à une distance des limites séparat ives calculées 
horizontal ement,  de tout point des façades de la construct ion (hors les débords de toi t  dõun maximum de 
80cm), j usquõ¨ la limite  séparative, com me indiqu® dans lõexemple ci-dessous. 

 
 

Exemples :  
La distance à la l imit e séparativ e doit êtr e égale à 4 m.   
 

 
 

          
 

Les aménagements extérieurs (rampes, paliers, ascenseurs, é) permettant l õaccessibili té de toutes 
construct ions aux Personnes à Mobilit é Réduite ne sont pas comptabilisés. 
 
Peuvent également êtr e réal isées à lõintéri eur de la mar ge de recul, les construct ions et installat ions 
suivantes :  murs de soutènement, acc ès voiture ou piétons, porti llons,  piliers, clôture s, escaliers, traver ses 
de chemin de fer . 
 
Dans le cas dõune division foncière, sõil e xiste une const ruction  voisine implantée à moins de 4 mètres (10 
mètres en zone UE) de la limite  séparative, la nouvelle construction  doit êt re édi f iée à une distance de cette  
lim ite séparat ive égale à 8 mèt res (20 mètres en zone UE) diminuée de la distance entr e la constructio n 
voisine et  la limit e séparati ve, sans pouvoir êt re inf érieure à 4 mèt res (10 mètres en zone UE). 
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Lõimplantation d es extensions des constructi ons existantes traversées par une division foncière est 
réglementée comme indiqué dans lõexemple ci-dessous. 

 
 
 

Voies et empris es publi ques 
 
La voie publique sõentend comme lõespace public ou pri vé ouvert à la circulation  publique, qui comprend la parti e de 
la chaussée ouvert e à la circulati on des véhicules motorisés, les itin éraires cyclables, lõemprise réservée au passage 
des piétons et  les fossés et talus la bordant.  
 
Les emprises publiques correspondent à des espaces ouverts au public qui ne relèvent  pas de la noti on de voie, telles 
que les cours dõeau domaniaux, l es canaux, l es j ardins et parcs publics, les places publiq ues, etc.  
 
 

Implan tati on par ra pport  aux vo ies publiqu es 
 

Sur les terrains bordés par une voie ou des voie(s) publique(s), les constructi ons nouvelles doivent être 
implant ées à une distance minimale de lõaxe de cet te ou ces voie(s) publique( s). 
 
Cette dist ance est calculée horizontalement ,  de tout point de la  construction ( hors les débords de to it  dõun 
maximum de 80cm),  jusquõ¨ lõaxe de la voie.  
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Les aménagements extérieurs (rampes, paliers,  ascenseurs, é) permettant lõaccessibil ité de t outes 
constr ucti ons aux Personnes à Mobilité  Réduite  ne sont pas comptabil isés. 

 
Peuvent également être réalisé es à lõinté rieur d e la marge de recul,  les constructions et installatio ns 
suivantes :  murs de soutènement , accès voitur e ou piétons, portillons, p iliers, clôtures, escalier s, traverses 
de chemin de fer . 

 
 

Impl anta t ion des clôt ures en bordure de  voie  
 
En zones UC et  UD dans le cas de la création dõun mur plein, à lõexception des murs en pierre s (sèches ou 
bâties) en bordure de voie, les r¯gles dõimplantation  défin ies à lõarti cle 10 de chaque zone doivent ê tre 
comprises de la manière suivante.  

 
 
 

Volume des constr ucti ons 
 
Le volume des const ructio ns est cal culé en multiplian t  lõemprise au sol réalisée par la hauteur , comptée du plancher 
au plafond (dalle supérieure comprise) de chaque niveau de la construct ion.  
 
Ne sont pas comptabilisés dans le volume de la construct ion : 

 
¶ Le volume sous la toitu re hors rampants et combles.  Dans le cas dõun toit ramp ant,  le volume sous toit ure est 

calculé à parti r dõune ligne imaginaire horizontale passant par lõégout du t oit le  plus haut ;  
 

¶ Les volumes situés au-dessus et au-dessous dõune tr émie dõescalier .  
 
Ce volume autorisé peut être rép arti  en R et R+1 dans la limit e de lõemprise maximale autor isée. 

 
Les dispositio ns relati ves au volume enterré de l a constructi on et  aux garages enterr és doivent être comprises de la 
manière suivante, selon les valeurs applicables à chaque zone. 

 
Cf. schéma il lustra tif  en page suivante. 
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Illustration  dõun cas poten tie l  
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ANNEXE 3 : Voies id entif iées au titr e des art icles 6 
 
 
Au-delà de la marge de recul  imposée à lõartic le 7 des zones et  jusquõà 15 mètres, les constructions ne pourront 
excéder une hauteur de 3 mètres à lõégout du t oit, le long des voies suivantes :  
 

-  Route des Salins ; 

-  Route des Carles ; 

-  Chemin de Sainte-Anne ; 

-  Chemin de Saint -Amé ; 

-  Vieux chemin de Sainte-Anne ;  

-  Chemin du Pinet /  Route du Pinet  

-  Chemin de Valfère 

-  Route de Capon ; 

-  Chemin de la Moutte  ; 

-  Chemin de la Fontaine  du Pin ; 

-  Chemin de lõEstagnet  ; 

-  Route de la Belle Isnarde ; 

-  Chemin des Bastidett es. 
 
 

 
Source : Dossier de voirie  
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ANNEXE 4 : Bâti pa t r imoni al 
 
Les constructi ons ident ifiée s aux documents graphiques et  énoncées ci-après sont protégées par le PLU au titre de 
lõarticle L.151-19 du Code de lõUrbanisme :  
 

« Le règlement  peut identif ier et  local iser les éléments de paysage et  ident if ier, loc al iser et d élim ite r le s 
quarti ers, îlot s, immeubles bâtis ou non bât is, espaces publics, monuments, sit es et  secteur s à protéger, à 
conserver,  à met tr e en valeur  ou à requalifie r pour des motifs d' ordr e cult urel, hi storiqu e ou architectur al 
et défi nir , le cas échéant , les prescrip tions de natur e à assurer leur pré servati on leur conservation ou leur 
restauration . » 

 

  Nom dõusage Rue / Quart ier  Parcell e 

1 Anciens abattoirs  Avenue Général Leclerc AI 2 

2 Maison mosaïque Avenue Général Lecle rc AI 319 

3 Gendarmerie (Façade principale) Place Blanqui AE 87 

4 La Mistralée Avenue Général Leclerc AI 97 

5 Façade et la voir  du 27 bd Louis Blanc Bd Louis Blanc  AC 13 

6 Maison « Grateau » : fa çade et  porte de  Zanzibar Place de la Mairie AA 383 

7 Propriét é Hilsum Vieil le vi lle /  Citadelle  AA 370/ 369 

8 Maison Augier et son j ardin Rue Clémenceau AB 299 

9 Ancienne Ambassade du tour isme Place de la Garonne AB 59/5 7 

10 Façade de l'ancien trib unal  Rue Gambetta  AB 233 

11 Pan Deï Rue Gambett a AB 287 

12 White  1921 Place Carnot  AB 76 

13 Maison Duckstein Angle Signac et Montée Ringrave AL 32 

14 Villa Régine Avenue Foch AK 94 

15 Réservoir de la compagnie des eaux Couvent AK 29 

16 Clairefontaine Avenue F Pelletier  AK 66 

17 Villa Cap sud (ex usine des câbles Gramont)  Route des Salins AM 45 

18 La trei ll e muscate  (ancienne maison de Colet te) Route des salins AP 7 

19 Villa « Maria » Capon BA 482 

20 Bergerie « Maria » Chemin de la Moutte AR 131 

21 Fontaine Chemin des treille s de la Moutte  AX 23 

22 Fontaine Chemin de la fontaine du pin AS 72 

23 Maison du viager Les Cannebiers AS 23 

24 La Madrague Les Cannebiers AT 85 

25 Château Borelli  Parcs de Saint-Tropez AT 133 
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ANNEXE 5 : Annexe  au rè glement  de la zone A  
 

Source :  Suggestion pour la rédaction d u règlement  de la zone A des PLU, Juin 2015 
(Département du Var, Préfecture d u Var, AMF du Var, Chambre dõAgriculture d u Var, AMR 

83, Communes Forestièr es du Var, CCI du Var) 
 
Cri t ères de d éfinit ion de lõexploitatio n agr icole et  de l a notio n de constructio ns direc te ment néc essaire s à son 
act ivit é 
 
En appl ication  des articles L311-1 et  L312-1 du Code Rural.  
 
Lõexploitation agricol e, considérée en tant quõent ité de  product ion végétale et/ou an imale devra disposer de deux 
Surfaces Minima les dõAssujet t issement (S.M.A.) . La SMA est  fixé e par arrêt é préfectora l.  Dans lõat tente de la prise  
dõeffe t  de cet a rrêté, lõexploit ation agr icole devra disposer dõune SMI. 
 
Pour les exploit ation s agricoles dont  les t ypes de productions végét ales et / ou animales ne disposent pas de surface 
minima le dõassuje t tissement,  définie  par lõarrêt é ci-dessus évoqué, les revenus annuels dégagés de l'activi té  agricole 
devront être au m oins égaux à 1.5 SMIC. 
 
Les activit®s dõagritou risme et de diversif ication te l les que défini es par lõarticle L311-1 du Code Rural pourront  êt re 
autorisées selon la r églementation en vig ueur, à condit ion quõelles sõinscrivent da ns le prol ongement de lõacte de 
produire,  ou quõel les aient pour support lõexploit ati on. 
 
Défini t ion  de la  notion de const ructi ons direct ement né cessaires à lõexploit atio n agric ole 
 
En zone agricole, peuvent être a ut orisées les constructi ons nécessaires à lõexploita tion agricole.  
 
La preuve de la nécessit é de bâtim ents ou dõaménagement s pour lõexploit ati on agricole doit donc êtr e apportée d ans 
les dossiers dõautori sati on dõurbanisme. Le projet agri cole doit y être c lairement  précisé ainsi que lõactivité 
existante et les bâtiments et ma téri els actuels déjà à disposition. 
 
Des documents supplémentaires aux pièces obligat oires doivent  donc être  apporté s pour pro uver cet te nécessité e t 
lõexistence dõune exploitation agri cole répondant  à la défi niti on précédente.  
 
Exemples de pièces à fourni r :  
 

-  Existence dõune exploitati on agricol e : at test at ion de la MSA j ustif iant  que lõexploita t ion agricole pe rmet 
dõ°tr e bénéfi ciaire de lõAssurance Maladie des Exploit ants Agricoles (AMEXA) en t ant  que Chef 
dõExploitat ion, avis dõimposit ion l aissant apparaître  des revenus agricoles, cart es grises des engins agricoles 
...  

 

-  Tail le de lõexploitation  agricole : rele vé dõexploita tion délivré  par la MSA prouvant la  surface cul tiv ée ou 
lõimportance du chepte l p résent,  rel evé du casier viticol e, déclaration de réco lte,  facture s, convention  de 
mise à disposition  de foncier (bail à ferme enregistré, convention de pâturage. .. ) 

 

-  Nécessit é des constructi ons : note de présentat ion, plan des parcelles cult ivées et des bâtiment s déj à 
existants, descriptio n de leur usage pour ju stifier de la nécessité de nouveaux bâtimen ts et  leur localisat ion 
par rapport au  siège dõexploitation, relevé de propriét éé 

 
 
Aut res déf ini tion s utiles  
 
Affouil lement  et exhausseme nt  de sol  
 
Doivent être précédés d'une déclaratio n préalable, les trava ux, installa t ions et  aménagement s, à moins qu'ils ne 
soient nécessaires à l'exécution  d'un permi s de construir e, les af fouille ments et  exhaussements du sol dont  la 
haut eur, s'il s'agit d'un exhaussement , ou la  profondeur dans le cas d'un affo uillement, exc ède 2 mètres et  qui 
porte nt sur  une superf icie supérieure ou égale à 100 mètr es carré. 
 
Les affo uil lements de sol sont  soumis à autor isation au titr e de la législati on sur les installat ions classées pour la 
protect ion de lõenvironnement (¨ lõexception des affo uil lement s rendus nécessaires pour lõimplantati on des 
construct ions bénéficiant dõun permis de construir e et aff ouill ements réali sés sur lõempri se des voies de cir culation) 
lorsque les matériaux prélevés sont utili sés à des f ins autr es que la réalisati on de lôouvrage sur lõemprise duquel ils 
ont ét é ext rait s et lorsqu e la superf icie dõaffouil lement  est supérieure à 1000 m² ou  lorsque la quanti té d e 
matéri aux à ext raire est supérieure  à 2000 t onnes (voir déf init ion « carrière  »).  
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En outre,  ces réalisati ons peuvent également  êtr e concernées par une procédure relative à la loi sur lõeau n°92-3 du 
3 janvier 1992 (notamment  au tit re des rubriques 3.2.2 .0, 3.2. 6.0 et 3. 3.1.0 de la nomenclatu re des opératio ns 
soumises à aut orisatio n ou à déclarat ion en applica tion  de lõart icle R. 214-1 du code de l'environnement ).  
 
Cabanisati on 
 
« Occupat ion et /ou co nstruct ion illic it e à destination dõhabit at p ermanent ou  tempora ir e, de stockage ou de loisir s, 
sur une parcelle priv ée ou appartenant au domaine public ou priv® dõune col lecti vit é » 
 
Clôtu re 
 
Constitue un e clôt ure,  t out e édificati on dõun ouvrage destiné à  fer mer un passage ou un espace. L'édific atio n d'une 
clôture doi t êt re pr écédée d'une déclarati on préalable dans les cas prévus à l'art icle R*421-12 du Code de 
lõurbanisme. 
 
Insta l la ti on classée pour la pr otecti on de lõenvironnemen t  (soumise à décla ration ou à autorisatio n) 
 
Au sens de lõart icle L 511-1 du Code de lõEnvironnement ,  sont considérés comme inst allatio ns classées, « les usines, 
ateli ers, dépôts, chantiers  et,  d'une manière générale, le s installa t ions exploit ées ou détenues par tou t e personne 
physique ou morale,  publiqu e ou privé e, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit  pour la 
commodité du  voisinage, soit p our la santé, l a sécurité, la  salubrité p ubl iques, soit pour  l'agricul t ure, soit  pour la 
protect ion de la nat ure et  de l'environnement, soit pour  la conservation des site s et de s monuments ainsi que des 
éléments du pat rim oine archéologique. » 
 
Les disposit ions sont également applicabl es aux exploitat ions de carrièr es au sens des artic les 1er et 4 du Code 
Minier.  
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ANNEXE 6 : Défense Extérie ure Contre lõIncendie 
 
Références : 
 

-  Décret N° 2 015-235 du 27 février 2015 re lat if à la Défense Extérieure Contre lõIncendie. 

-  Règlement Départementa l de Défense Extérieure Contre lõIncendie (RDDECI) du Var approuvé par arrêté  
préfect oral N° 2017/ 01-004 en date du 08 février  2017. 

-  Note de la Direction de s Services Techniques de Saint -Tropez du 03 septembre 2019 (ci-dessous).  
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ANNEXE 7 : Surélévat ions en zone UA1 
 
 
AVERTISSEMENT : Évolution s admises sous réserve du droit de s ti ers. 
 
Les constr uction s identifié es aux documents graphiques et  énoncées ci-après peuvent fair e lõobj et dõune surélévation 
dans les conditions suivantes :  
 

 
 

N°  Parcelle  Localisation  Hauteur existante  Condition s de surél évat ion  

1 AB139 Rue de la Citadelle  R+1 Jusquõ¨ R+2 

2 AA179 Boulevard d'Aumale RdC Jusquõ¨ R+1 

3 AB209 Rue des Bouchonniers R+1 Jusquõ¨ R+2 

4 AA389 Rue des Pêcheurs RdC Jusquõà R+1 

5 AA100 Rue des Pêcheurs RdC Jusquõ¨ R+1 

6 AA211 Rue des Rempart s RdC Jusquõ¨ R+1 

7 AA311 Rue du Portai l Neuf R+1 Jusquõ¨ R+2 

8 AB211/ 212 Rue des Bouchonniers R+1 
Surélévat ion dõun mèt re possible sans 
niveau de plancher supplémentaire 
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ANNEXE 8 : Espèces végétales allergisantes  
 
Source : ç Guide dõinformation Végétat ion en ville » du Réseau National de Surveillance Aérobiologi que (RNSA), 
disponible sur le site https://www.v egetation -en-ville.or g/ .  
 

 

https://www.vegetation-en-ville.org/
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